
44e LÉGISLATURE, 1re SESSION

Débats de la Chambre des communes
Compte rendu officiel

(Hansard)

Volume 151 No 272
Le mercredi 31 janvier 2024

Présidence de l'honorable Greg Fergus



TABLE DES MATIÈRES
(La table des matières quotidienne des délibérations se

trouve à la fin du présent numéro.)



20399

CHAMBRE DES COMMUNES

Le mercredi 31 janvier 2024

La séance est ouverte à 14 heures.

 

Prière

● (1400)

[Traduction]
Le Président: Puisque nous sommes mercredi, nous allons

maintenant chanter l'hymne national, qui sera entonné par la dépu‐
tée de Sarnia—Lambton.

[Les députés chantent l'hymne national.]

DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉS
[Traduction]

LE MOIS DU PATRIMOINE TAMOUL
M. Shaun Chen (Scarborough-Nord, Lib.): Monsieur le Pré‐

sident, je prends la parole aujourd'hui à l'occasion du Mois du patri‐
moine tamoul afin de rendre hommage aux contributions inesti‐
mables des Canadiens d'origine tamoule à notre grand pays.

Des arts et des sciences jusqu'aux affaires en passant par le ser‐
vice communautaire, les Tamouls ont joué un rôle essentiel dans la
formation de la mosaïque culturelle qui définit le Canada. Chaque
année en janvier, on encourage les Canadiens à en apprendre da‐
vantage sur la richesse de la culture, des histoires et des traditions
de la diaspora tamoule afin de mieux l'apprécier.

Dimanche dernier, j'ai bien aimé les mouvements et les sons de
la danse classique indienne à l'occasion d'une célébration du patri‐
moine tamoul dans ma circonscription, Scarborough-Nord. Organi‐
sé par le gouvernement transnational de l’Eelam tamoul et le
conseil du Mois du patrimoine tamoul, l'événement visait aussi à
souligner l'incessant combat pour la reddition de comptes et la ré‐
conciliation du peuple tamoul.

En tant que Canadiens, réaffirmons notre engagement envers la
paix et la justice et faisons preuve de solidarité à l'égard des com‐
munautés tamoules d'un océan à l'autre.

Nandri vanakkam.

* * *

LA FISCALITÉ
M. Pat Kelly (Calgary Rocky Ridge, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, après huit ans, plus de la moitié des Canadiens ont du mal à
payer l'hypothèque, le loyer, la nourriture, le chauffage et l'essence.
Les taxes ainsi que l'inflation alimentée par les taxes, les dépenses

inutiles et les déficits étouffent les Canadiens de la classe moyenne
et ceux qui se cramponnent désespérément pour continuer d'en faire
partie.

Pour les Canadiens qui ont ne serait-ce qu'un peu de marge de
manœuvre à la fin du mois, après avoir payé leurs factures, et qui
veulent s'offrir un petit luxe habituellement à la portée de la classe
moyenne, comme sortir le soir pour prendre un repas et une bou‐
teille de vin dans un restaurant en compagnie d'un être cher, ou
pour prendre une bière avec des amis en regardant un match, le
gouvernement néo-démocrate—libéral augmentera de nouveau les
taxes sur la bière, le vin et les spiritueux pour la huitième année
consécutive, à partir du 1 er avril.

Je demande aux députés de tous les partis d'appuyer mon projet
de loi d'initiative parlementaire, le projet de loi C‑266, et de per‐
mettre au Parlement d'avoir le dernier mot sur les hausses de taxes
au lieu de laisser le gouvernement les augmenter automatiquement.
Aidons les travailleurs canadiens à retrouver le plaisir de prendre
un verre sans se faire dépouiller.

* * *

L'UKRAINE
M. Kevin Lamoureux (Winnipeg-Nord, Lib.): Monsieur le

Président, le président de l'Ukraine, M. Zelensky, est venu au
Canada l'année dernière et a signé un accord de libre-échange entre
le Canada et l'Ukraine. Les gens du monde entier sont solidaires de
l'Ukraine. Nous avons tous un rôle à jouer. Chaque député de
chaque parti politique a un rôle à jouer.

Ce vendredi, nous allons débattre de nouveau de l'Accord de
libre-échange Canada-Ukraine. Nous espérons que tous les députés
de tous les partis politiques appuieront l'Accord de libre-échange
Canada-Ukraine. Nous devrions dire non à la droite MAGA et oui
au libre-échange. J'invite tous les députés à voter en faveur de l'Ac‐
cord de libre-échange Canada-Ukraine.

* * *
[Français]

SANDRA BEAUREGARD
M. Stéphane Bergeron (Montarville, BQ): Monsieur le Pré‐

sident, cela me fait plaisir de rendre hommage aujourd'hui à une ci‐
toyenne émérite de la circonscription fédérale de Montarville,
Mme Sandra Beauregard, qui est la fondatrice, la présidente et
l'âme même des Jardins communautaires Saint‑Basile‑le‑Grand, un
organisme qui promeut non seulement le jardinage, mais aussi les
valeurs de partage et de coopération, le respect de la nature et
l'adoption de saines habitudes de vie, notamment par le truchement
de l'alimentation.
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Déclarations de députés
Pour son leadership, son rôle dans la promotion du jardinage et

son précieux apport à sa communauté, Mme Beauregard s'est vu
décerner, il y a quelques semaines, le prix Garden Hero de l'orga‐
nisme Jardins du Canada. Elle demeure, à ce jour, la seule récipien‐
daire de ce prix au Québec.

Je suis donc heureux de faire cette intervention à quelques jours
de la reprise des activités des Jardins communautaires Saint‑Ba‐
sile‑le‑Grand, qui tiendront, ce samedi, leur fête des semences.

Félicitations à Mme Beauregard et longue vie aux Jardins com‐
munautaires Saint‑Basile‑le‑Grand et à leurs membres!

* * *
● (1405)

[Traduction]

LES AFFAIRES ÉTRANGÈRES
M. Adam van Koeverden (Milton, Lib.): Monsieur le Pré‐

sident, 116 jours se sont écoulés depuis les attaques du 7 octobre.
Ces 116 jours ont été marqués par des hostilités, de la violence et
une crise humanitaire à Gaza qui ne cesse de s'aggraver.

Je continue d'appuyer pleinement un cessez-le-feu complet et du‐
rable. Le Hamas doit capituler et libérer tous les otages. Il faut que
plus d'aide humanitaire se rende aux civils et que les personnes in‐
nocentes soient protégées, en particulier les enfants, qui ont subi les
pires conséquences de cette guerre.

Je me réjouis de la décision du gouvernement d'augmenter l'aide
humanitaire fournie à Gaza, qui s'élève maintenant à plus de
100 millions de dollars. Le Canada fournit 40 millions de dollars
supplémentaires en aide et en soutien humanitaires pour répondre
aux besoins urgents de la bande de Gaza. Nous avons également
l'obligation de veiller à ce que les Canadiens puissent être réunis
avec les membres de leur famille au Moyen‑Orient. Dans le cas du
journaliste Mansour Shouman, j'espère qu'il retrouvera sain et sauf
sa famille au Canada le plus rapidement possible.

Je suis fier que le premier ministre se soit opposé au rejet irres‐
ponsable par Nétanyahou d'une solution à deux États. En effet, la
seule solution pour les Palestiniens et les Israéliens est d'avoir un
État palestinien reconnu internationalement qui est sécuritaire et
protégé par des frontières. Nous croyons en une solution à deux
États. Nous croyons que la paix est possible.

* * *

LA LOI SUR LES MESURES D’URGENCE
M. Dane Lloyd (Sturgeon River—Parkland, PCC): Monsieur

le Président, la semaine dernière, la Cour fédérale a infligé un re‐
vers accablant au gouvernement néo-démocrate—libéral en statuant
qu’il avait enfreint les droits des Canadiens en invoquant la Loi sur
les mesures d’urgence pour réprimer les manifestations à Ottawa.
Comme l’a dit le juge, il n’y avait « pas d’urgence nationale justi‐
fiant le recours à la Loi sur les mesures d’urgence ».

Les Canadiens ont le droit d’obtenir des réponses. C’est pour‐
quoi, demain, au comité de la sécurité publique, les conservateurs
exigeront une enquête sur l’atteinte fondamentale, de la part du
gouvernement, aux droits fondamentaux des Canadiens. Après huit
ans de gouvernement libéral, les Canadiens ne font pas confiance
aux libéraux pour défendre leurs droits. Pour ce qui est d’être le
parti de la Charte, on repassera. Le premier ministre a suspendu les
libertés civiles, il a bloqué les comptes bancaires des Canadiens et

il a diabolisé les personnes qui s’opposent à ces politiques libérales.
Il doit répondre de ses actes.

Les conservateurs vont se battre pour obtenir des réponses, pour
garantir la transparence et pour imposer des conséquences.

Quand le NPD cessera-t-il d’appuyer le gouvernement liberticide
des libéraux? Quand se décidera-t-il enfin à faire répondre le gou‐
vernement de ses actes?

* * *

KATEY THOMPSON

M. Yasir Naqvi (Ottawa-Centre, Lib.): Monsieur le Président,
c'est le cœur lourd que je prends la parole aujourd'hui pour rendre
hommage à une résidante de ma circonscription, Ottawa-Centre,
qui est décédée tragiquement après s'être dévouée sans compter
pour la Chambre des communes en tant que membre de l'équipe des
services de traduction parlementaire.

Le travail de Katey Thompson consistait à traduire le hansard, et
elle s'y est employée avec diligence pendant 16 ans afin de produire
les traductions de haut vol auxquelles les députés sont habitués. Ka‐
tey a contribué substantiellement à la préservation de la mémoire
des débats parlementaires. Même si elle nous a quittés prématuré‐
ment, à l'âge de 41 ans, ses traductions resteront gravées à jamais
dans l'histoire de notre démocratie.

Sa famille, ses collègues et tous les habitants de sa circonscrip‐
tion, Ottawa-Centre, et de sa ville natale, Thunder Bay, sont très
fiers d'elle. Le décès précoce de Katey ne l'a pas empêchée de lais‐
ser une empreinte indélébile parmi les gens avec lesquels elle a tra‐
vaillé. Je m'en voudrais de ne pas saisir l'occasion pour remercier
une dernière fois Katey et pour souligner l'excellence du travail
qu'elle a accompli.

* * *

DES VŒUX D'ANNIVERSAIRE

M. Michael McLeod (Territoires du Nord-Ouest, Lib.): Mon‐
sieur le Président, j'aimerais offrir mes meilleurs vœux à Mitzi
Hodgson à l'occasion de son 100 e anniversaire de naissance.

Mitzi a eu 100 ans le 9 décembre. Née en Slovénie, elle a débar‐
qué à Norman Wells en 1955. Sans connaître un mot d'anglais, elle
a commencé à travailler à la salle à manger de l'Imperial Oil. C'est
à cet endroit que Mitzi a rencontré l'amour de sa vie, Eddy Hodg‐
son.

Mitzi a porté de nombreux chapeaux au fil des ans, que ce soit en
travaillant à l'hôpital, en étant propriétaire d'un hôtel ou en faisant
d'innombrables heures de bénévolat à l'église. Mitzi parle couram‐
ment quatre langues et est une couturière, une danseuse, une jardi‐
nière et une pâtissière accomplie. Son gâteau au fromage et à la ce‐
rise a déjà été vendu aux enchères pour 1 400 $.

Mitzi est une héroïne méconnue. Son altruisme et sa gentillesse
authentique sont à l'origine de son vaste réseau d'amis et d'admira‐
teurs. À l'instar de ses deux enfants, de ses quatre petits-enfants, de
ses quatre arrière-petits-enfants et de beaucoup d'autres amis et
membres de sa famille, je souhaite à Mitzi un très joyeux 100e an‐
niversaire.
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LE CHEF DU PARTI LIBÉRAL DU CANADA

M. Bob Zimmer (Prince George—Peace River—Northern
Rockies, PCC): Monsieur le Président, pendant huit années, les
Canadiens du Nord ont appris à leurs dépens que le premier mi‐
nistre n’en vaut pas le coût.

Le premier ministre des Territoires du Nord‑Ouest, R. J. Simp‐
son, a récemment déclaré: « Le coût de la vie est déjà très élevé
chez nous — augmenter encore plus les prix n’est pas la solution. »
Adam et Chris, qui habitent à Yellowknife, m'ont montré leurs fac‐
tures mensuelles de chauffage domestique, qui affichent des mon‐
tants de 1 400 $, 1 700 $ et 2 100 $ à cause de la taxe sur le carbone
du premier ministre.

Les populations du Nord auront un choix à faire à la prochaine
élection générale. Dans un camp se trouve la coûteuse coalition
néo-démocrate—libérale qui a fait grimper en flèche la facture du
chauffage domestique dans le Nord à cause de sa taxe sur le car‐
bone, qui n'a pas tenu ses promesses au sujet du logement — au‐
cune habitation n'a été construire au Nunavut au cours de la der‐
nière année —, et qui a pris des décisions ayant non seulement fait
doubler la dette nationale — sans que cela ne se traduise par des
améliorations des infrastructures dans le Nord —, mais ayant aussi
multiplié par deux les taux de crimes violents d’un bout à l’autre du
Canada.

De ce côté‑ci de la Chambre, notre chef et nous avons un plan
fondé sur le gros bon sens qui vise à abolir la taxe, à construire de
meilleurs logements, à redresser le budget et à faire échec au crime.
Nous ramènerons le gros bon sens chez nous.

* * *
● (1410)

LA JOURNÉE NATIONALE DE LA JUPE À RUBANS

Mme Jenica Atwin (Fredericton, Lib.): Monsieur le Président,
au Canada, le 4 janvier marque la Journée nationale de la jupe à ru‐
bans. Cette journée a vu le jour grâce au travail acharné de Bella la
courageuse, membre de la Première Nation Cote, des peuples au‐
tochtones de l'île de la Tortue, de la sénatrice Mary Jane McCallum
et des deux Chambres du Parlement, qui ont appuyé à l'unanimité la
création d'une journée qui fait la promotion des femmes, des filles
et des personnes bispirituelles autochtones et qui les célèbre d'un
océan à l'autre.

Ce mouvement prend de l'ampleur chaque année. La réconcilia‐
tion est un processus complexe avec de multiples facettes. La Jour‐
née nationale de la jupe à rubans n'est qu'une seule pièce du casse-
tête. Permettez-moi de citer la loi. Attendu:

que les femmes autochtones sont des donneuses de vie et qu’elles usent du sa‐
voir traditionnel hérité pour prendre soin de leur famille, de leur communauté et
de l’environnement;

que, depuis des siècles, la jupe à rubans est un symbole spirituel de féminité,
d’identité, d’adaptation et de survie et qu’elle constitue pour les femmes un
moyen de s’honorer elles-mêmes et d’honorer leur culture;

que la jupe à rubans représente une connexion directe à la Terre mère et à ses
médecines sacrées;

Cette reconnaissance est inscrite dans la loi. Le Canada a fait
beaucoup de chemin. Continuez de porter fièrement ces jupes à ru‐
bans.

LE PARTI CONSERVATEUR DU CANADA

L’hon. Mike Lake (Edmonton—Wetaskiwin, PCC): Monsieur
le Président, abolir la taxe, construire des logements, redresser le
budget, faire échec au crime. Voilà une douzaine de mots et quatre
promesses simples des conservateurs qui sèment la panique parmi
les députés libéraux.

« Ce ne sont que des slogans », grognent-ils, comme si leur pre‐
mier ministre ne répétait pas de belles formules comme une poupée
qui parle quand on tire sur une corde. Pensons à « nous défendons
les intérêts des Canadiens », au risible « nous nous sommes endet‐
tés pour que les Canadiens n'aient pas besoin de le faire » ou à la
phrase préférée de tous, « le budget s'équilibrera de lui-même ».

Comme l'a dit un jour le président Kennedy, dans le vrai monde,
« les choses n'arrivent pas toutes seules; il faut faire en sorte
qu'elles arrivent ». Les conservateurs prononcent cette douzaine de
mots parce qu'ils vont faire en sorte que des choses arrivent. Cha‐
cune de ces courtes promesses est porteuse d'une action qui mènera
à un résultat bénéfique dans un domaine important pour les Cana‐
diens. Abolir la taxe, construire des logements, redresser le budget,
faire échec au crime. Que ce soit au printemps prochain, l'hiver pro‐
chain ou à l'automne 2025, un solide gouvernement conservateur
ramènera le bon sens à Ottawa et, du même coup, l'espoir d'une vie
meilleure pour tous les Canadiens.

* * *

LE PARTI CONSERVATEUR DU CANADA

M. Stephen Ellis (Cumberland—Colchester, PCC): Monsieur
le Président, 40 % des ménages de la Nouvelle‑Écosse peinent à
payer leurs factures d'électricité et doivent choisir entre l'épicerie et
le chauffage. Nous savons tous que, malheureusement, 2 millions
de Canadiens par mois ont recours à des banques alimentaires.

Par ses politiques, la coalition néo-démocrate—libérale n'a pas
non plus réussi à assurer des logements abordables au Canada. En
décembre, les loyers ont connu un sommet sans précédent, se chif‐
frant à 2 178 $. Les loyers ont doublé sous l'actuel premier mi‐
nistre.

Parlons de la criminalité. Depuis la première élection de l'actuel
premier ministre, les vols de voitures ont augmenté de façon spec‐
taculaire partout au Canada. Ils ont doublé à Montréal et triplé à
Toronto.

Les Canadiens auront un choix très simple à faire lors des pro‐
chaines élections. D'un côté, les Canadiens auront la coûteuse coali‐
tion néo-démocrate—libérale, qui prendra leur argent, taxera leur
nourriture, les punira pour leur travail, doublera le coût de leur lo‐
gement et favorisera la criminalité et le chaos dans leur collectivité
et, de l'autre, ils auront les conservateurs, pleins de bon sens, qui
aboliront la taxe, construiront des logements, redresseront le budget
et feront échec au crime. Tel est le choix qui s'offre à eux.
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LA TARIFICATION DU CARBONE

M. Marc Serré (Nickel Belt, Lib.): Monsieur le Président, tout
le monde devrait produire sa déclaration de revenus avant le
30 avril pour bénéficier des crédits et des avantages auxquels il a
droit. Par exemple, le remboursement trimestriel de la tarification
du carbone en Ontario s'adresse à tous les contribuables et constitue
une remise non imposable destinée à compenser le coût de la tarifi‐
cation de la pollution par le gouvernement fédéral. Les experts du
monde entier s'accordent à dire que la tarification de la pollution
fonctionne. Ce n'est qu'un moyen parmi d'autres pour le Canada de
lutter contre la pollution. Le dernier versement du remboursement
de la tarification du carbone a été effectué le 15 janvier et le pro‐
chain est prévu pour le 15 avril. En 2024, une famille de quatre per‐
sonnes en Ontario recevra 976 $, un couple 732 $ et un adulte vi‐
vant seul 488 $.

[Français]

Je remercie les bénévoles de tous les comptoirs d'impôts gratuits
dans Nickel Belt. Ils sont essentiels pour aider les gens ayant des
revenus faibles et modestes à accéder aux avantages importants
auxquels ils ont droit.

Notre génération future mérite une économie forte qui attire des
investissements verts et qui protège l'environnement.

* * *
● (1415)

[Traduction]

LES AFFAIRES AUTOCHTONES
Mme Leah Gazan (Winnipeg-Centre, NPD): Monsieur le Pré‐

sident, les anciennes politiques canadiennes visant à tuer l'Indien
dans l'enfant ont encore des répercussions sur des familles. Au‐
jourd'hui, il y a plus d'enfants autochtones pris en charge par les
services d'aide à l'enfance qu'à l'apogée des pensionnats. Au Mani‐
toba, plus de 90 % des enfants pris en charge sont autochtones.

C'est pourquoi j'étais fière de travailler avec ma collègue Bonita
Zarrillo et le NPD à amender...

Le Président: Je vais demander à la députée de recommencer sa
déclaration parce que je sais qu'elle ne devrait pas faire ce qu'elle a
fait. Je rappelle aux députés que la tradition veut que nous ne men‐
tionnions pas les noms des députés, mais que nous les désignions
par le nom de leur circonscription.

Je demande à la députée de Winnipeg-Centre de recommencer.
Mme Leah Gazan: Monsieur le Président, les anciennes poli‐

tiques canadiennes visant à tuer l'Indien dans l'enfant ont encore
des répercussions sur des familles. Aujourd'hui, il y a plus d'enfants
autochtones pris en charge par les services d'aide à l'enfance qu'à
l'apogée des pensionnats. Au Manitoba, plus de 90 % des enfants
pris en charge sont autochtones. C'est pourquoi j'étais fière de tra‐
vailler avec ma collègue de Port Moody—Coquitlam et le NPD à
amender le projet de loi C‑318 pour permettre le versement de pres‐
tations d'assurance-emploi pour la prise en charge par la parenté et
les soins conformes aux traditions. J'ai été préoccupée par le fait
que les députés libéraux se sont abstenus de voter, mais cela ne m'a
pas étonnée, étant donné qu'ils ont voté contre notre amendement
visant à affirmer le consentement préalable, donné librement et en
connaissance de cause des parents autochtones dans le projet de loi
sur un programme national de garderies.

Si le gouvernement actuel n’est pas prêt à redonner à nos enfants,
alors son discours de réconciliation est vide de sens. Le gouverne‐
ment doit faire respecter le projet de loi C‑15 qui l'oblige à prendre
toutes les mesures nécessaires pour veiller à ce que les lois du
Canada soient conformes à la Déclaration des Nations unies sur les
droits...

Le Président: La députée de Beauport—Limoilou a la parole.

* * *
[Français]

DES VICTIMES DES ATTENTATS AU BURKINA FASO
Mme Julie Vignola (Beauport—Limoilou, BQ): Monsieur le

Président, aujourd'hui, je rends hommage à six vies québécoises qui
ont été tragiquement prises lors des attentats terroristes de Ouaga‐
dougou le 15 janvier 2016.

Quatre membres d'une famille de Lac-Beauport, Yves Carrier, sa
femme, Gladys Chamberland, leurs enfants, Charles-Élie et Maude
Carrier, ainsi que deux de leurs amis de la région de Québec, Su‐
zanne Bernier et Louis Chabot, étaient aimés et chéris. Ils avaient
pour projet de construire une école.

Après toutes ces années, au-delà de la douleur, rappelons-nous
surtout qu'ils étaient des ambassadeurs de la paix engagés dans la
promotion de la compréhension et de l'unité des peuples. Inspirons-
nous de l'amour et de la tolérance qu'ils ont incarnées. Défendons
les valeurs qui étaient si chères à leur cœur. Luttons, comme eux,
contre l'obscurantisme avec la lumière de la solidarité, de la com‐
passion et de l'humanisme. Trouvons la force nécessaire pour
construire un monde où la paix prévaudra sur la haine.

Gladys, Yves, Charles-Élie, Maude, Louis et Suzanne...

Le Président: Je regrette de devoir interrompre les députés du‐
rant leur déclaration, mais il est très important que tous les députés
limitent leur intervention à 60 secondes.

* * *

LE PARTI CONSERVATEUR DU CANADA
M. Joël Godin (Portneuf—Jacques-Cartier, PCC): Monsieur

le Président, après huit ans de ce gouvernement, les dommages sont
exponentiels. Il y a une récession économique à l'horizon et on vit
la pire crise du logement jamais vue au Canada. De plus, le taux de
criminalité a augmenté de 40 % et le budget des dépenses a explo‐
sé. Les Canadiens méritent mieux. Ils ont le choix. Le gouverne‐
ment libéral est minoritaire et forme une coalition avec le NPD.
Pire encore, les Québécois se sont fait berner par le Bloc québécois,
qui soutient le gaspillage des libéraux et qui soutient, entre autres,
la deuxième taxe sur le carbone, en voulant qu'elle soit radicale‐
ment augmentée.

Les citoyens de notre pays auront deux choix lors de la prochaine
élection. Ils peuvent choisir d'être encore pris avec ce gouverne‐
ment libéral, maintenu au pouvoir par le Bloc québécois et le NPD,
ou ils peuvent choisir le Parti conservateur du Canada, qui a un
plan pour supprimer la taxe sur le carbone, construire des maisons,
réparer le budget et arrêter la criminalité. Le choix est clair et les
Canadiens et les Canadiennes méritent un gouvernement qui tra‐
vaillera pour eux et qui ramènera notre fierté nationale. C'est ça, le
gros bon sens.
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[Traduction]

LE MOIS DE LA SENSIBILISATION AU CANCER CHEZ
LES POMPIERS

Mme Sherry Romanado (Longueuil—Charles-LeMoyne,
Lib.): Monsieur le Président, c'est aujourd'hui le dernier jour du
tout premier Mois de la sensibilisation au cancer chez les pompiers
du Canada. C'est aussi à cette date, il y a deux ans, que j'ai présenté
mon projet de loi d'initiative parlementaire, qui a été adopté en juin
dernier, visant à élaborer un cadre national sur la prévention et le
traitement de cancers liés à la lutte contre les incendies et à dési‐
gner le mois de janvier « Mois de la sensibilisation au cancer chez
les pompiers » au Canada. Mieux faire connaître au grand public
les cancers professionnels dans les services d'incendie, qui sont la
cause de plus de 85 % de tous les décès liés au travail chez les
pompiers canadiens, est essentiel à la promotion des pratiques
exemplaires qui peuvent contribuer à atténuer les risques.
● (1420)

[Français]

Cette sensibilisation est essentielle pour s'assurer que les
hommes et les femmes qui mettent leur santé et leur sécurité en pé‐
ril subissent régulièrement des tests de dépistage et reçoivent un
traitement en temps utile dans le cas d'un diagnostic de cancer. Je
remercie les pompiers et les pompières de ma circonscription, Lon‐
gueuil—Charles-LeMoyne, et de partout au Canada de leur travail.
Je veux qu'ils sachent que leur santé et leur bien-être nous tiennent
à cœur.

QUESTIONS ORALES
[Français]

LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur

le Président, nos priorités sont claires: nous allons réduire les im‐
pôts, nous allons bâtir des maisons, nous allons réparer le budget et
nous allons stopper le crime.

Sur ce dernier point, le premier ministre met la cape sur son dos
pour se présenter comme un grand héros en ce qui concerne les vols
d’autos. Ceux-ci ont augmenté de 30 % depuis qu’il a mis en place
la libération automatique et les peines Netflix pour des voleurs
d’autos, et ce, sans compter la mauvaise gestion de nos ports.

Va-t-il renverser ces politiques qui ont causé la crise des vols
d’autos au lieu de tenir une autre réunion?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, l’ancien gouvernement conservateur a fait des
coupes dans les programmes de protection des civils et de vols
d’autos, que ce soit en faisant des compressions en ce qui a trait aux
policiers ou aux ports.

Nous étions là pour investir et pour nous assurer de faire davan‐
tage pour garder les Canadiens en sécurité et pour protéger les Ca‐
nadiens de devenir des victimes du crime. Nous allons continuer
notre travail et nos investissements. Nous allons travailler avec les
partenaires et nous allons agir.

Le chef conservateur présente des slogans et des solutions faciles
qui ne sont pas vraiment des solutions. Nous allons faire le travail
nécessaire.

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, je répète le fait que ses politiques sont plus coûteuses.
C’est vrai, il est beaucoup plus coûteux.

On a dépensé moins pour avoir moins de vols d’autos. En fait, il
y avait la moitié moins de vols d’autos à Montréal et deux tiers de
vols d’autos de moins à Toronto en 2015, l’année où il a pris le
pouvoir. C’est parce qu'il libère les voleurs d’autos et qu’il a une
mauvaise gestion et beaucoup d’incompétence dans les ports fédé‐
raux.

Va-t-il renverser les politiques qui ont causé la crise?
Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐

sieur le Président, nous sommes en train de mettre tout le monde
sur le pont par rapport à la lutte contre le vol de voitures. Les mi‐
nistres viennent d’annoncer l’organisation d’un sommet national
sur le vol de voitures qui réunira les dirigeants de différentes zones
de responsabilités et des différents secteurs pour s’attaquer de front
à ce problème.

Nous obtenons déjà des résultats. Nos agents frontaliers ont in‐
tercepté plus de 1 600 véhicules volés en 2023. Nous continuons le
travail acharné pendant que les conservateurs choisissent les at‐
taques politiques.
[Traduction]

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, nos priorités sont claires. Nous allons abolir la taxe,
construire des logements, redresser le budget, faire échec au crime
et mettre fin aux vols de voitures qui sont devenus monnaie cou‐
rante depuis que le premier ministre est en poste. Il prétend mainte‐
nant être le super-héros de la lutte contre les vols de voitures, alors
que ces derniers ont triplé à Toronto et ont augmenté de 100 % à
Montréal depuis qu'il a mis en place le principe de la remise en li‐
berté après arrestation et la détention à domicile pour les voleurs de
voitures. Son incompétence a fait en sorte que nos ports sont deve‐
nus incontrôlables et que nos voitures finissent par être exportées
vers des réseaux criminels et terroristes à l'étranger.

Au lieu de demander la tenue d'une autre réunion, pourquoi ne
renonce‑t‑il pas à ses politiques?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, la situation est grave. Les Canadiens sont préoc‐
cupés par ce qui se passe, et le chef conservateur choisit simple‐
ment de sortir ses slogans vides et de continuer à blâmer tout le
monde pendant que nous nous retroussons les manches.

Nous réunissons les parties prenantes et les dirigeants de tous les
gouvernements pour voir ce que nous pouvons faire de plus. Nous
avons vu des améliorations. En 2023, les agents de l'Agence des
services frontaliers du Canada ont intercepté plus de 1 600 voitures
volées, mais il reste encore beaucoup à faire. Nous allons continuer
à travailler sans relâche et à faire les investissements qu'il faudra
pour assurer la sécurité des Canadiens et faire baisser la criminalité.

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, le premier ministre dit qu'il va continuer de faire bais‐
ser la criminalité. Or, la criminalité est loin d'être à la baisse. Le
nombre de crimes violents perpétrés a augmenté de 40 % depuis
qu'il est au pouvoir. Aujourd'hui, la solution de ses ministres a été
de donner un gros point de presse. Dans le communiqué connexe,
on peut lire: « [...] en 2022, environ 9 600 automobiles ont été vo‐
lées rien que dans la région de Toronto, ce qui représente une aug‐
mentation de 300 % depuis 2015. »
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Questions orales
Que s'est-il passé en 2015? Le premier ministre est entré en fonc‐

tion, voilà ce qui est arrivé. Alors comment peut-on le démettre de
ses fonctions et faire échec au crime?
● (1425)

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, en 2015, Stephen Harper a présenté un budget
qui a réduit les fonds affectés aux services de police, aux agents de
l'Agence des services frontaliers du Canada et aux services d'An‐
ciens Combattants Canada. Nous avons nettoyé ce gâchis, abaissé
le taux d'imposition du 1 % des Canadiens les plus riches et réduit
celui des Canadiens de la classe moyenne afin de soutenir les fa‐
milles, en plus d'avoir pris des mesures concrètes pour améliorer le
contrôle des armes à feu.

Alors que les conservateurs s'acoquinent avec les lobbyistes
américains des armes à feu, nous continuons d'intervenir pour pro‐
téger les Canadiens. S'il veut ramener les armes d'assaut dans nos
rues, qu'il le fasse; pour notre part, nous allons protéger les Cana‐
diens.

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, waouh, le premier ministre est complètement sorti de
ses gonds. Mon Dieu, il crie et il hurle.

C'est son propre communiqué qui dit que, à Toronto, les vols de
voitures ont augmenté de 300 % depuis qu'il est au pouvoir. Sa so‐
lution est d'organiser un sommet. Il a organisé un sommet sur le
prix des aliments et les prix ont augmenté. Il a organisé un sommet
sur le logement et le coût du logement a doublé. Quelle sera l'aug‐
mentation de la criminalité une fois que tous les gros bonnets au‐
ront participé au sommet du premier ministre?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, le chef de l'opposition ne comprend pas que nous
présentions des faits solides dans nos communiqués, parce lui et
l'ancien gouvernement Harper ne l'ont jamais fait pendant des an‐
nées. Oui, il y a un problème de vol de voitures au pays et notre
solution est de nous retrousser les manches, de réunir nos parte‐
naires de tout le pays et de régler le problème. Sa solution est de
gesticuler et de faire des attaques politiques pour rejeter le blâme
sur nous. Nous voyons une fois de plus qu'il n'a aucune solution
concrète à proposer.

* * *
[Français]

LA SANTÉ
M. Yves-François Blanchet (Beloeil—Chambly, BQ): Mon‐

sieur le Président, l'aide médicale à mourir est profondément mar‐
quée dans son ADN par une idée progressiste au Québec. Tout le
monde est d'accord pour admettre l'hypothèse selon laquelle une
personne qui est présentement victime d'une condition mentale
grave ne peut pas prendre une décision quant à l'aide médicale à
mourir. C'est assez consensuel et cela mérite un report. Or il y a des
gens qui, de façon anticipée, savent que leur condition va dégénérer
et qui veulent prendre la décision maintenant. Dans le projet de loi
du gouvernement, cela pourrait être déjà prévu dans le sens de la
volonté du Québec.

Est-ce que le premier ministre est prêt à le considérer mainte‐
nant?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, comme mon honorable collègue le dit, le choix
d'obtenir l'aide médicale à mourir est un choix extrêmement diffi‐

cile et personnel. En tant que société, en tant que Parlement, nous
avons la responsabilité de chercher un équilibre parfois extrême‐
ment difficile entre le respect des droits, des choix et des libertés
d'un individu et la protection des plus vulnérables.

C'est pour cela que, depuis bien des années, nous menons des
études et des évaluations, mettons en place des mesures, proposons
des débats et écoutons les experts. Nous allons continuer d'être ou‐
verts à toutes sortes de suggestions pendant que nous travaillons de
façon responsable.

M. Yves-François Blanchet (Beloeil—Chambly, BQ): Mon‐
sieur le Président, ce que je demande au premier ministre, c'est de
reconnaître que ce sont deux situations différentes. Il y a des gens
qui sont déjà victimes d'une condition de santé mentale qui ne leur
permet pas de prendre la décision et il y a des gens qui sont présen‐
tement en pleine possession de leurs moyens et qui voudraient
prendre la décision de façon anticipée.

Je pense que le premier ministre pourrait le considérer. S'il craint
la droite conservatrice religieuse, parce que cela pourrait être pos‐
sible, nous serons là pour soutenir une avancée importante à ce su‐
jet.

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, nous savons très bien que ce que souligne mon
collègue est un réel enjeu. C'est une question qui se pose, tout
comme plusieurs autres questions difficiles qui sont en train d'être
examinées et débattues.

Oui, nous allons continuer de considérer les directives avancées.
Nous allons continuer de regarder la façon dont nous pouvons nous
assurer que les gens ont les choix et les libertés qui sont importants
pour eux, tout en nous assurant d'être en train de protéger ces gens-
là et tous les gens de la possibilité d'être vulnérables à des situa‐
tions imprévues ou négatives.

* * *
● (1430)

[Traduction]

LE LOGEMENT

M. Jagmeet Singh (Burnaby-Sud, NPD): Monsieur le Pré‐
sident, la députée libérale de Davenport prétend qu'il n'existe pas de
crise du logement à Toronto. Les autres députés libéraux de Toronto
préfèrent se battre contre la Ville de Toronto plutôt que de s'atta‐
quer à la crise du logement. Des intervenants de première ligne ont
déclaré avoir vu, sur le terrain, un homme récemment arrivé
d'Afrique mourir de froid dans un campement alors qu'il essayait de
rester au chaud.

Le premier ministre va-t-il écouter les députés libéraux décon‐
nectés de la réalité ou les intervenants de première ligne qui tentent
de sauver des vies?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, nous investissons dans le logement partout au
pays, et nous avons notamment versé des centaines de millions de
dollars directement à la Ville de Toronto pour qu'elle puisse investir
dans le logement abordable et la lutte contre l'itinérance. Nous sa‐
vons qu'il y a encore beaucoup de pain sur la planche, et nous al‐
lons continuer à œuvrer en ce sens.
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Questions orales
Que ce soit en signant des accords relatifs au Fonds pour accélé‐

rer la construction de logements partout au pays, en adoptant toute
une série de mesures visant à faciliter la construction de
600 000 nouveaux appartements, en limitant la location à court
terme afin de libérer davantage d'appartements, ou en adoptant une
charte sur les prêts hypothécaires afin de limiter le stress des pro‐
priétaires face à des taux d'intérêt élevés, nous passons à l'action.
[Français]

M. Jagmeet Singh (Burnaby-Sud, NPD): Monsieur le Pré‐
sident, une femme de 83 ans s'est fait mettre en dehors de son loge‐
ment qu'elle habite depuis 30 ans. Avec la crise du logement des li‐
béraux et des conservateurs, elle ne sait pas où elle va aller. Les li‐
béraux ont les ressources, les pouvoirs et les terres pour régler la
crise du logement.

Quand le premier ministre va-t-il arrêter de choisir les géants de
l'immobilier au lieu de Mme Bertrand?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, nous agissons concrètement pour assurer la
construction de centaines de milliers de nouveaux logements par‐
tout au pays, en signant des ententes avec les municipalités directe‐
ment, avec les provinces et les territoires, le Québec et tout le Nu‐
navut. Nous sommes là pour assurer une réduction de la paperasse,
l'accélération des permis, une densification et des améliorations du
zonage. Nous avons mis 4 milliards de dollars sur la table pour li‐
vrer des résultats en matière de logement.

Nous allons continuer de faire ce travail de façon sérieuse et res‐
ponsable.

* * *
[Traduction]

LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur

le Président, le premier ministre a besoin d'organiser un sommet sur
les vols de véhicules pour tenter d'élucider la source du problème.
Nous avons un conseil à lui donner: se regarder dans le miroir. Les
politiques laxistes de son gouvernement sont responsables d'une
augmentation de 300 % des vols de véhicule à Toronto. Le premier
ministre demande des solutions; eh bien, nous en avons aussi.

Le premier ministre acceptera-t-il de corriger ses politiques de
capture et de remise en liberté, de mettre un terme à la détention à
domicile pour les voleurs de voitures, et d'assumer la responsabilité
de son incompétence dans le dossier du Port de Montréal? Je rap‐
pelle en effet qu'un grand nombre de véhicules canadiens transitent
par le Port de Montréal pour être acheminés à des réseaux d'organi‐
sations criminelles et terroristes à l'étranger.

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, ce qui est fascinant avec le chef de l’opposition,
c'est qu'il ne se préoccupe pas réellement du problème des vols de
véhicules. Tout ce qui l'intéresse, c'est de se servir des vrais défis
auxquels la population canadienne est confrontée pour lancer des
attaques partisanes contre le gouvernement.

Par contraste, nous sommes déterminés à trouver des solutions à
ces problèmes. Par exemple, nous venons aujourd'hui d'annoncer
une enveloppe de 121 millions de dollars consacrée au renforce‐
ment de nos capacités de lutte contre le vol de véhicules en Ontario.
Par ailleurs, nous travaillons en étroite collaboration avec les par‐
ties prenantes et les dirigeants partout au pays afin de proposer des
solutions positives. L'an dernier, nous avons réussi à prévenir le vol

de 1 600 automobiles, et nous allons continuer de déployer des ef‐
forts en ce sens.
[Français]

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, il prétend avoir arrêté 1 600 vols d'autos. Il y a eu
100 000 vols d'autos en 2022, ce qui est une augmentation de 34 %
partout au Canada. Il a besoin d'avoir une grande réunion pour
comprendre le problème. C'est lui, le problème.

Nous avons des solutions de gros bon sens. Il faut mettre fin aux
libérations automatiques et aux peines Netflix pour les voleurs d'au‐
tos et réinstaurer de la compétence dans la gestion du Port de Mont‐
réal pour empêcher l'exportation de nos autos ailleurs.
● (1435)

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, le voilà encore en train d'accuser des gens du
Québec d'incompétents. C'est un vrai pattern pour le chef conserva‐
teur.

Nous sommes là pour travailler main dans la main avec les lea‐
ders municipaux, avec les chefs de police et avec les provinces pour
régler ce problème. Nous sommes là pour travailler de façon res‐
ponsable en faisant des investissements. Par exemple, nous avons
annoncé aujourd'hui 121 millions de dollars pour aider l'Ontario. Il
y a du travail à faire, mais ce ne sont pas des slogans vides et des
attaques personnelles qui vont régler ce défi pour les Canadiens.
C'est le travail acharné que nous faisons.

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, c'est lui qui accuse les Québécois d'incompétents en
disant que le Port de Montréal est géré par eux.

Ce n'est pas vrai. C'est un port fédéral. C'est lui qui est incompé‐
tent et c'est lui qui a causé le problème. Cela existe dans tous les
ports partout au Canada. À cause de lui les ports fédéraux sont mal
gérés. C'est l'une des raisons pour lesquelles nous avons ce taux de
criminalité. Nous avons des solutions de gros bon sens.

Va-t-il mettre fin aux libérations automatiques et aux peines Net‐
flix et va-t-il réinstaurer de la compétence dans tous nos ports par‐
tout au pays pour empêcher la crise de vols d'auto qu'il a causée?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, j'ai déjà répondu aux préoccupations des vols
d'auto, mais le chef de l'opposition veut parler de gros bon sens en
ce qui concerne les crimes et la violence. Pourquoi donc est-ce qu'il
écoute le lobby américain des armes à feu, qui veut ramener des
armes d'assaut dans nos rues et dans nos communautés. À chaque
étape, depuis huit ans, il a essayé de bloquer nos mesures de
contrôle des armes à feu, parce qu'il est sous l'emprise de la droite
américaine. Il fait ça au lieu de se tenir debout pour protéger les
communautés, pour contrôler les armes à feu et pour démontrer
qu'il se préoccupe réellement de la sécurité des Canadiens.
[Traduction]

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, non seulement le premier ministre n'en vaut pas le
coût, mais il n'en vaut pas non plus la criminalité, et maintenant, il
propage de fausses informations. Des années après avoir promis
qu'il interdirait ces soi-disant fusils d'assaut militaires, qui sont tou‐
jours légaux au Canada, il paie des chasseurs étrangers pour qu'ils
survolent l'île de Vancouver en hélicoptère afin d'abattre des che‐
vreuils que des chasseurs canadiens auraient abattus gratuitement
pour leur viande.
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Questions orales
Quand le premier ministre cessera-t-il de s'en prendre aux Cana‐

diens respectueux des lois et s'attaquera-t-il aux vrais criminels qui
sèment la terreur dans nos rues?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, les acrobaties que fait le chef de l’opposition of‐
ficielle pour tenter de parler du contrôle des armes à feu sont assez
impressionnantes, mais les Canadiens ne se laisseront pas berner
par lui. Le décret qui a rendu illégal l'utilisation, l'achat, le partage
ou la vente d'armes d'assaut est toujours en vigueur.

Officiellement, le Parti conservateur du Canada souhaite rétablir
la légalité des armes d’assaut au Canada. Nous...

Le Président: Le chef de l'opposition a la parole.
L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur

le Président, il bafouille et cafouille quand il ne sait pas de quoi il
parle, et il ne sait pas de quoi il parle parce qu'il ne se soucie pas de
ce dont il parle.

Il n'a toujours pas interdit ces armes à feu, des années après en
avoir fait la promesse en campagne électorale. Elles sont encore lé‐
galement entre les mains de leurs propriétaires. Il dit qu'il ne pourra
pas le faire avant une semaine après les prochaines élections. Pen‐
dant ce temps, il a essayé de publier une liste de 300 pages de fusils
de chasse qu'il voulait interdire, en blâmant les chasseurs des Pre‐
mières Nations pour les crimes commis au centre-ville de Toronto.

Pourquoi veut-il protéger les dindes des chasseurs plutôt que les
Canadiens des criminels?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, depuis un certain nombre d'années, il est illégal
d'acheter, de vendre, d'utiliser ou de léguer des armes d'assaut au
Canada. Nous avons pris cette mesure. Nous avons interdit plus de
1 600 modèles d'armes d'assaut. Le Parti conservateur veut rendre
ces armes d’assaut à nouveau légales, et tout ce qu’il fait est axé sur
la mésinformation et la désinformation, par exemple en faisant in‐
tervenir des chasseurs qui ne sont pas visés par ces mesures pour
essayer de justifier son alignement sur la National Rifle Associa‐
tion.
● (1440)

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Encore
plus de bafouillage et de cafouillage, monsieur le Président. Les
armes dont il parle ne sont pas interdites, et il dit qu'elles ne seront
pas interdites avant la semaine suivant les prochaines élections
parce qu'il est incapable de figurer comment les interdire des an‐
nées après en avoir fait l'annonce. Pendant ce temps, il dépense des
milliards de dollars pour s'en prendre à des détenteurs de permis
respectueux des lois qui ont suivi la formation appropriée et qui ont
statistiquement démontré qu'ils sont les moins susceptibles de com‐
mettre un crime. Quel est le résultat? En huit ans, les coups de feu
criminels ont augmenté de 100 %.

Pourquoi s'en prend-il toujours aux gentils au lieu de jeter les
méchants en prison?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, en mai 2020, il est devenu illégal d'acheter, de
vendre, d'utiliser ou de léguer 1 600 différents modèles d'armes
d'assaut dans ce pays. C'est toujours le cas. Au cours de la pro‐
chaine année, alors que nous prolongeons l'amnistie pour les armes
déjà en circulation, nous allons lancer un programme de rachat à
l'intention des propriétaires de ce type d'armes. Nous travaillons à
contrôler les armes à feu, tandis qu'il souhaite plutôt redonner aux
Canadiens l'accès aux armes d'assaut.

[Français]

L'IMMIGRATION, LES RÉFUGIÉS ET LA CITOYENNETÉ

M. Yves-François Blanchet (Beloeil—Chambly, BQ): Mon‐
sieur le Président, admettons que mon voisin vient chez moi et que
je lui demande de me rendre service et de payer les gens qui vien‐
dront installer ma thermopompe, et que je lui promets de le rem‐
bourser le lendemain. Le lendemain, mon voisin vient me voir et
me demande de lui redonner son 1 000 $, et je lui réponds que je ne
le lui donnerai pas, ou que je ne lui en donnerai qu'un petit bout.
C'est ce qu'on fait en immigration.

Le Québec se fait dire de ramasser la facture pour les deman‐
deurs d'asile et qu'on le remboursera après. Ottawa dit qu'il ne rem‐
boursera pas le Québec ou qu'il remboursera peut-être un petit bout.
Est-ce que le premier ministre peut reconnaître sa dette et s'engager
à la payer à Québec?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, depuis les débuts, nous reconnaissons à quel
point le Québec et les Québécois portent un lourd fardeau quant à
l'accueil des arrivants irréguliers. D'abord, c'était avec le chemin
Roxham. Maintenant que nous avons réglé cet enjeu avec les Amé‐
ricains, les arrivées se font aux aéroports. Nous sommes là pour ai‐
der.

Nous travaillons main dans la main avec le gouvernement du
Québec. Nous sommes en train de discuter avec lui pour trouver
comment on peut bien l'appuyer. Nous avons vu sa demande de fi‐
nancement et nous sommes en train de travailler avec lui, parce que
nous reconnaissons que oui, les Québécois portent ce fardeau, et
nous serons là pour aider.

M. Yves-François Blanchet (Beloeil—Chambly, BQ): Mon‐
sieur le Président, regardez sa main comme il faut. La seule qu'il a
dans la sienne, c'est celle de son ministre de l’Immigration.

Le premier ministre veut-il vraiment s'engager en année électo‐
rale en laissant comprendre aux Canadiens et aux Québécois — ou
en leur faisant se poser la question à savoir si sa parole vaut
quelque chose, s'il est fiable ou s'il est digne de confiance — que,
quand il donne sa parole, on ne peut pas y croire?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, à chaque étape, nous sommes toujours là pour
travailler de façon respectueuse avec les provinces et les territoires,
avec les Canadiens et les gouvernements d'un bout à l'autre de ce
pays.

C'est vrai que, des fois, il y a des différences d'opinions, il y a
des perspectives différentes, mais, à chaque étape, nous savons
comment travailler dans le respect, en tenant parole et en nous
concentrant sur ce qui est dans l'intérêt des citoyens d'un bout à
l'autre de ce pays. Nous allons continuer de le faire.

Alors, oui, nous pouvons être un partenaire fiable, et nous avons
démontré bien souvent que nous allons toujours l'être.



31 janvier 2024 DÉBATS DES COMMUNES 20407

Questions orales
[Traduction]

LA TARIFICATION DU CARBONE
L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur

le Président, le premier ministre a imposé aux agriculteurs cana‐
diens une taxe sur le carbone qui fait grimper les prix des denrées
alimentaires à l’épicerie, des prix qui continuent d’augmenter
quelques mois seulement après nous avoir promis une baisse. À la
fin de l’année dernière, je lui ai demandé s’il pouvait parler à la fa‐
mille Medeiros, une famille d’agriculteurs, de l’augmentation de
leur facture de taxe sur le carbone. Les Medeiros viennent de rece‐
voir leur facture pour le mois de décembre, et elle s’élève à
21 000 $ uniquement pour la taxe sur le carbone.

Je le demande aujourd’hui, comme je l’ai fait auparavant, com‐
ment la famille Medeiros va-t-elle payer la taxe sur le carbone
quand celle-ci aura quadruplé à plus de 80 000 $ par année?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, il est intéressant que le chef conservateur de‐
mande au gouvernement d’aider les Medeiros aujourd’hui. En effet,
en 2014, quand cette famille d’agriculteurs s’était adressée à lui et
au gouvernement de l’époque pour obtenir de l’aide alors qu’elle
essayait d’investir pour continuer d’aller de l’avant, la réponse avait
été que leur projet devait voler de ses propres ailes. C’est ce qu’il
avait dit aux Medeiros.

Nous sommes là pour soutenir les agriculteurs d’un bout à l’autre
du pays, comme en font foi les 1,5 milliard de dollars que nous
avons injectés en investissements et en mesures de soutien au cours
des dernières années. Nous allons continuer de soutenir les agricul‐
teurs dans leur lutte contre les changements climatiques.

● (1445)

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, en fait, lorsque la famille Medeiros m'a demandé de
l'aide avec l'alimentation énergétique de son exploitation, je me suis
adressé à Enbridge et j'ai aidé les Medeiros à obtenir du gaz naturel
à moindre coût. Voilà la réalité.

Au lieu de lire la désinformation rédigée par les enfants en cu‐
lottes courtes du Cabinet du premier ministre, pourquoi ne s'at‐
taque-t-il pas à ce qui nuit vraiment à cette famille en ce moment,
c'est-à-dire une taxe sur le carbone qui s'élève à 21 000 $ par mois
et qui est refilée aux camionneurs qui transportent les aliments et
aux épiciers qui vendent ces aliments?

Encore une fois, lorsqu'il va quadrupler la taxe sur le carbone,
combien les Canadiens devront-ils payer pour la hausse du prix des
aliments?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, en 2014, il a dit à cette famille d'agriculteurs de
voler de ses propres ailes. Nous savons ce qui rend les agriculteurs
vulnérables dans l'ensemble du pays. Ce sont les changements cli‐
matiques. Le fait est que les changements climatiques provoquent
des sécheresses, des inondations et des incendies, et c'est ce qui nuit
aux récoltes et aux producteurs.

Voilà pourquoi nous intensifions nos efforts pour lutter contre les
changements climatiques. Les agriculteurs de tout le pays savent à
quel point il est important de préserver et de protéger les terres.
C'est exactement ce que nous faisons et c'est exactement ce que
nous allons continuer de faire.

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, il parle de la drogue. C'est une autre crise qu'il a pro‐
voquée.

Pour en revenir au coût de la nourriture, du chauffage et de l'épi‐
cerie, le premier ministre a l'intention d'augmenter encore une fois
la taxe sur le carbone le 1er avril. C'est une autre hausse des factures
de gaz, de chauffage et d'épicerie en perspective, un autre coup dur
pour les familles de la Nouvelle-Écosse qui n'ont pas les moyens de
payer les factures des services publics, et un autre coup dur pour les
familles de la classe ouvrière, alors que lui se promène en avion
partout dans le monde sans payer de taxe sur le carbone.

S'il n'a pas le bon sens d'abolir cette taxe, peut‑il au moins annu‐
ler son projet de l'augmenter 1er avril?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, qu'est‑ce que le chef de l’opposition propose de
couper? Ce qu'il propose de couper, c'est la remise pour compenser
la tarification du carbone, les chèques que les Canadiens reçoivent
en raison de la tarification de la pollution, une mesure sur laquelle
ils comptent pour lutter contre les changements climatiques et sub‐
venir aux besoins de leurs familles. Nous continuerons à lutter
contre les changements climatiques et à accorder des rembourse‐
ments à huit familles canadiennes sur dix.

Lorsqu'il parle de mettre un terme à la lutte contre les change‐
ments climatiques, il parle aussi de supprimer les chèques qui sont
envoyés aux familles quatre fois l'an.

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, selon le directeur parlementaire du budget, 60 % des
Canadiens paient plus en taxe sur le carbone qu'ils ne reçoivent en
remise, et voilà que nous apprenons que 40 % des ménages de la
Nouvelle‑Écosse ont du mal à payer leurs factures d'électricité. La
taxe sur le carbone s'applique bien sûr à la part de l'électricité pro‐
duite à partir d'hydrocarbures traditionnels et d'autres combustibles
fossiles. Le premier ministre va imposer aux Canadiens une nou‐
velle hausse de taxe le 1er avril.

S'il n'a pas le bon sens de supprimer la taxe, peut-il au moins la
plafonner pour que les Canadiens puissent se chauffer?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, nous luttons contre les changements climatiques
et créons une économie plus forte tout en veillant à ce que le coût
de la vie soit abordable pour les Canadiens. Les chèques de remise
pour compenser la tarification du carbone qui sont distribués dans
toutes les régions du pays où la tarification fédérale s'applique
aident 8 familles sur 10 en leur versant plus d'argent qu'elles n'en
paient pour la tarification de la pollution.

Nous continuons à investir dans les familles et à les soutenir,
alors que le chef conservateur propose de réduire les chèques de
remboursement aux Canadiens. Nous allons continuer à le faire tout
en luttant contre les changements climatiques.
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LES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

M. Jagmeet Singh (Burnaby-Sud, NPD): Monsieur le Pré‐
sident, des millions de Gazans dépendent de la nourriture, de l'eau
et des abris que fournit l'Office de secours et de travaux des Nations
unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, aussi ap‐
pelé UNRWA. Les gens meurent de faim. Les enfants mangent de
l'herbe pour survivre. Oui, les allégations graves doivent faire l'ob‐
jet d'une enquête et de poursuites. Non, les enfants ne devraient pas
en faire les frais.

Pourquoi le premier ministre alimente-t-il cette guerre avec des
armes canadiennes et punit-il les enfants palestiniens, qui sont inno‐
cents?
● (1450)

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, nous sommes évidemment très préoccupés par
l'incroyable ampleur de la crise humanitaire à Gaza. Nous recon‐
naissons le rôle essentiel de l'UNRWA qui fournit une aide vitale
dans des conditions dangereuses. Nous collaborerons donc avec
l'UNRWA et d'autres donateurs pour soutenir l'enquête sur les allé‐
gations graves contre son personnel.

Je vais être extrêmement clair: nous demeurons déterminés à ap‐
porter de l'aide aux civils palestiniens et nous travaillons sans re‐
lâche avec nos partenaires à cette fin. Nous cherchons des moyens
de continuer à apporter plus de soutien aux gens qui en ont désespé‐
rément besoin, parallèlement aux 40 millions de dollars que nous
avons annoncés hier.

* * *

LE SECTEUR DE L'ALIMENTATION AU DÉTAIL
M. Jagmeet Singh (Burnaby-Sud, NPD): Monsieur le Pré‐

sident, le premier ministre sait bien qu'aucun autre groupe ne peut
faire ce travail.

Je voudrais parler d'Halifax. Halifax a le taux de pauvreté le plus
élevé du Canada: un enfant sur cinq vit dans la pauvreté. Il n'est ar‐
rivé qu'une seule fois qu'un député libéral d'Halifax soulève la
question de la flambée du prix des aliments à la Chambre. À quel
point sont-ils déconnectés de la réalité? Voilà le problème des libé‐
raux. Ils considèrent que tout va bien si leurs riches amis PDG se
portent bien.

Quand le premier ministre cessera-t-il de travailler pour Galen
Weston et commencera-t-il à travailler pour les gens d'Halifax?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, nous travaillons en étroite collaboration avec le
Bureau de la concurrence. Nous veillons à adopter des projets de loi
qui renforcent sa capacité à sévir contre les grandes chaînes d'ali‐
mentation de ce pays, qui réalisent des profits records alors que les
Canadiens sont confrontés à la hausse du prix des aliments.

Nous allons travailler avec les collectivités. Nous allons tra‐
vailler avec les particuliers. Nous allons travailler avec le Bureau
de la concurrence pour veiller à ce que cela se produise réellement.
Nous restons là pour les Canadiens en proposant des initiatives
telles que le programme de soins dentaires, l'augmentation de l'Al‐
location canadienne pour enfants et la réduction de moitié des frais
de garderie dans l'ensemble du pays. Nous continuerons à être là
pour les habitants d'Halifax et...

Le Président: Le député d'Etobicoke-Centre a la parole.

LES AFFAIRES ÉTRANGÈRES
M. Yvan Baker (Etobicoke-Centre, Lib.): Monsieur le Pré‐

sident, ma question s'adresse au premier ministre et porte sur le
soutien à l'Ukraine. Assurer la victoire de l'Ukraine est essentiel à
la sécurité du Canada. L'Ukraine doit l'emporter, sans quoi l'Eu‐
rope, les États‑Unis et le Canada seront les prochains à devoir se
défendre contre une agression de la Russie.

Chaque Ukrainien qui se bat aujourd'hui est un Canadien de
moins qui devra se battre demain. Chaque dollar que nous dépen‐
sons aujourd'hui nous évitera de dépenser des millions de dollars
demain. Nous comprenons cela, mais les conservateurs continuent
de voter contre les mesures visant à soutenir l'Ukraine et à renforcer
la sécurité nationale du Canada.

Le premier ministre peut-il assurer aux Canadiens que le gouver‐
nement sera solidaire des Ukrainiens jusqu'à la victoire, jusqu'à ce
que nous soyons tous victorieux?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, le député d'Etobicoke-Centre a raison. Avant les
Fêtes, les Canadiens ont tous vu le chef de l’opposition forcer les
membres de son caucus à tourner le dos à l'Ukraine. Ils ont tourné
le dos à des principes fondamentaux du Canada et ils ont cédé aux
discours prorusses.

Je sais que le chef ne changera pas d'avis, mais les Canadiens
d'origine ukrainienne dans les Prairies espèrent qu'au moins
quelques députés conservateurs courageux prendront la bonne déci‐
sion en votant selon leur conscience et leurs principes.

Que tous ceux qui sont solidaires de l'Ukraine à la Chambre
fassent entendre leur voix.

Des voix: Oh, oh!
Le Président: Je comprends que c'est mercredi, que c'est le jour

des caucus et que tout le monde est d'attaque, mais je demande aux
députés de faire preuve de retenue afin que nous puissions entendre
les questions et les réponses.

Le chef de l'opposition a la parole.
L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur

le Président, le premier ministre défend une politique énergétique
prorusse qui force les Européens à acheter des ressources énergé‐
tiques à la Russie et qui empêche les Canadiens de vendre les leurs.

Il privilégie le matériel militaire de Vladimir Poutine au détri‐
ment des chèques de paie des Canadiens. Il veut exporter des déto‐
nateurs et des turbines pour permettre à Poutine de pomper du gaz
et d'assembler des mines antipersonnel.

Pourquoi le premier ministre ne cesse-t-il pas d'utiliser l'Ukraine
à des fins politiques et ne fait-il pas plutôt quelque chose pour l'ai‐
der à gagner la guerre?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, Volodymyr Zelensky est venu à la Chambre pour
nous demander à tous de soutenir l'Ukraine dans sa lutte pour la li‐
berté et l'indépendance économique.

Volodymyr Zelensky nous a demandé d’appuyer la renégociation
et le renouvellement de l’Accord de libre-échange Canada-Ukraine.
À la Chambre, à l'exception des députés conservateurs, tout le
monde s'est levé pour appuyer Volodymyr Zelensky...
● (1455)

Le Président: Il reste 10 secondes au premier ministre.
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Je demande à tous les députés, et plus particulièrement au député

de Dufferin—Caledon, de bien vouloir laisser entendre la réponse.
C'est important pour les Canadiens comme pour nous tous, et en
particulier pour les députés qui suivent l’interprétation. Personne
n’entend à cause du chahut.

Faisons en sorte de pouvoir entendre clairement les questions et
les réponses.

Il reste 10 secondes au premier ministre.
Le très hon. Justin Trudeau: Monsieur le Président, partout

dans les Prairies, les Canadiens d’origine ukrainienne supplient leur
député respectif de défendre l’Ukraine. Les conservateurs le feront-
ils au moment du prochain vote sur l’Accord de libre-échange
Canada-Ukraine?

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, dans ce dossier, comme dans tous les autres, le pre‐
mier ministre est sournois. C'est un visage à deux faces.

Le Président: Le chef de l’opposition a beaucoup d'expérience
au Parlement. Je l'invite à éviter de tenir de tels propos, qui pour‐
raient avoir différentes interprétations et nuire au bon déroulement
de nos travaux.

Le chef de l'opposition peut reprendre sa question du début.
L’hon. Pierre Poilievre: Monsieur le Président, son entente

concernant la taxe sur le carbone ne change rien au fait qu'il a an‐
noncé pour 400 millions de dollars en équipement sol-air qu'il n'a
toujours pas livré.

Ce qu'il a livré, par contre, ce sont des détonateurs que Vladimir
Poutine installe dans des mines antipersonnel qui lui permettent de
réduire des Ukrainiens en charpie. Il a aussi livré une turbine qui
avait été remise en état à Montréal pour que Vladimir Poutine
puisse utiliser ses pipelines, pomper du gaz et s'enrichir aux dépens
de l'Europe, au lieu que cet argent nous revienne à nous, au Canada.

Pourquoi le premier ministre se range-t-il toujours du côté des
dictateurs véreux comme Vladimir Poutine plutôt que d'accorder la
priorité aux chèques de paie des Canadiens?

Le Président: Encore une fois, je demande aux députés de faire
très attention aux intentions qu'ils prêtent à d'autres députés. La pré‐
sidence a fait une déclaration en ce sens en octobre. J'invite tous les
députés à relire cette déclaration et à veiller à ce que leurs propos
ne dépassent pas les limites du langage parlementaire.

Le premier ministre a la parole.
Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐

sieur le Président, quand le chef de l’opposition parle de l'Ukraine
comme d'une quelconque « contrée lointaine » et quand il insiste
pour que tous ses députés, y compris ceux qui sont d'origine ukrai‐
nienne, votent contre un accord de libre-échange que Volodymyr
Zelensky nous demande d'adopter pour aider son pays, il ne peut
pas constamment recourir à la désinformation pour s'en sortir.

C'est bien simple: les députés conservateurs...

Des voix: Oh, oh!
Le Président: Je répète ce que je viens de dire à un député. Je

prierais...

Des voix: Oh, oh!

Le Président: J'invite tous les députés à prendre bien garde de
prêter des intentions aux députés ou de les associer à des gouverne‐

ments jugés peu recommandables, voire odieux. Je demanderais au
député de South Shore—St. Margarets de s'approcher du fauteuil
pour que nous puissions discuter de la question.

Le chef de l'opposition a la parole.

● (1500)

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, le premier ministre ne peut rien nié de ce que j'ai dit,
parce que ce sont les faits. Nous avons déjà un excellent accord
commercial avec l'Ukraine, un accord qui ne prévoit pas de taxe sur
le carbone. C'est un fait. Aucun accord commercial ne devrait pré‐
voir une taxe sur le carbone. C'est inutile. D'ailleurs, de toute notre
histoire, jamais nous n'avons eu besoin d'une telle taxe dans un ac‐
cord commercial.

Le premier ministre n'a pas oublié la taxe sur le carbone, mais il
a oublié d'inclure dans l'accord l'interdiction d'envoyer à Vladimir
Poutine des détonateurs et des turbines. Pourquoi est-il si déterminé
à laisser Vladimir Poutine se procurer des armes et de l'argent au
lieu de conclure un véritable accord de libre-échange avec l'U‐
kraine?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, le chef de l'opposition officielle a l'occasion de
rectifier la bévue qu'il a commise quand il a qualifié l'Ukraine de
contrée lointaine en laissant, à tout le moins, les députés conserva‐
teurs d'origine ukrainienne appuyer le renouvellement de l'Accord
de libre-échange Canada-Ukraine lorsque celui-ci sera mis aux voix
dans les prochains jours. Ce vote est l'occasion, pour ceux qui sont
solidaires de l'Ukraine, de prendre position à la Chambre. Pourquoi
le chef de l'opposition musèle-t-il ses collègues d'origine ukrai‐
nienne?

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, nous sommes parfaitement unis: nous soutenons l'U‐
kraine et nous nous opposons à la taxe sur le carbone. On reconnaît
bien l'approche du premier ministre. Il divise. Il tente de faire ou‐
blier qu'il a fait doubler le coût du logement, en plus d'avoir entraî‐
né l'établissement de 30 campements de sans-abri à Halifax, une
hausse des fusillades de 100 % et une augmentation des surdoses de
300 %. Il n'est pas étonnant qu'il soit tenté de recourir à la peur et
aux faussetés pour détourner l'attention de ses nombreux échecs, et
c'est exactement ce qu'il fait.

Pourquoi le premier ministre ne cherche-t-il pas enfin à unir
notre pays au lieu d'essayer de diviser pour régner?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, il fut un temps où la Chambre était unie pour ex‐
primer son appui à l'Ukraine et à Volodymyr Zelensky. Or, nous
voyons maintenant...

Des voix: Oh, oh!

Le Président: Je vais inviter le premier ministre à recommencer
son intervention. Je prie tous les députés d'écouter la réponse sans
l'interrompre pour maintenir l'ordre à la Chambre.

Le premier ministre peut reprendre depuis le début.
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Le très hon. Justin Trudeau: Monsieur le Président, il fut un

temps où la Chambre était unie pour exprimer son appui incondi‐
tionnel à l'Ukraine, que le chef de l’opposition a ensuite qualifiée
avec désobligeance de contrée lointaine, ce pour quoi il n'a toujours
pas présenté d'excuses. Il a aussi exigé que l'ensemble des députés
conservateurs, y compris ceux qui représentent les Prairies, où
vivent d'importantes communautés canado-ukrainiennes, votent
contre l'accord de libre-échange alors que Volodymyr Zelensky a
expressément demandé aux Canadiens de l'appuyer. Quand se mon‐
trera-t-il solidaire de l'Ukraine?

* * *
[Français]

CBC/RADIO-CANADA
M. Martin Champoux (Drummond, BQ): Monsieur le Pré‐

sident, revenons sur la comparution de Catherine Tait, la présidente
de CBC/Radio‑Canada, hier au Comité permanent du patrimoine
canadien. Rien, absolument rien dans son témoignage n'a rassuré
qui que ce soit quant à sa vision pour l'information et la culture
québécoises. Elle maintient ses coupes de 600 emplois, des coupes
disproportionnées en défaveur du côté francophone. Or, ce matin,
en mêlée de presse, le gouvernement a ouvert la porte à une aide
financière supplémentaire pour CBC/Radio‑Canada.

Est-ce que le premier ministre s'engage à ce que toute aide sup‐
plémentaire à Radio‑Canada soit conditionnelle à l'annulation des
coupes d'emplois?

● (1505)

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, dans une ère de mésinformation, de désinforma‐
tion et de transformation de notre univers médiatique et numérique,
nous avons besoin d'une CBC/Radio‑Canada forte pour protéger
notre culture, protéger notre démocratie et raconter nos histoires
d'un bout à l'autre du pays.

Nous allons toujours être là pour défendre CBC/Radio‑Canada et
nous allons chercher à faire les investissements nécessaires pour
qu'elle puisse continuer de remplir son mandat d'informer, de diver‐
tir et de renforcer la démocratie ici, au Canada.

M. Martin Champoux (Drummond, BQ): Monsieur le Pré‐
sident, le Bloc québécois va soutenir le premier ministre s'il offre
une aide à Radio‑Canada, une aide qui doit être conditionnelle au
maintien des emplois.

Or, Radio‑Canada n'est pas la seule qui en arrache. Tous nos mé‐
dias d'information électroniques réclament la même subvention à la
masse salariale que le fédéral accorde, à juste titre, à nos journaux.
On a vu les coupes énormes chez Bell et à TVA. Les hebdos
perdent leur moyen de distribution, sans compter que le blocage des
nouvelles sur Meta fait mal à tout le secteur.

Est-ce que le premier ministre va accorder à tous les médias d'in‐
formation la même considération que celle qu'il a pour la société
d'État?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, soutenir les journalistes et le journalisme local
est extrêmement important pour ce gouvernement, particulièrement
en ces temps de défi. C'est pour cela que nous avons mis de l'avant
le projet de loi C‑18 qui va aider nos journalistes à fonctionner, et
ce, à tous les niveaux.

Nous allons continuer d'être là pour défendre une presse indépen‐
dante, libre et professionnelle. Nous savons qu'il y a encore beau‐
coup de travail à faire dans cette ère d'incertitude. Nous allons être
là et nous allons travailler avec tous les partis qui veulent protéger
le journalisme, contrairement aux conservateurs.

* * *
[Traduction]

LE LOGEMENT

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, après huit ans, le premier ministre ne vaut pas le coût
du logement, qui a doublé depuis qu'il a promis de le réduire, mais
il y a de bonnes nouvelles. Les loyers ont baissé pour un huitième
mois consécutif aux États‑Unis. Entretemps, ils ont plus que doublé
sous la gouverne du premier ministre. Ils ont augmenté de 9 % au
cours de la dernière année seulement.

Le premier ministre peut-il expliquer pourquoi les loyers baissent
aux États‑Unis alors qu'ils montent en flèche sous sa direction au
Canada?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, je tiens à donner au chef de l’opposition une
autre occasion de présenter des excuses pour avoir dit d'un ton
désobligeant que l'Ukraine est une contrée lointaine.

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, ma question portait sur les loyers au Canada. Le prix
des loyers a doublé après huit ans sous la gouverne du premier mi‐
nistre. Il a triplé dans sa ville, Montréal. Maintenant, les construc‐
teurs d'habitations du Canada s'attendent à ce que l'activité dans le
secteur de la construction dégringole cette année par rapport aux
années précédentes. Ils disent que cela entraînera une hausse des
prix et qu'il faut modifier les politiques pour renverser la vapeur.

Le premier ministre acceptera-t-il enfin un plan sensé de
construction de logements afin que les Canadiens aient les moyens
de payer leur loyer?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, encore une fois, je n'ai pas entendu le chef de
l'opposition présenter d'excuses aux Ukrainiens. Je l'encourage à le
faire. C'est ce que les gens attendent de lui.

En même temps, je peux rappeler à la Chambre que nous avons
signé des dizaines d'ententes dans le cadre du Fonds pour accélérer
la construction de logements partout au pays, ce qui mènera à la
construction de centaines de milliers de logements neufs au cours
des prochaines années. Nous avons éliminé la TPS sur les im‐
meubles à logements locatifs, et nous mettons en place un compte
d'épargne sans intérêt pour les acheteurs d'une première maison.

Encore une fois, j'encourage le chef de l’opposition à s'excuser
d'avoir qualifié l'Ukraine de contrée lointaine.

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, comme je le disais plus tôt, le premier ministre ne se
soucie pas de l'Ukraine. Quand je lui ai parlé du prix des loyers, il a
commencé à propager de la désinformation au sujet de l'Ukraine.
L'effort de guerre des Ukrainiens est le dernier de ses soucis. Tout
ce qu'il veut, c'est trouver des moyens de détourner l'attention de
ses échecs au pays.
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Questions orales
[Français]

L'un de ses échecs, c'est le triplement des loyers à Montréal.
L'association des constructeurs dit que cette année va être l'une des
pires.

Pourquoi est-ce que le prix des logements baisse aux États‑Unis
alors qu'il gonfle ici, au Canada?
● (1510)

[Traduction]
Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐

sieur le Président, depuis plus de 150 ans, la Chambre des com‐
munes sert à tenir des débats et à suivre ce qui se passe au pays. Le
hansard est le compte rendu officiel de la Chambre. Si le chef de
l'opposition essaie de dire que le hansard, où on peut lire qu'il a dit
que l'Ukraine était une contrée lointaine, propage de la mésinfor‐
mation ou de la désinformation, alors qu'il le dise sans détour.
[Français]

En ce qui concerne le logement, nous continuons d'investir par‐
tout au pays, y compris au Québec. Le Québec est en train de dou‐
bler les 900 millions de dollars que nous avons mis de l'avant pour
aider à la création de logements...

Le Président: L'honorable député d'Alfred‑Pellan a la parole.

* * *

LES FINANCES
M. Angelo Iacono (Alfred-Pellan, Lib.): Monsieur le Président,

l'abordabilité est une préoccupation majeure pour tous les Cana‐
diens. Pour les soutenir et veiller à ce que des mesures d'aide soient
disponibles, la ministre des Finances a présenté l'énoncé écono‐
mique de l'automne.

Le premier ministre peut-il rappeler à la Chambre les mesures
importantes contenues dans l'énoncé économique de l'automne et la
raison pour laquelle elles doivent être adoptées rapidement par la
Chambre?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, je remercie le député d'Alfred‑Pellan de sa ques‐
tion.

Le chef de l'opposition passe beaucoup de temps à parler d'abor‐
dabilité, mais nous n'avons pas vu l'ombre d'une proposition ou
d'un véritable plan. Si le chef conservateur veut concrètement aider
les Canadiens, il peut voter en faveur de l'énoncé économique de
l'automne, qui supprime la TPS et la TVH sur les psychothérapies,
qui supprime la TPS sur la construction de coopératives et qui crée
une nouvelle prestation d'assurance-emploi pour l'adoption. Ou
bien il soutient les Canadiens en votant pour l'énoncé, ou bien il
continue à pousser en faveur des coupes et de l'austérité.

* * *

LE LOGEMENT
L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur

le Président, l'austérité, c'est ce que vivent déjà les Canadiens, parce
que le loyer a doublé d'un bout à l'autre du Canada après huit ans
sous ce premier ministre. Il avait promis de réduire les coûts, mais
il a bâti la bureaucratie.

Selon l'association des constructeurs hier, la baisse record du mo‐
ral des constructeurs laisse présager des mises en chantier inquié‐
tantes, soulignant la nécessité de modifier la politique du logement.

En fait, le problème devient pire d'année en année. Est-ce que le
premier ministre va finalement accepter notre plan de gros bon sens
de réduire la bureaucratie pour augmenter les chantiers?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, le plan des conservateurs consiste à éliminer les
soins dentaires pour les Canadiens, des soins dentaires qui ont déjà
aidé 400 000 enfants et pour lesquels 400 000 aînés sont mainte‐
nant enregistrés.

Il consiste à faire campagne contre les frais de garderie réduits de
moitié. Il consiste à voter contre nos mesures pour aider les Cana‐
diens de façon concrète. Il offre des coupes et de l'austérité. Il
n'offre pas de solutions.

[Traduction]
L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur

le Président, ma question portait sur les loyers et, au lieu d'y ré‐
pondre, il a lancé de fausses allégations contre moi. Il semble pen‐
ser que je ne paie pas de loyer.

Voici les faits. Tandis que les loyers baissent aux États‑Unis, au
Canada, c'est l'inverse. Le coût du logement a augmenté 40 % plus
rapidement que les revenus des Canadiens. Le Canada affiche le
pire bilan du G7 et occupe l'avant-dernier rang parmi les pays de
l'OCDE dans ce domaine. Si le plan du premier ministre fonctionne
vraiment, comment se fait-il que le coût du logement ait doublé et
que le logement, au Canada, soit moins abordable que dans la qua‐
si-totalité des pays développés?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, je ne m'attarderai pas sur la question du logement
qu'il occupe gratuitement, et je me pencherai plutôt sur les mesures
que nous prenons pour venir en aide aux Canadiens.

Nous continuons à investir de manière significative en partena‐
riat avec les municipalités, les syndicats et les professionnels de la
construction, ainsi qu'avec l'ensemble des provinces, afin de nous
attaquer à la crise du logement qui touche durement les Canadiens.
Que ce soit en éliminant la TPS sur les logements à vocation loca‐
tive, en mettant en place le compte d'épargne libre d'impôt pour
l'achat d'une première propriété ou en versant 4 milliards de dollars
aux municipalités du partout au pays pour favoriser la densification
et réduire les formalités administratives, nous prenons des mesures
en matière de logement.
● (1515)

[Français]
L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur

le Président, oui, il prend beaucoup de mesures pour augmenter le
coût du logement. Le coût du loyer a doublé et le coût d'une hypo‐
thèque a doublé. Je cite l'actualité: « Rapport sur le marché locatif
de la SCHL: Les loyers continent d'augmenter à un rythme affolant
au Québec ».

En même temps, les mises en chantier sont en baisse massive.
Est-ce que le premier ministre va finalement arrêter de bâtir de la
bureaucratie pour qu'on puisse commencer à bâtir des logements?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, le plan pour le logement du chef conservateur
consiste surtout à traiter d'incompétents des élus québécois. La réa‐
lité, c'est que nous allons travailler avec les élus du Québec au ni‐
veau provincial et dans les municipalités pour faire des investisse‐
ments.
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D'ailleurs, je peux souligner que les 900 millions de dollars que

nous avons mis de l'avant pour accélérer la construction de loge‐
ments au Québec ont été doublés par le gouvernement du Québec
pour s'assurer que les municipalités peuvent en faire encore plus
pour répondre à cette crise du logement. C'est un plan concret, pas
des insultes.
[Traduction]

Mme Lena Metlege Diab (Halifax-Ouest, Lib.): Monsieur le
Président, hier, le député de Dufferin—Caledon a félicité le mi‐
nistre du Logement d'être intervenu rapidement dans son dossier.

Il a déclaré qu'il y avait de nouveaux programmes, de nouvelles
initiatives et de nouveaux plans, malgré le fait que son propre chef
a fait obstruction à toutes les mesures que nous avons présentées
pour soutenir les Canadiens.

Le premier ministre peut-il prendre la parole pour appuyer le dé‐
puté de Dufferin—Caledon et informer les Canadiens des nouveaux
programmes, initiatives et plans en matière de logement que le gou‐
vernement a annoncés cette semaine?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, grâce en partie aux efforts de la députée d'Hali‐
fax‑Ouest dans ce dossier, nous avons annoncé une entente de près
de 80 millions de dollars conclue dans le cadre du Fonds pour accé‐
lérer la construction de logements afin de construire 9 000 nou‐
veaux logements à Halifax.

Alors que le chef de l'opposition cherche la chicane avec les mu‐
nicipalités, nous travaillons directement avec elles pour réduire les
formalités administratives et révolutionner la façon dont les loge‐
ments sont construits dans les villes canadiennes. De ce côté-ci de
la Chambre, nous proposons des solutions concrètes pour résoudre
le problème de l'abordabilité du logement, tandis qu'il passe son
temps à lancer des attaques et à proférer des insultes.

* * *

LES AFFAIRES DU NORD
Mme Lori Idlout (Nunavut, NPD): Uqaqtittiji, les athlètes du

Nunavut qui ont gagné leur place aux Jeux d'hiver de l'Arctique qui
se tiendront en Alaska risquent de passer à côté de cet événement
parce que Service Canada ne traite pas les passeports au Nunavut.

Mon bureau a apporté son aide jusqu'à ce que le gouvernement
érige d'autres obstacles.

Les familles sont maintenant obligées de payer des milliers de
dollars pour se rendre en avion au sud du Nunavut afin d'obtenir ra‐
pidement leur passeport, sans quoi les athlètes ne vont pas prendre
part à la compétition.

Le ministre peut-il s'assurer que le Nunavut a accès aux mêmes
services que le reste du Canada?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, qujannamiik à la députée pour sa question qui, je
sais, est importante pour les familles de tout le Nunavut. Nous
sommes déterminés à travailler pour résoudre ce problème. Il y a
quelques semaines, j'étais au Nunavut pour une annonce historique
sur le transfert des responsabilités. J'ai travaillé directement avec le
premier ministre pour montrer comment nous pouvons bâtir un ave‐
nir plus fort ensemble.

Je sais que le ministre s'occupe de ce dossier. Nous chercherons
des solutions. Nous voulons nous assurer que nos jeunes athlètes du

Nunavut montreront ce dont ils sont capables aux Jeux d'hiver de
l'Arctique.

Allez, Canada! Allez, le Nunavut!

* * *

LES AFFAIRES ÉTRANGÈRES
M. Mike Morrice (Kitchener-Centre, PV): Monsieur le Pré‐

sident, en 2022, le Canada a vendu pour plus de 20 millions de dol‐
lars de matériel militaire à Israël. La semaine dernière, la Cour in‐
ternationale de justice a ordonné à Israël de prendre des mesures
pour prévenir les actes de génocide.

À titre de signataire de la convention sur le génocide, le Canada
est tenu de respecter cette décision. Ajoutons qu'une loi canadienne,
la Loi sur les licences d'exportation et d'importation, interdit les
ventes lorsqu'il y a un risque sérieux que le matériel en question
puisse servir à violer le droit international.

Comme le Canada soutient la Cour internationale de justice, le
gouvernement imposera-t-il un embargo sur les exportations mili‐
taires destinées à Israël?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, le régime de contrôle des exportations du Canada
est l'un des plus rigoureux de la planète. Il place les droits de la per‐
sonne et la protection de ces droits au cœur même de nos décisions.
Il en a toujours été ainsi. Nous avons toujours veillé à agir de façon
responsable et nous continuerons de le faire.

ORDRE DU JOUR
● (1520)

[Traduction]

LES COMITÉS DE LA CHAMBRE
L'AGRICULTURE ET L'AGROALIMENTAIRE

La Chambre reprend l'étude, interrompue le 14 décembre, de la
motion, ainsi que de l'amendement.

Le Président: Comme il est 15 h 20, la Chambre passe mainte‐
nant au vote par appel nominal différé sur l'amendement à la mo‐
tion d'adoption du premier rapport du Comité permanent de l'agri‐
culture et de l'agroalimentaire.

Convoquez les députés.
Le Président: Le vote porte sur la motion suivante. Puis-je me

dispenser d'en faire la lecture?

Des voix: Non.

[La présidence donne lecture de l'amendement.]
● (1535)

[Français]
(L'amendement, mis aux voix, est rejeté par le vote suivant:)

(Vote no 615)

POUR
Députés

Aboultaif Aitchison
Albas Allison
Arnold Baldinelli
Barlow Barrett
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Berthold Bezan
Block Brassard
Brock Caputo
Carrie Chambers
Chong Cooper
Dalton Dancho
Davidson Deltell
d'Entremont Doherty
Dowdall Dreeshen
Duncan (Stormont—Dundas—South Glengarry) Ellis
Epp Falk (Battlefords—Lloydminster)
Falk (Provencher) Fast
Ferreri Findlay
Gallant Généreux
Genuis Gladu
Godin Goodridge
Gourde Gray
Hallan Hoback
Jeneroux Kelly
Khanna Kitchen
Kmiec Kram
Kramp-Neuman Kurek
Kusie Lake
Lantsman Lawrence
Lehoux Leslie
Lewis (Essex) Lewis (Haldimand—Norfolk)
Liepert Lloyd
Lobb Maguire
Majumdar Martel
Mazier McCauley (Edmonton West)
McLean Melillo
Moore Morantz
Morrison Motz
Muys Nater
Patzer Paul-Hus
Perkins Poilievre
Redekopp Reid
Rempel Garner Richards
Roberts Rood
Ruff Scheer
Schmale Seeback
Shields Shipley
Small Soroka
Steinley Stewart
Strahl Stubbs
Thomas Tochor
Tolmie Uppal
Van Popta Vecchio
Vidal Vien
Viersen Vis
Vuong Wagantall
Warkentin Waugh
Webber Williams
Williamson Zimmer– — 116

CONTRE
Députés

Aldag Alghabra
Ali Anand
Anandasangaree Angus
Arseneault Arya
Ashton Atwin
Bachrach Badawey
Bains Baker
Barron Barsalou-Duval
Battiste Beaulieu
Beech Bergeron
Bérubé Bibeau
Bittle Blaikie
Blair Blanchet
Blanchette-Joncas Blaney
Blois Boissonnault
Boulerice Bradford
Brière Brunelle-Duceppe
Cannings Carr
Casey Chabot
Chagger Chahal

Champagne Champoux
Chatel Chen
Chiang Collins (Hamilton East—Stoney Creek)
Collins (Victoria) Cormier
Coteau Dabrusin
Damoff Davies
DeBellefeuille Desbiens
Desilets Desjarlais
Dhaliwal Dhillon
Diab Dong
Drouin Dubourg
Duclos Duguid
Dzerowicz Ehsassi
El-Khoury Erskine-Smith
Fillmore Fisher
Fonseca Fortier
Fortin Fragiskatos
Fraser Freeland
Fry Gaheer
Gainey Garon
Garrison Gaudreau
Gazan Gerretsen
Gill Gould
Green Guilbeault
Hajdu Hanley
Hardie Hepfner
Holland Housefather
Hughes Hussen
Hutchings Iacono
Idlout Ien
Jaczek Johns
Jones Jowhari
Julian Kayabaga
Kelloway Khalid
Khera Koutrakis
Kusmierczyk Kwan
Lalonde Lambropoulos
Lametti Lamoureux
Lapointe Larouche
Lattanzio Lauzon
LeBlanc Lebouthillier
Lemire Lightbound
Long Longfield
Louis (Kitchener—Conestoga) MacAulay (Cardigan)
MacDonald (Malpeque) MacGregor
MacKinnon (Gatineau) Maloney
Martinez Ferrada Masse
Mathyssen May (Cambridge)
May (Saanich—Gulf Islands) McDonald (Avalon)
McGuinty McKay
McKinnon (Coquitlam—Port Coquitlam) McLeod
McPherson Mendès
Mendicino Miao
Michaud Miller
Morrice Morrissey
Murray Naqvi
Ng Noormohamed
Normandin O'Connell
Oliphant O'Regan
Pauzé Perron
Petitpas Taylor Plamondon
Powlowski Qualtrough
Rayes Robillard
Rodriguez Rogers
Romanado Rota
Sahota Sajjan
Saks Samson
Sarai Savard-Tremblay
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Scarpaleggia Schiefke
Serré Sgro
Shanahan Sheehan
Sidhu (Brampton East) Sidhu (Brampton South)
Simard Sinclair-Desgagné
Singh Sorbara
Sousa Ste-Marie
St-Onge Sudds
Tassi Taylor Roy
Therrien Thompson
Trudeau Trudel
Turnbull Valdez
Van Bynen van Koeverden
Vandal Vandenbeld
Vignola Villemure
Virani Weiler
Wilkinson Yip
Zahid Zarrillo
Zuberi– — 213

PAIRÉS
Députés

Bragdon Joly– — 2

Le Président: Je déclare l'amendement rejeté.
[Traduction]

Le vote suivant porte sur la motion principale.

Si un député présent à la Chambre désire que la motion soit
adoptée ou adoptée avec dissidence ou si un député d'un parti re‐
connu présent à la Chambre désire demander un vote par appel no‐
minal, je l'invite à se lever et à l'indiquer à la présidence.

M. John Barlow: Monsieur le Président, je demande un vote par
appel nominal.
● (1545)

[Français]
(La motion, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant:)

(Vote no 616)

POUR
Députés

Aboultaif Aitchison
Albas Aldag
Alghabra Ali
Allison Anand
Anandasangaree Angus
Arnold Arseneault
Arya Ashton
Atwin Bachrach
Badawey Bains
Baker Baldinelli
Barlow Barrett
Barron Barsalou-Duval
Battiste Beaulieu
Beech Bergeron
Berthold Bérubé
Bezan Bibeau
Bittle Blaikie
Blair Blanchet
Blanchette-Joncas Blaney
Block Blois
Boissonnault Boulerice
Bradford Brassard
Brière Brock
Brunelle-Duceppe Cannings
Caputo Carr
Carrie Casey
Chabot Chagger
Chahal Chambers
Champagne Champoux
Chatel Chen

Chiang Chong
Collins (Hamilton East—Stoney Creek) Collins (Victoria)
Cooper Cormier
Coteau Dabrusin
Dalton Damoff
Dancho Davidson
Davies DeBellefeuille
Deltell d'Entremont
Desbiens Desilets
Desjarlais Dhaliwal
Dhillon Diab
Doherty Dong
Dowdall Dreeshen
Drouin Dubourg
Duclos Duguid
Duncan (Stormont—Dundas—South Glengarry) Dzerowicz
Ehsassi El-Khoury
Ellis Epp
Erskine-Smith Falk (Battlefords—Lloydminster)
Falk (Provencher) Fast
Ferreri Fillmore
Findlay Fisher
Fonseca Fortier
Fortin Fragiskatos
Fraser Freeland
Fry Gaheer
Gainey Gallant
Garon Garrison
Gaudreau Gazan
Généreux Genuis
Gerretsen Gill
Gladu Godin
Goodridge Gould
Gourde Gray
Green Guilbeault
Hajdu Hallan
Hanley Hardie
Hepfner Hoback
Holland Housefather
Hughes Hussen
Hutchings Iacono
Idlout Ien
Jaczek Jeneroux
Johns Jones
Jowhari Julian
Kayabaga Kelloway
Kelly Khalid
Khanna Khera
Kitchen Kmiec
Koutrakis Kram
Kramp-Neuman Kurek
Kusie Kusmierczyk
Kwan Lake
Lalonde Lambropoulos
Lametti Lamoureux
Lantsman Lapointe
Larouche Lattanzio
Lauzon Lawrence
LeBlanc Lebouthillier
Lehoux Lemire
Leslie Lewis (Essex)
Lewis (Haldimand—Norfolk) Liepert
Lightbound Lloyd
Lobb Long
Longfield Louis (Kitchener—Conestoga)
MacAulay (Cardigan) MacDonald (Malpeque)
MacGregor MacKinnon (Gatineau)
Maguire Majumdar



31 janvier 2024 DÉBATS DES COMMUNES 20415

Ordre du jour
Maloney Martel
Martinez Ferrada Masse
Mathyssen May (Cambridge)
May (Saanich—Gulf Islands) Mazier
McCauley (Edmonton West) McDonald (Avalon)
McGuinty McKay
McKinnon (Coquitlam—Port Coquitlam) McLean
McLeod McPherson
Melillo Mendès
Mendicino Miao
Michaud Miller
Moore Morantz
Morrice Morrison
Morrissey Motz
Murray Muys
Naqvi Nater
Ng Noormohamed
Normandin O'Connell
Oliphant O'Regan
Patzer Paul-Hus
Pauzé Perkins
Perron Petitpas Taylor
Plamondon Poilievre
Powlowski Qualtrough
Rayes Redekopp
Reid Rempel Garner
Richards Roberts
Robillard Rodriguez
Rogers Romanado
Rood Rota
Ruff Sahota
Sajjan Saks
Samson Sarai
Savard-Tremblay Scarpaleggia
Scheer Schiefke
Schmale Seeback
Serré Sgro
Shanahan Sheehan
Shields Shipley
Sidhu (Brampton East) Sidhu (Brampton South)
Simard Sinclair-Desgagné
Singh Small
Sorbara Soroka
Sousa Steinley
Ste-Marie Stewart
St-Onge Strahl
Stubbs Sudds
Tassi Taylor Roy
Therrien Thomas
Thompson Tochor
Tolmie Trudeau
Trudel Turnbull
Uppal Valdez
Van Bynen van Koeverden
Van Popta Vandal
Vandenbeld Vecchio
Vidal Vien
Viersen Vignola
Villemure Virani
Vis Vuong
Wagantall Warkentin
Waugh Webber
Weiler Wilkinson
Williams Williamson
Yip Zahid
Zarrillo Zimmer
Zuberi– — 329

CONTRE
Aucun

PAIRÉS
Députés

Bragdon Joly– — 2

Le Président: Je déclare la motion adoptée.

● (1550)

FINANCES

La Chambre reprend l'étude, interrompue le 29 janvier, de la mo‐
tion, ainsi que de l'amendement.

Le Président: La Chambre procédera maintenant au vote par ap‐
pel nominal différé sur l'amendement du député de Baie de Quinte
à la motion d'adoption du 12e rapport du Comité permanent des fi‐
nances.

● (1600)

(L'amendement, mis aux voix, est rejeté par le vote suivant:)
(Vote no 617)

POUR
Députés

Aboultaif Aitchison
Albas Allison
Angus Arnold
Ashton Bachrach
Baldinelli Barlow
Barrett Barron
Berthold Bezan
Blaikie Blaney
Block Boulerice
Brassard Brock
Cannings Caputo
Carrie Chambers
Chong Collins (Victoria)
Cooper Dalton
Dancho Davidson
Davies Deltell
d'Entremont Desjarlais
Doherty Dowdall
Dreeshen Duncan (Stormont—Dundas—South Glengarry)
Ellis Epp
Falk (Battlefords—Lloydminster) Falk (Provencher)
Fast Ferreri
Findlay Gallant
Garrison Gazan
Généreux Genuis
Gladu Godin
Goodridge Gourde
Gray Green
Hallan Hoback
Hughes Idlout
Jeneroux Johns
Julian Kelly
Khanna Kitchen
Kmiec Kram
Kramp-Neuman Kurek
Kusie Kwan
Lake Lantsman
Lawrence Lehoux
Leslie Lewis (Essex)
Lewis (Haldimand—Norfolk) Liepert
Lloyd Lobb
MacGregor Maguire
Majumdar Martel
Masse Mathyssen
May (Saanich—Gulf Islands) Mazier
McCauley (Edmonton West) McLean
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McPherson Melillo
Moore Morantz
Morrice Morrison
Motz Muys
Nater Patzer
Paul-Hus Perkins
Poilievre Rayes
Redekopp Reid
Rempel Garner Richards
Roberts Rood
Ruff Scheer
Schmale Seeback
Shields Shipley
Singh Small
Soroka Steinley
Stewart Strahl
Stubbs Thomas
Tochor Tolmie
Uppal Van Popta
Vecchio Vidal
Vien Viersen
Vis Vuong
Wagantall Warkentin
Waugh Webber
Williams Williamson
Zarrillo Zimmer– — 144

CONTRE
Députés

Aldag Alghabra
Ali Anand
Anandasangaree Arseneault
Arya Atwin
Badawey Bains
Baker Barsalou-Duval
Battiste Beaulieu
Beech Bergeron
Bérubé Bibeau
Bittle Blair
Blanchet Blanchette-Joncas
Blois Boissonnault
Bradford Brière
Brunelle-Duceppe Carr
Casey Chabot
Chagger Chahal
Champagne Champoux
Chatel Chen
Chiang Collins (Hamilton East—Stoney Creek)
Cormier Coteau
Dabrusin Damoff
DeBellefeuille Desbiens
Desilets Dhaliwal
Dhillon Diab
Dong Drouin
Dubourg Duclos
Duguid Dzerowicz
Ehsassi El-Khoury
Erskine-Smith Fillmore
Fisher Fonseca
Fortier Fortin
Fragiskatos Fraser
Freeland Fry
Gaheer Gainey
Garon Gaudreau
Gerretsen Gill
Gould Guilbeault
Hajdu Hanley
Hardie Hepfner
Holland Housefather
Hussen Hutchings
Iacono Ien
Jaczek Jones
Jowhari Kayabaga
Kelloway Khalid
Khera Koutrakis
Kusmierczyk Lalonde
Lambropoulos Lametti

Lamoureux Lapointe
Larouche Lattanzio
Lauzon LeBlanc
Lebouthillier Lemire
Lightbound Long
Longfield Louis (Kitchener—Conestoga)
MacAulay (Cardigan) MacDonald (Malpeque)
MacKinnon (Gatineau) Maloney
Martinez Ferrada May (Cambridge)
McDonald (Avalon) McGuinty
McKay McKinnon (Coquitlam—Port Coquitlam)
McLeod Mendès
Mendicino Miao
Michaud Miller
Morrissey Murray
Naqvi Noormohamed
Normandin O'Connell
Oliphant O'Regan
Pauzé Perron
Petitpas Taylor Plamondon
Powlowski Qualtrough
Robillard Rodriguez
Rogers Romanado
Rota Sahota
Sajjan Saks
Samson Sarai
Savard-Tremblay Scarpaleggia
Schiefke Serré
Sgro Shanahan
Sheehan Sidhu (Brampton East)
Sidhu (Brampton South) Simard
Sinclair-Desgagné Sorbara
Sousa Ste-Marie
St-Onge Sudds
Tassi Taylor Roy
Therrien Thompson
Trudeau Trudel
Turnbull Valdez
Van Bynen van Koeverden
Vandal Vandenbeld
Vignola Villemure
Virani Weiler
Wilkinson Yip
Zahid Zuberi– — 184

PAIRÉS
Députés

Bragdon Joly– — 2

Le Président: Je déclare l'amendement rejeté.

[Traduction]

Le vote suivant porte sur la motion principale.

Si un député présent à la Chambre désire que la motion soit
adoptée ou adoptée avec dissidence ou si un député d'un parti re‐
connu présent à la Chambre désire demander un vote par appel no‐
minal, je l'invite à se lever et à l'indiquer à la présidence.

M. Kevin Lamoureux: Monsieur le Président, je demande un
vote par appel nominal.
● (1610)

[Français]
(La motion, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant:)
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Ordre du jour
(Vote no 618)

POUR
Députés

Aboultaif Aitchison
Albas Allison
Angus Arnold
Ashton Bachrach
Baldinelli Barlow
Barrett Barron
Barsalou-Duval Beaulieu
Bergeron Berthold
Bérubé Bezan
Blaikie Blanchet
Blanchette-Joncas Blaney
Block Boulerice
Brassard Brock
Brunelle-Duceppe Cannings
Caputo Carrie
Chabot Chambers
Champoux Chong
Collins (Victoria) Cooper
Dalton Dancho
Davidson Davies
DeBellefeuille Deltell
d'Entremont Desbiens
Desilets Desjarlais
Doherty Dowdall
Dreeshen Duncan (Stormont—Dundas—South Glengarry)
Ellis Epp
Falk (Battlefords—Lloydminster) Falk (Provencher)
Fast Ferreri
Findlay Fortin
Gallant Garon
Garrison Gaudreau
Gazan Généreux
Genuis Gill
Gladu Godin
Goodridge Gourde
Gray Green
Hallan Hoback
Hughes Idlout
Jeneroux Johns
Julian Kelly
Khanna Kitchen
Kmiec Kram
Kramp-Neuman Kurek
Kusie Kwan
Lake Lantsman
Larouche Lawrence
Lehoux Lemire
Leslie Lewis (Essex)
Lewis (Haldimand—Norfolk) Liepert
Lloyd Lobb
MacGregor Maguire
Majumdar Martel
Masse Mathyssen
May (Saanich—Gulf Islands) Mazier
McCauley (Edmonton West) McLean
McPherson Melillo
Michaud Moore
Morantz Morrice
Morrison Motz
Muys Nater
Normandin Patzer
Paul-Hus Pauzé
Perkins Perron
Plamondon Poilievre
Rayes Redekopp
Reid Rempel Garner
Richards Roberts
Rood Ruff
Savard-Tremblay Scheer
Schmale Seeback
Shields Shipley
Simard Sinclair-Desgagné
Singh Small

Soroka Steinley
Ste-Marie Stewart
Strahl Stubbs
Therrien Thomas
Tochor Tolmie
Trudel Uppal
Van Popta Vecchio
Vidal Vien
Viersen Vignola
Villemure Vis
Vuong Wagantall
Warkentin Waugh
Webber Williams
Williamson Zarrillo
Zimmer– — 175

CONTRE
Députés

Aldag Alghabra
Ali Anand
Anandasangaree Arseneault
Arya Atwin
Badawey Bains
Baker Battiste
Beech Bibeau
Bittle Blair
Blois Boissonnault
Bradford Brière
Carr Casey
Chagger Chahal
Champagne Chatel
Chen Chiang
Collins (Hamilton East—Stoney Creek) Cormier
Coteau Dabrusin
Damoff Dhaliwal
Dhillon Diab
Dong Drouin
Dubourg Duclos
Duguid Dzerowicz
Ehsassi El-Khoury
Erskine-Smith Fillmore
Fisher Fonseca
Fortier Fragiskatos
Fraser Freeland
Fry Gaheer
Gainey Gerretsen
Gould Guilbeault
Hajdu Hanley
Hardie Hepfner
Holland Housefather
Hussen Hutchings
Iacono Ien
Jaczek Jones
Jowhari Kayabaga
Kelloway Khalid
Khera Koutrakis
Kusmierczyk Lalonde
Lambropoulos Lametti
Lamoureux Lapointe
Lattanzio Lauzon
LeBlanc Lebouthillier
Lightbound Long
Longfield Louis (Kitchener—Conestoga)
MacAulay (Cardigan) MacDonald (Malpeque)
MacKinnon (Gatineau) Maloney
Martinez Ferrada May (Cambridge)
McDonald (Avalon) McGuinty
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Ordre du jour
McKay McKinnon (Coquitlam—Port Coquitlam)
McLeod Mendès
Mendicino Miao
Miller Morrissey
Murray Naqvi
Noormohamed O'Connell
Oliphant O'Regan
Petitpas Taylor Powlowski
Qualtrough Robillard
Rodriguez Rogers
Romanado Rota
Sahota Sajjan
Saks Samson
Sarai Scarpaleggia
Schiefke Serré
Sgro Shanahan
Sheehan Sidhu (Brampton East)
Sidhu (Brampton South) Sorbara
Sousa St-Onge
Sudds Tassi
Taylor Roy Thompson
Trudeau Turnbull
Valdez Van Bynen
van Koeverden Vandal
Vandenbeld Virani
Weiler Wilkinson
Yip Zahid
Zuberi– — 153

PAIRÉS
Députés

Bragdon Joly– — 2

Le Président: Je déclare la motion adoptée.
● (1615)

[Traduction]
COMPTES PUBLICS

La Chambre reprend l'étude, interrompue le 29 janvier, de la mo‐
tion, ainsi que de l'amendement.

Le Président: La Chambre passe maintenant au vote par appel
nominal différé sur la motion d'adoption du 14e rapport du Comité
permanent des comptes publics.

Le vote porte sur l'amendement. Puis-je me dispenser de faire la
lecture de celui-ci?

Des voix: Non.

[La présidence donne lecture de l'amendement.]
● (1625)

(L'amendement, mis aux voix, est rejeté par le vote suivant:)
(Vote no 619)

POUR
Députés

Aboultaif Aitchison
Albas Allison
Arnold Baldinelli
Barlow Barrett
Berthold Bezan
Block Brassard
Brock Caputo
Carrie Chambers
Chong Cooper
Dalton Dancho
Davidson Deltell
d'Entremont Doherty
Dowdall Dreeshen
Duncan (Stormont—Dundas—South Glengarry) Ellis
Epp Falk (Battlefords—Lloydminster)

Falk (Provencher) Fast
Ferreri Findlay
Gallant Généreux
Genuis Gladu
Godin Goodridge
Gourde Gray
Hallan Hoback
Jeneroux Kelly
Khanna Kitchen
Kmiec Kram
Kramp-Neuman Kurek
Kusie Lake
Lantsman Lawrence
Lehoux Leslie
Lewis (Essex) Lewis (Haldimand—Norfolk)
Liepert Lloyd
Lobb Maguire
Majumdar Martel
Mazier McCauley (Edmonton West)
McLean Melillo
Moore Morantz
Morrison Motz
Muys Nater
Patzer Paul-Hus
Perkins Poilievre
Redekopp Reid
Rempel Garner Richards
Roberts Rood
Ruff Scheer
Schmale Seeback
Shields Shipley
Small Soroka
Steinley Stewart
Strahl Stubbs
Thomas Tochor
Tolmie Uppal
Van Popta Vecchio
Vidal Vien
Viersen Vis
Vuong Wagantall
Warkentin Waugh
Webber Williams
Williamson Zimmer– — 116

CONTRE
Députés

Aldag Alghabra
Ali Anand
Anandasangaree Angus
Arseneault Arya
Ashton Atwin
Bachrach Badawey
Bains Baker
Barron Barsalou-Duval
Battiste Beaulieu
Beech Bergeron
Bérubé Bibeau
Bittle Blaikie
Blair Blanchet
Blanchette-Joncas Blaney
Blois Boissonnault
Boulerice Bradford
Brière Brunelle-Duceppe
Cannings Carr
Casey Chabot
Chagger Chahal
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Ordre du jour
Champagne Champoux
Chatel Chen
Chiang Collins (Hamilton East—Stoney Creek)
Collins (Victoria) Cormier
Coteau Dabrusin
Damoff Davies
DeBellefeuille Desbiens
Desilets Desjarlais
Dhaliwal Dhillon
Diab Dong
Drouin Dubourg
Duclos Duguid
Dzerowicz Ehsassi
El-Khoury Erskine-Smith
Fillmore Fisher
Fonseca Fortier
Fortin Fragiskatos
Fraser Freeland
Fry Gaheer
Gainey Garon
Garrison Gaudreau
Gazan Gerretsen
Gill Gould
Green Guilbeault
Hajdu Hanley
Hardie Hepfner
Holland Housefather
Hughes Hussen
Hutchings Iacono
Idlout Ien
Jaczek Johns
Jones Jowhari
Julian Kayabaga
Kelloway Khalid
Khera Koutrakis
Kusmierczyk Kwan
Lalonde Lambropoulos
Lametti Lamoureux
Lapointe Larouche
Lattanzio Lauzon
LeBlanc Lebouthillier
Lemire Lightbound
Long Longfield
Louis (Kitchener—Conestoga) MacAulay (Cardigan)
MacDonald (Malpeque) MacGregor
MacKinnon (Gatineau) Maloney
Martinez Ferrada Masse
Mathyssen May (Cambridge)
May (Saanich—Gulf Islands) McDonald (Avalon)
McGuinty McKay
McKinnon (Coquitlam—Port Coquitlam) McLeod
McPherson Mendès
Mendicino Miao
Michaud Miller
Morrice Morrissey
Murray Naqvi
Ng Noormohamed
Normandin O'Connell
Oliphant O'Regan
Pauzé Perron
Petitpas Taylor Plamondon
Powlowski Qualtrough
Rayes Robillard
Rodriguez Rogers
Romanado Rota
Sahota Sajjan
Saks Samson
Sarai Savard-Tremblay
Scarpaleggia Schiefke
Serré Sgro
Shanahan Sheehan
Sidhu (Brampton East) Sidhu (Brampton South)
Simard Sinclair-Desgagné
Singh Sorbara
Sousa Ste-Marie
St-Onge Sudds
Tassi Taylor Roy
Therrien Thompson

Trudeau Trudel
Turnbull Valdez
Van Bynen van Koeverden
Vandal Vandenbeld
Vignola Villemure
Virani Weiler
Wilkinson Yip
Zahid Zarrillo
Zuberi– — 213

PAIRÉS
Députés

Bragdon Joly– — 2

Le Président: Je déclare l'amendement rejeté.

Le prochain vote porte sur la motion principale.

Si un député participant en personne désire que la motion soit
adoptée ou adoptée avec dissidence, ou si un député d'un parti re‐
connu participant en personne désire demander un vote par appel
nominal, je l'invite à se lever et à l'indiquer à la présidence.

M. Kevin Lamoureux: Monsieur le Président, je demande un
vote par appel nominal.
● (1640)

(La motion, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant:)
(Vote no 620)

POUR
Députés

Aboultaif Aitchison
Albas Aldag
Alghabra Ali
Allison Anand
Anandasangaree Angus
Arnold Arseneault
Arya Ashton
Atwin Bachrach
Badawey Bains
Baker Baldinelli
Barlow Barrett
Barron Barsalou-Duval
Battiste Beaulieu
Beech Bergeron
Berthold Bérubé
Bezan Bibeau
Bittle Blaikie
Blair Blanchet
Blanchette-Joncas Blaney
Block Blois
Boissonnault Boulerice
Bradford Brassard
Brière Brock
Brunelle-Duceppe Cannings
Caputo Carr
Carrie Casey
Chabot Chagger
Chahal Chambers
Champagne Champoux
Chatel Chen
Chiang Chong
Collins (Hamilton East—Stoney Creek) Collins (Victoria)
Cooper Cormier
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Coteau Dabrusin
Dalton Damoff
Dancho Davidson
Davies DeBellefeuille
Deltell d'Entremont
Desbiens Desilets
Desjarlais Dhaliwal
Dhillon Diab
Doherty Dong
Dowdall Dreeshen
Drouin Dubourg
Duclos Duguid
Duncan (Stormont—Dundas—South Glengarry) Dzerowicz
Ehsassi El-Khoury
Ellis Epp
Erskine-Smith Falk (Battlefords—Lloydminster)
Falk (Provencher) Fast
Ferreri Fillmore
Findlay Fisher
Fonseca Fortier
Fortin Fragiskatos
Fraser Freeland
Fry Gaheer
Gainey Gallant
Garon Garrison
Gaudreau Gazan
Généreux Genuis
Gerretsen Gill
Gladu Godin
Goodridge Gould
Gourde Gray
Green Guilbeault
Hajdu Hallan
Hanley Hardie
Hepfner Hoback
Holland Housefather
Hughes Hussen
Hutchings Iacono
Idlout Ien
Jaczek Jeneroux
Johns Jones
Jowhari Julian
Kayabaga Kelloway
Kelly Khalid
Khanna Khera
Kitchen Kmiec
Koutrakis Kram
Kramp-Neuman Kurek
Kusie Kusmierczyk
Kwan Lake
Lalonde Lambropoulos
Lametti Lamoureux
Lantsman Lapointe
Larouche Lattanzio
Lauzon Lawrence
LeBlanc Lebouthillier
Lehoux Lemire
Leslie Lewis (Essex)
Lewis (Haldimand—Norfolk) Liepert
Lightbound Lloyd
Lobb Long
Longfield Louis (Kitchener—Conestoga)
MacAulay (Cardigan) MacDonald (Malpeque)
MacGregor MacKinnon (Gatineau)
Maguire Majumdar
Maloney Martel
Martinez Ferrada Masse
Mathyssen May (Cambridge)
May (Saanich—Gulf Islands) Mazier
McCauley (Edmonton West) McDonald (Avalon)
McGuinty McKay
McKinnon (Coquitlam—Port Coquitlam) McLean
McLeod McPherson
Melillo Mendès
Mendicino Miao
Michaud Miller
Moore Morantz
Morrice Morrison

Morrissey Motz
Murray Muys
Naqvi Nater
Ng Noormohamed
Normandin O'Connell
Oliphant O'Regan
Patzer Paul-Hus
Pauzé Perkins
Perron Petitpas Taylor
Plamondon Poilievre
Powlowski Qualtrough
Rayes Redekopp
Reid Rempel Garner
Richards Roberts
Robillard Rodriguez
Rogers Romanado
Rood Rota
Ruff Sahota
Sajjan Saks
Samson Sarai
Savard-Tremblay Scarpaleggia
Scheer Schiefke
Schmale Seeback
Serré Sgro
Shanahan Sheehan
Shields Shipley
Sidhu (Brampton East) Sidhu (Brampton South)
Simard Sinclair-Desgagné
Singh Small
Sorbara Soroka
Sousa Steinley
Ste-Marie Stewart
St-Onge Strahl
Stubbs Sudds
Tassi Taylor Roy
Therrien Thomas
Thompson Tochor
Tolmie Trudeau
Trudel Turnbull
Uppal Valdez
Van Bynen van Koeverden
Van Popta Vandal
Vandenbeld Vecchio
Vidal Vien
Viersen Vignola
Villemure Virani
Vis Vuong
Wagantall Warkentin
Waugh Webber
Weiler Wilkinson
Williams Williamson
Yip Zahid
Zarrillo Zimmer
Zuberi– — 329

CONTRE
Aucun

PAIRÉS
Députés

Bragdon Joly– — 2

Le Président: Je déclare la motion adoptée.
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Affaires émanant des députés

AFFAIRES ÉMANANT DES DÉPUTÉS
[Traduction]

LA LOI SUR L’INTÉGRITÉ DU SECTEUR PUBLIC
La Chambre reprend l'étude, interrompue le 13 décembre, de la

motion portant que le projet de loi C‑290, Loi modifiant la Loi sur
la protection des fonctionnaires divulgateurs d’actes répréhensibles
et apportant une modification corrélative à la Loi sur les conflits
d’intérêts, soit lu pour la troisième fois et adopté.

Le vice-président: La Chambre passe maintenant au vote par
appel nominal différé sur la motion à l'étape de la troisième lecture
du projet de loi C‑290 sous la rubrique des affaires émanant des dé‐
putés.
● (1650)

(La motion, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant:)
(Vote no 621)

POUR
Députés

Aboultaif Aitchison
Albas Aldag
Alghabra Ali
Allison Anand
Anandasangaree Angus
Arnold Arseneault
Arya Ashton
Atwin Bachrach
Badawey Bains
Baker Baldinelli
Barlow Barrett
Barron Barsalou-Duval
Battiste Beaulieu
Beech Bergeron
Berthold Bérubé
Bezan Bibeau
Bittle Blaikie
Blair Blanchet
Blanchette-Joncas Blaney
Block Blois
Boissonnault Boulerice
Bradford Brassard
Brière Brock
Brunelle-Duceppe Cannings
Caputo Carr
Carrie Casey
Chabot Chagger
Chahal Chambers
Champagne Champoux
Chatel Chen
Chiang Chong
Collins (Hamilton East—Stoney Creek) Collins (Victoria)
Cooper Cormier
Coteau Dabrusin
Dalton Damoff
Dancho Davidson
Davies DeBellefeuille
Deltell Desbiens
Desilets Desjarlais
Dhaliwal Dhillon
Diab Doherty
Dong Dowdall
Dreeshen Drouin
Dubourg Duclos
Duguid Duncan (Stormont—Dundas—South Glengarry)
Dzerowicz Ehsassi
El-Khoury Ellis
Epp Erskine-Smith
Falk (Battlefords—Lloydminster) Falk (Provencher)
Fast Ferreri
Fillmore Findlay
Fisher Fonseca

Fortier Fortin
Fragiskatos Fraser
Freeland Fry
Gaheer Gainey
Gallant Garon
Garrison Gaudreau
Gazan Généreux
Genuis Gerretsen
Gill Gladu
Godin Goodridge
Gould Gourde
Gray Green
Guilbeault Hajdu
Hallan Hanley
Hardie Hepfner
Hoback Holland
Housefather Hughes
Hussen Hutchings
Iacono Idlout
Ien Jaczek
Jeneroux Johns
Jones Jowhari
Julian Kayabaga
Kelloway Kelly
Khalid Khanna
Khera Kitchen
Kmiec Koutrakis
Kram Kramp-Neuman
Kurek Kusie
Kusmierczyk Kwan
Lake Lalonde
Lambropoulos Lametti
Lamoureux Lantsman
Lapointe Larouche
Lattanzio Lauzon
Lawrence LeBlanc
Lebouthillier Lehoux
Lemire Leslie
Lewis (Essex) Lewis (Haldimand—Norfolk)
Liepert Lightbound
Lloyd Lobb
Long Longfield
Louis (Kitchener—Conestoga) MacAulay (Cardigan)
MacDonald (Malpeque) MacGregor
MacKinnon (Gatineau) Maguire
Majumdar Maloney
Martel Martinez Ferrada
Masse Mathyssen
May (Cambridge) May (Saanich—Gulf Islands)
Mazier McCauley (Edmonton West)
McDonald (Avalon) McGuinty
McKay McKinnon (Coquitlam—Port Coquitlam)
McLean McLeod
McPherson Melillo
Mendès Mendicino
Miao Michaud
Miller Moore
Morantz Morrice
Morrison Morrissey
Motz Murray
Muys Naqvi
Nater Ng
Noormohamed Normandin
O'Connell Oliphant
O'Regan Patzer
Paul-Hus Pauzé
Perkins Perron
Petitpas Taylor Plamondon
Poilievre Powlowski
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Qualtrough Rayes
Redekopp Reid
Rempel Garner Richards
Roberts Robillard
Rodriguez Rogers
Romanado Rood
Rota Ruff
Sahota Sajjan
Saks Samson
Sarai Savard-Tremblay
Scarpaleggia Scheer
Schiefke Schmale
Seeback Serré
Sgro Shanahan
Sheehan Shields
Shipley Sidhu (Brampton East)
Sidhu (Brampton South) Simard
Sinclair-Desgagné Singh
Small Sorbara
Soroka Sousa
Steinley Ste-Marie
Stewart St-Onge
Strahl Stubbs
Sudds Tassi
Taylor Roy Therrien
Thomas Thompson
Tochor Tolmie
Trudeau Trudel
Turnbull Uppal
Valdez Van Bynen
van Koeverden Van Popta
Vandal Vandenbeld
Vecchio Vidal
Vien Viersen
Vignola Villemure
Virani Vis
Vuong Wagantall
Warkentin Waugh
Webber Weiler
Wilkinson Williams
Williamson Yip
Zahid Zarrillo
Zimmer Zuberi– — 328

CONTRE
Aucun

PAIRÉS
Députés

Bragdon Joly– — 2

Le vice-président: Je déclare la motion adoptée.
(Le projet de loi, lu pour la troisième fois, est adopté)
Le vice-président: Conformément à l'article 38 du Règlement, je

dois faire connaître à la Chambre les questions qu'elle abordera à
l'heure de l'ajournement ce soir, à savoir: le député de Dauphin—
Swan River—Neepawa, La tarification du carbone; le député de
Spadina—Fort York, Le développement international; le député de
Calgary Rocky Ridge, La tarification du carbone.

* * *

LOI SUR L'INTERDICTION DE L’EXPORTATION PAR
VOIE AÉRIENNE DE CHEVAUX DESTINÉS À

L’ABATTAGE
La Chambre reprend l'étude, interrompue le 14 décembre 2023,

de la motion portant que le projet de loi C-355, Loi visant à inter‐
dire l’exportation par voie aérienne de chevaux destinés à l’abat‐
tage et apportant des modifications connexes à certaines lois, soit lu
pour la deuxième fois et renvoyé à un comité.

Le vice-président: La Chambre passe maintenant au vote par
appel nominal différé sur la motion à l'étape de la deuxième lecture
du projet de loi C‑355, sous la rubrique Affaires émanant des dépu‐
tés.
● (1705)

(La motion, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant:)
(Vote no 622)

POUR
Députés

Aldag Alghabra
Ali Anand
Anandasangaree Angus
Arseneault Arya
Ashton Atwin
Bachrach Badawey
Bains Baker
Barron Battiste
Beech Bibeau
Bittle Blaikie
Blair Blaney
Blois Boissonnault
Boulerice Bradford
Brière Cannings
Carr Casey
Chagger Chahal
Champagne Chatel
Chen Chiang
Collins (Hamilton East—Stoney Creek) Collins (Victoria)
Cormier Coteau
Dabrusin Damoff
Davies Desjarlais
Dhaliwal Dhillon
Diab Dong
Dubourg Duclos
Duguid Dzerowicz
Ehsassi El-Khoury
Erskine-Smith Fillmore
Fisher Fonseca
Fortier Fragiskatos
Fraser Freeland
Fry Gaheer
Gainey Garrison
Gazan Gerretsen
Gould Green
Guilbeault Hajdu
Hanley Hardie
Hepfner Holland
Housefather Hughes
Hussen Hutchings
Iacono Idlout
Ien Jaczek
Johns Jones
Jowhari Julian
Kayabaga Kelloway
Khalid Khera
Koutrakis Kusmierczyk
Kwan Lalonde
Lambropoulos Lametti
Lamoureux Lapointe
Lattanzio Lauzon
LeBlanc Lebouthillier
Lightbound Long
Longfield Louis (Kitchener—Conestoga)
MacAulay (Cardigan) MacDonald (Malpeque)
MacGregor MacKinnon (Gatineau)
Maloney Martinez Ferrada
Masse Mathyssen
May (Cambridge) May (Saanich—Gulf Islands)
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McDonald (Avalon) McGuinty
McKay McKinnon (Coquitlam—Port Coquitlam)
McLeod McPherson
Mendès Mendicino
Miao Miller
Morrice Murray
Naqvi Ng
Noormohamed O'Connell
Oliphant O'Regan
Petitpas Taylor Powlowski
Qualtrough Rayes
Robillard Rodriguez
Rogers Romanado
Rota Sahota
Sajjan Saks
Samson Sarai
Scarpaleggia Schiefke
Serré Sgro
Shanahan Sheehan
Sidhu (Brampton East) Sidhu (Brampton South)
Singh Sorbara
Sousa St-Onge
Sudds Tassi
Taylor Roy Thompson
Trudeau Turnbull
Valdez Van Bynen
van Koeverden Vandal
Vandenbeld Virani
Vuong Weiler
Wilkinson Yip
Zahid Zarrillo
Zuberi– — 181

CONTRE
Députés

Aboultaif Aitchison
Albas Allison
Arnold Baldinelli
Barlow Barrett
Barsalou-Duval Beaulieu
Bergeron Berthold
Bérubé Bezan
Blanchet Blanchette-Joncas
Block Brassard
Brock Brunelle-Duceppe
Caputo Carrie
Chabot Chambers
Champoux Chong
Cooper Dalton
Dancho Davidson
DeBellefeuille Deltell
Desbiens Desilets
Doherty Dowdall
Dreeshen Duncan (Stormont—Dundas—South Glengarry)
Ellis Epp
Falk (Battlefords—Lloydminster) Falk (Provencher)
Fast Ferreri
Findlay Fortin
Gallant Garon
Gaudreau Généreux
Genuis Gill
Gladu Godin
Goodridge Gourde
Gray Hallan
Hoback Jeneroux
Kelly Khanna
Kitchen Kmiec
Kram Kurek
Kusie Lake
Lantsman Larouche
Lehoux Lemire
Leslie Lewis (Essex)
Lewis (Haldimand—Norfolk) Liepert
Lloyd Lobb
Maguire Majumdar
Martel Mazier
McCauley (Edmonton West) Melillo

Michaud Moore

Morantz Morrison

Motz Muys

Nater Normandin

Patzer Paul-Hus

Pauzé Perkins

Perron Poilievre

Redekopp Reid

Richards Roberts

Rood Ruff

Savard-Tremblay Scheer

Schmale Shields

Shipley Simard

Sinclair-Desgagné Small

Soroka Steinley

Ste-Marie Strahl

Stubbs Therrien

Thomas Tochor

Tolmie Trudel

Uppal Van Popta

Vecchio Vidal

Vien Viersen

Vignola Villemure

Vis Wagantall

Warkentin Waugh

Williams Williamson

Zimmer– — 137

PAIRÉS
Députés

Bragdon Joly– — 2

Le vice-président: Je déclare la motion adoptée. En consé‐
quence, le projet de loi est renvoyé au Comité permanent de l’agri‐
culture et de l’agroalimentaire.

(Le projet de loi, lu pour la deuxième fois, est renvoyé à un co‐
mité.)

Le vice-président: L'honorable député d'York‑Sud—Weston in‐
voque le Règlement.

L’hon. Ahmed Hussen: Monsieur le Président, j'aimerais chan‐
ger mon vote pour un non.

Le vice-président: Le député a-t-il le consentement unanime
afin de changer son vote pour un non?

Des voix: D'accord.

* * *

LE CODE CRIMINEL
La Chambre reprend l'étude, interrompue le 15 décembre 2023,

de la motion portant que le projet de loi C-321, Loi modifiant le
Code criminel (voies de fait contre une personne qui fournit des
services de santé ou un premier répondant), dont le comité a fait
rapport avec des propositions d'amendement, soit agréé.

Le vice-président: La Chambre passe maintenant au vote par
appel nominal différé sur la motion à l'étape du rapport du projet de
loi C‑321, sous la rubrique des affaires émanant des députés.

● (1720)

(La motion, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant:)
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Affaires émanant des députés
(Vote no 623)

POUR
Députés

Aboultaif Aitchison
Albas Aldag
Alghabra Ali
Allison Anand
Anandasangaree Angus
Arnold Arseneault
Arya Ashton
Atwin Bachrach
Badawey Bains
Baker Baldinelli
Barlow Barrett
Barron Barsalou-Duval
Battiste Beaulieu
Beech Bergeron
Berthold Bérubé
Bezan Bibeau
Bittle Blaikie
Blair Blanchet
Blanchette-Joncas Blaney
Block Blois
Boissonnault Boulerice
Bradford Brassard
Brière Brock
Cannings Caputo
Carr Carrie
Casey Chabot
Chagger Chahal
Chambers Champagne
Champoux Chatel
Chen Chiang
Chong Collins (Hamilton East—Stoney Creek)
Collins (Victoria) Cooper
Cormier Coteau
Dabrusin Dalton
Damoff Dancho
Davidson Davies
DeBellefeuille Deltell
Desbiens Desilets
Desjarlais Dhaliwal
Dhillon Diab
Doherty Dong
Dowdall Dreeshen
Drouin Dubourg
Duclos Duguid
Duncan (Stormont—Dundas—South Glengarry) Dzerowicz
Ehsassi El-Khoury
Ellis Epp
Erskine-Smith Falk (Battlefords—Lloydminster)
Falk (Provencher) Fast
Ferreri Fillmore
Findlay Fisher
Fonseca Fortier
Fortin Fragiskatos
Fraser Freeland
Fry Gaheer
Gainey Gallant
Garon Garrison
Gaudreau Gazan
Généreux Genuis
Gerretsen Gill
Gladu Godin
Goodridge Gould
Gourde Gray
Green Guilbeault
Hajdu Hallan
Hanley Hardie
Hepfner Hoback
Holland Housefather
Hughes Hussen
Hutchings Iacono
Idlout Ien
Jaczek Jeneroux
Johns Jones

Jowhari Julian
Kayabaga Kelloway
Kelly Khalid
Khanna Khera
Kitchen Kmiec
Koutrakis Kram
Kramp-Neuman Kurek
Kusie Kusmierczyk
Kwan Lake
Lalonde Lambropoulos
Lametti Lamoureux
Lantsman Lapointe
Larouche Lattanzio
Lauzon LeBlanc
Lebouthillier Lehoux
Lemire Leslie
Lewis (Essex) Lewis (Haldimand—Norfolk)
Liepert Lightbound
Lloyd Lobb
Long Longfield
Louis (Kitchener—Conestoga) MacAulay (Cardigan)
MacDonald (Malpeque) MacGregor
MacKinnon (Gatineau) Maguire
Majumdar Maloney
Martel Martinez Ferrada
Masse Mathyssen
May (Cambridge) May (Saanich—Gulf Islands)
Mazier McCauley (Edmonton West)
McDonald (Avalon) McGuinty
McKay McKinnon (Coquitlam—Port Coquitlam)
McLean McLeod
McPherson Melillo
Mendès Mendicino
Miao Michaud
Miller Moore
Morantz Morrice
Morrison Morrissey
Motz Murray
Muys Naqvi
Nater Ng
Noormohamed Normandin
O'Connell Oliphant
O'Regan Patzer
Paul-Hus Pauzé
Perkins Perron
Petitpas Taylor Poilievre
Powlowski Qualtrough
Rayes Redekopp
Reid Rempel Garner
Richards Roberts
Robillard Rodriguez
Rogers Romanado
Rood Rota
Ruff Sahota
Sajjan Saks
Samson Sarai
Savard-Tremblay Scarpaleggia
Scheer Schiefke
Schmale Seeback
Serré Sgro
Shanahan Sheehan
Shields Shipley
Sidhu (Brampton East) Sidhu (Brampton South)
Simard Sinclair-Desgagné
Singh Small
Sorbara Soroka
Sousa Steinley
Ste-Marie Stewart
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St-Onge Strahl
Stubbs Sudds
Tassi Taylor Roy
Therrien Thomas
Thompson Tochor
Tolmie Trudeau
Trudel Turnbull
Uppal Valdez
Van Bynen van Koeverden
Van Popta Vandal
Vandenbeld Vidal
Vien Viersen
Vignola Villemure
Virani Vis
Vuong Wagantall
Warkentin Waugh
Webber Wilkinson
Williams Williamson
Yip Zahid
Zarrillo Zimmer
Zuberi– — 323

CONTRE
Aucun

PAIRÉS
Députés

Bragdon Joly– — 2

Le vice-président: Je déclare la motion adoptée.

* * *

LA LOI SUR LE PARLEMENT DU CANADA
La Chambre reprend l'étude, interrompue le 30 janvier, du projet

de loi S-202, Loi modifiant la Loi sur le Parlement du Canada (ar‐
tiste visuel officiel du Parlement), dont le comité a fait rapport avec
des propositions d'amendements, soit agrée.

Le vice-président: La Chambre passe maintenant au vote par
appel nominal différé sur la motion d'adoption du projet de loi
S‑202.
● (1730)

(La motion, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant:)
(Vote no 624)

POUR
Députés

Aldag Alghabra
Ali Anand
Anandasangaree Angus
Arseneault Arya
Ashton Atwin
Bachrach Badawey
Bains Baker
Barron Barsalou-Duval
Battiste Beaulieu
Beech Bergeron
Bérubé Bibeau
Bittle Blaikie
Blair Blanchet
Blanchette-Joncas Blaney
Blois Boissonnault
Boulerice Bradford
Brière Cannings
Carr Casey
Chabot Chagger
Chahal Champagne
Champoux Chatel
Chen Chiang
Collins (Hamilton East—Stoney Creek) Collins (Victoria)
Cormier Coteau

Dabrusin Damoff
Davies DeBellefeuille
Desbiens Desilets
Desjarlais Dhaliwal
Dhillon Diab
Dong Drouin
Dubourg Duclos
Duguid Dzerowicz
Ehsassi El-Khoury
Fillmore Fisher
Fonseca Fortier
Fortin Fragiskatos
Fraser Freeland
Fry Gaheer
Gainey Garon
Garrison Gaudreau
Gazan Gerretsen
Gill Gould
Green Guilbeault
Hajdu Hanley
Hardie Hepfner
Holland Housefather
Hughes Hussen
Hutchings Iacono
Idlout Ien
Jaczek Johns
Jones Jowhari
Julian Kayabaga
Kelloway Khalid
Khera Koutrakis
Kusmierczyk Kwan
Lalonde Lambropoulos
Lametti Lamoureux
Lapointe Larouche
Lattanzio Lauzon
LeBlanc Lebouthillier
Lemire Lewis (Haldimand—Norfolk)
Lightbound Long
Longfield Louis (Kitchener—Conestoga)
MacAulay (Cardigan) MacDonald (Malpeque)
MacGregor MacKinnon (Gatineau)
Maloney Martinez Ferrada
Masse Mathyssen
May (Cambridge) May (Saanich—Gulf Islands)
McDonald (Avalon) McGuinty
McKay McKinnon (Coquitlam—Port Coquitlam)
McLeod McPherson
Mendès Mendicino
Miao Michaud
Miller Morrice
Morrissey Murray
Naqvi Ng
Noormohamed Normandin
O'Connell Oliphant
O'Regan Pauzé
Perron Petitpas Taylor
Powlowski Qualtrough
Robillard Rodriguez
Rogers Romanado
Rota Sahota
Sajjan Saks
Samson Sarai
Savard-Tremblay Scarpaleggia
Schiefke Serré
Sgro Shanahan
Sheehan Sidhu (Brampton East)
Sidhu (Brampton South) Simard
Sinclair-Desgagné Singh
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Sorbara Sousa
Ste-Marie St-Onge
Sudds Tassi
Taylor Roy Therrien
Thompson Trudeau
Trudel Turnbull
Valdez Van Bynen
van Koeverden Vandal
Vandenbeld Vignola
Villemure Virani
Weiler Wilkinson
Yip Zahid
Zarrillo Zuberi– — 210

CONTRE
Députés

Aboultaif Aitchison
Albas Allison
Arnold Baldinelli
Barlow Barrett
Berthold Bezan
Block Brassard
Brock Caputo
Carrie Chambers
Chong Cooper
Dalton Dancho
Davidson Deltell
Doherty Dowdall
Dreeshen Duncan (Stormont—Dundas—South Glengarry)
Ellis Epp
Falk (Battlefords—Lloydminster) Falk (Provencher)
Fast Ferreri
Findlay Gallant
Généreux Genuis
Gladu Godin
Goodridge Gourde
Gray Hallan
Hoback Jeneroux
Kelly Khanna
Kitchen Kmiec
Kram Kramp-Neuman
Kurek Kusie
Lake Lantsman
Lawrence Lehoux
Leslie Lewis (Essex)
Liepert Lloyd
Lobb Maguire
Majumdar Martel
Mazier McCauley (Edmonton West)
McLean Melillo
Moore Morantz
Morrison Motz
Muys Nater
Patzer Paul-Hus
Perkins Poilievre
Redekopp Reid
Rempel Garner Richards
Roberts Rood
Ruff Scheer
Schmale Seeback
Shipley Small
Soroka Steinley
Stewart Strahl
Stubbs Thomas
Tochor Tolmie
Uppal Van Popta
Vecchio Vidal
Vien Viersen
Vis Vuong
Wagantall Warkentin
Waugh Webber
Williams Williamson
Zimmer– — 113

PAIRÉS
Députés

Bragdon Joly– — 2

Le vice-président: Je déclare la motion adoptée.

Je désire informer la Chambre que, en raison des votes par appel
nominal différés, l'étude des ordres émanant du gouvernement sera
prolongée de 90 minutes.

AFFAIRES COURANTES
[Traduction]

LES COMITÉS DE LA CHAMBRE
AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL

M. Ali Ehsassi (Willowdale, Lib.): Monsieur le Président, j'ai
l'honneur de présenter, dans les deux langues officielles, le 23e rap‐
port du Comité permanent des affaires étrangères et du développe‐
ment international, intitulé « Le régime de sanctions du Canada:
Transparence, responsabilisation et efficacité ».

Conformément à l'article 109 du Règlement, le Comité demande
que le gouvernement dépose une réponse globale à ce rapport.
[Français]

PROCÉDURE ET AFFAIRES DE LA CHAMBRE

L’hon. Bardish Chagger (Waterloo, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, conformément au mandat que lui confèrent les ar‐
ticles 104 et 114 du Règlement, j’ai l’honneur de présenter, dans les
deux langues officielles, le 57e rapport du Comité permanent de la
procédure et des affaires de la Chambre au sujet de la liste des
membres des comités de la Chambre. Si la Chambre donne son
consentement, j’ai l’intention de proposer l’adoption du 57e rapport
plus tard aujourd’hui.
[Traduction]

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader
du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur
le Président, je pense que vous constaterez qu'il y a consentement
unanime à l'égard de la motion suivante. Je propose:

Que la liste des membres du Comité permanent de la procédure et des affaires de
la Chambre soit modifiée comme suit: Mme Fortier (Ottawa—Vanier) pour
Mme Sahota (Brampton-Nord).

● (1735)

Le vice-président: Que tous ceux qui s'opposent à ce que le dé‐
puté propose la motion veuillent bien dire non.

C'est d'accord.

La Chambre a entendu la motion. Que tous ceux qui s'opposent à
la motion veuillent bien dire non.

(La motion est adoptée.)
L’hon. Bardish Chagger (Waterloo, Lib.): Monsieur le Pré‐

sident, si la Chambre donne son consentement, je propose que le
57e rapport du Comité permanent de la procédure et des affaires de
la Chambre, présenté à la Chambre plus tôt aujourd'hui, soit adopté.
[Français]

Le vice-président: Que tous ceux qui s'opposent à ce que l'hono‐
rable députée propose la motion veuillent bien dire non.
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C'est d'accord.

La Chambre a entendu l'énoncé de la motion. Que tous ceux qui
s'opposent à la motion veuillent bien dire non.

(La motion est adoptée.)

* * *
[Traduction]

PÉTITIONS
LES INSTITUTIONS DÉMOCRATIQUES

Mme Michelle Ferreri (Peterborough—Kawartha, PCC):
Monsieur le Président, je suis heureuse d'avoir l'occasion de présen‐
ter la pétition e‑4701, signée par 387 487 personnes, ce qui en fait
la pétition électronique comptant le plus grand nombre de signa‐
tures de l'histoire canadienne.

Les pétitionnaires affirment qu'ils ont perdu confiance envers le
premier ministre, et que le gouvernement actuel n'agit pas dans l'in‐
térêt supérieur de l'ensemble de la population.

Par conséquent, les pétitionnaires demandent à la Chambre des
communes la tenue d'un vote de censure, ainsi que la tenue d'une
élection 45 jours après le vote s'il est gagné.

L'UKRAINE

M. Mark Gerretsen (Kingston et les Îles, Lib.): Monsieur le
Président, j'ai ici une pétition qui porte précisément sur le fait que
la Chambre a cessé d'appuyer unanimement l'Ukraine.

Les pétitionnaires demandent à tous les députés d'adopter immé‐
diatement le projet de loi C‑57, qui constitue une importante mise à
jour de l'Accord de libre-échange...

Des voix: Oh, oh!

M. Mark Gerretsen: Monsieur le Président, je tiens à dire que
c'est la première fois que les conservateurs me chahutent pendant
que je présente une pétition au nom de mes concitoyens.

Des Canadiens demandent à l'ensemble des parlementaires
d'adopter immédiatement le projet de loi C‑57, qui propose une
mise à jour de l'Accord de libre-échange Canada-Ukraine qui aidera
l'Ukraine à se reconstruire après avoir repoussé l'invasion illégale
de Vladimir Poutine.

Je suis ravi de présenter cette pétition au nom des Canadiens. Je
suis certain que beaucoup d'autres pétitions de ce genre suivront.

L'ASSURANCE-EMPLOI

Mme Rosemarie Falk (Battlefords—Lloydminster, PCC):
Monsieur le Président, nous savons que les prestations de maternité
et les prestations parentales de l'assurance-emploi offrent aux pa‐
rents un soutien financier essentiel pendant qu'ils s'occupent de
leurs enfants et nouent des liens avec eux. Les parents adoptifs et
les parents d'intention sont désavantagés par le système d'assu‐
rance-emploi actuel, alors que tous les parents méritent un accès
égal aux prestations de congé parental.

Le projet de loi C‑318 garantirait un accès équitable au congé pa‐
rental pour les parents adoptifs et les parents d'intention. Le Pré‐
sident de la Chambre a déclaré que l'adoption du projet de
loi C‑318 nécessitait une recommandation royale. Par conséquent,
les signataires de cette pétition demandent au gouvernement du
Canada de soutenir les parents adoptifs et les parents d'intention en
accordant la recommandation royale au projet de loi C‑318.

LE CRÉDIT D'IMPÔT POUR LES PREMIERS INTERVENANTS

M. Alistair MacGregor (Cowichan—Malahat—Langford,
NPD): Monsieur le Président, j'ai le plaisir de prendre la parole au‐
jourd'hui pour présenter une pétition au nom des services de pom‐
piers volontaires de ma circonscription, qui sont extraordinaires et
qui travaillent sans relâche, à savoir ceux de Port Renfrew, Mesa‐
chie Lake, Honeymoon Bay, Lake Cowichan, Youbou, Sahtlam,
North Cowichan, Duncan, Cowichan Bay, Mill Bay, Shawnigan
Lake, Thetis Island, Malahat, Highlands et Langford.

Je présente cette pétition en leur nom parce qu'ils reconnaissent
que les pompiers volontaires représentent 71 % de l'ensemble des
premiers intervenants essentiels en matière de lutte contre les in‐
cendies au Canada. Ils reconnaissent également que non seulement
ces volontaires essentiels mettent leur vie en danger et mettent leur
temps, leur formation et leurs efforts au service des Canadiens,
mais ils permettent également aux villes et aux municipalités de
maintenir les impôts fonciers à un taux plus bas que si des services
rémunérés étaient nécessaires.

Par conséquent, les pétitionnaires demandent au gouvernement
du Canada d'appuyer le projet de loi C‑310 et d'adopter des modifi‐
cations à la Loi de l'impôt sur le revenu afin de faire passer le mon‐
tant des crédits d'impôt pour les pompiers volontaires et les volon‐
taires en recherche et sauvetage de 3 000 $ à 10 000 $.

● (1740)

LES OPIOÏDES

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Monsieur
le Président, j’ai l’honneur de présenter aujourd'hui une pétition au
nom de nombreux concitoyens profondément préoccupés par la
crise des opioïdes et par le nombre inacceptable de décès. C'est
presque impensable, mais près de 14 000 personnes sont mortes à
cause des opioïdes depuis 2016. Les Britanno-Colombiens, en par‐
ticulier, sont très inquiets. Certaines des fondatrices de l'organisme
Moms Stop the Harm viennent de Colombie-Britannique, et même
de Pender Island, dans ma circonscription.

Les pétitionnaires demandent au gouvernement de déclarer enfin
une situation d’urgence sanitaire en raison des décès par surdose ou
par intoxication au Canada; de tenir cette situation pour ce qu’elle
est, c’est-à-dire une crise sanitaire et non une crise de justice pé‐
nale; d’affronter la crise en adoptant une stratégie globale et multi‐
dimensionnelle pour régler des problèmes de toxicomanie, de pau‐
vreté, de logement, d'accès aux soins, de discrimination raciale,
d’inégalité des conditions économiques et de précarité financière; et
d’écouter les nombreux experts qui disent qu’il faut décriminaliser
la drogue au Canada.

LA CRÉATION D'UN PARC URBAIN NATIONAL

M. Lloyd Longfield (Guelph, Lib.): Monsieur le Président, je
suis heureux de prendre la parole au nom des gens de Guelph pour
présenter la pétition e‑4593, qui porte 3 191 signatures.

Les pétitionnaires demandent à Parcs Canada de collaborer avec
les propriétaires fonciers, les intervenants, les gouvernements, les
Premières Nations, les Métis et les Inuits concernés pour créer un
parc urbain national sur le site du district de conservation du patri‐
moine où se trouvait la maison de correction de l’Ontario, tel que
proposé par la ville de Guelph.
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LES ENFANTS ET LES FAMILLES

M. Ziad Aboultaif (Edmonton Manning, PCC): Monsieur le
Président, je présente la pétition électronique e‑4595 qui porte des
centaines de signatures. Les pétitionnaires soulignent que l'aliéna‐
tion parentale est le processus par lequel un enfant est séparé de
l'un de ses parents en raison de la manipulation psychologique de la
part de l'autre parent. Les statistiques montrent que quelque 25 %
des parents canadiens ont un tel comportement. Selon les re‐
cherches actuelles, plus de 22 millions d'adultes ont fait l'objet de
tactiques d'aliénation parentale, et 3,9 millions d'enfants ont été
coupés de l'un de leurs parents.

Les parents signataires — des pères et des mères — demandent
au premier ministre de faire adopter un projet de loi pour que l'alié‐
nation parentale soit considérée comme une forme de maltraitance
des enfants qui constitue une infraction criminelle. En appuyant
cette pétition, le gouvernement permettrait aux parents aliénés de
faire entendre leur voix et, surtout, aux enfants visés d'être protégés
contre la maltraitance de leur autre parent.

LE CRÉDIT D'IMPÔT POUR LES PREMIERS INTERVENANTS

M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Ma‐
dame la Présidente, c'est avec plaisir que je présente une pétition si‐
gnée par plusieurs dizaines de Britanno-Colombiens. Ils sont préoc‐
cupés par le crédit d'impôt pour les premiers intervenants. Comme
on le sait, les changements climatiques font en sorte que les ser‐
vices de pompiers volontaires sont appelés à intervenir de plus en
plus souvent un peu partout au pays. Les pompiers volontaires re‐
présentent plus de 70 % de l'ensemble des premiers intervenants es‐
sentiels en matière de lutte contre les incendies au Canada. Le ré‐
gime fiscal actuel n'accorde que l'équivalent d'à peine plus de 2 $
l'heure à ces pompiers volontaires qui consacrent tellement de leur
temps.

Les pétitionnaires demandent au gouvernement du Canada d'ap‐
puyer le projet de loi C‑310 de mon collègue de Courtenay—Alber‐
ni qui vise à modifier les paragraphes de la Loi de l’impôt sur le
revenu afin de faire passer le montant des crédits d’impôt pour les
services de pompier volontaire et de volontaire en recherche et sau‐
vetage de 3 000 $ à 10 000 $. Cette mesure aurait une incidence
réelle, et nous espérons que le gouvernement prendra note de cette
pétition et qu'il agira en conséquence.

LE LOGEMENT

M. Mike Morrice (Kitchener-Centre, PV): Madame la Prési‐
dente, je prends la parole pour présenter une pétition au nom de Ca‐
nadiens qui remarquent que la crise des logements inabordables et
la crise de l’itinérance vont de pair. Ils soulignent également que la
financiarisation du logement fait gonfler le prix de l’immobilier au
Canada. Les pétitionnaires indiquent que des sociétés, un certain
nombre de compagnies, des fonds de pension et des sociétés de pla‐
cement immobilier achètent rapidement des logements abordables
pour les rénover avant de les remettre sur le marché, entraînant ain‐
si la rénoviction des locataires. Les pétitionnaires demandent au
gouvernement d’agir pour mettre fin à ces crises.

Ils proposent un certain nombre de recommandations, par
exemple: prioriser le financement pour le logement sans but lucratif
et les coopératives d'habitation, redéfinir le logement abordable à
l’aide d’une formule actualisée qui reflète mieux les réalités écono‐
miques des Canadiens à l’échelle du pays, mieux réglementer et
contrôler les profits excessifs des sociétés d’investissement et des
fonds de placement immobilier, et créer des normes nationales pour

l’établissement de mesures de contrôle en matière de loyer et
d’inoccupation.

● (1745)

LES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

M. Chandra Arya (Nepean, Lib.): Madame la Présidente, le
conflit armé au Soudan a déjà coûté la vie à plus de 12 000 per‐
sonnes.

En ce moment, plus de 3 millions de Soudanais ont été déplacés
à l'intérieur du pays. Environ 1 million se sont enfuis dans les pays
voisins à titre de réfugiés. Entre 40 % et 45 % de la population sou‐
danaise, et même davantage, risque de bientôt vivre une famine ca‐
tastrophique, et 80 % des hôpitaux ont été détruits.

Les Canadiens, y compris les habitants de la circonscription de
Nepean, demandent au gouvernement du Canada de jouer un rôle
plus actif et de collaborer avec les institutions des Nations unies et
les différents pays amis et alliés afin d'imposer des sanctions et de
mettre fin à ce conflit par tous les moyens possible.

Les Canadiens demandent également au gouvernement fédéral
d’accroître l'aide humanitaire par l'intermédiaire des institutions de
l'ONU et de diverses ONG.

LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

M. Dan Mazier (Dauphin—Swan River—Neepawa, PCC):
Madame la Présidente, j'ai l'honneur de présenter une pétition au
nom de gens de ma circonscription pour la première fois en 2024.

Je prends la parole pour la 28e fois au nom des habitants de Swan
River, au Manitoba, afin de présenter une pétition sur la montée de
la criminalité. Les habitants de Swan River sont mécontents du fait
que le gouvernement néo-démocrate—libéral reste les bras croisés
alors que leur communauté est submergée par la criminalité.

Malheureusement, les libéraux répondent aux habitants de Swan
River et à leurs pétitions avec les mêmes déclarations copiées-col‐
lées, mais rien ne change. Les communautés rurales comme Swan
River demandent au gouvernement fédéral d'adopter une approche
plus stricte en matière de criminalité. Elles demandent que les réci‐
divistes violents soient emprisonnés, et non libérés sous caution.

Les habitants de Swan River exigent que le gouvernement libéral
abroge ses politiques laxistes en matière de criminalité, qui me‐
nacent directement leurs moyens de subsistance et leur communau‐
té.

Je soutiens les habitants de Swan River.

* * *

QUESTIONS AU FEUILLETON

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader
du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame
la Présidente, je demande que toutes les questions restent au
Feuilleton.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): D'accord?

Des voix: D'accord.
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DEMANDES DE DOCUMENTS

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader
du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame
la Présidente, je demande que toutes les motions portant production
de documents soient reportées.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): D'accord?

Des voix: D'accord.

ORDRES ÉMANANT DU GOUVERNEMENT
[Traduction]

LOI D'EXÉCUTION DE L'ÉNONCÉ ÉCONOMIQUE DE
L'AUTOMNE 2023

La Chambre reprend l'étude, interrompue le 30 janvier, de la mo‐
tion portant que le projet de loi C‑59, Loi portant exécution de cer‐
taines dispositions de l'énoncé économique de l'automne déposé au
Parlement le 21 novembre 2023 et de certaines dispositions du bud‐
get déposé au Parlement le 28 mars 2023, soit lu pour la deuxième
fois et renvoyé à un comité, ainsi que de l'amendement.

M. Chandra Arya (Nepean, Lib.): Madame la Présidente, je
prends la parole au sujet du projet de loi C‑59, qui porte exécution
de certaines dispositions de l'énoncé économique de l'automne et de
certaines dispositions du budget de 2023.

Les deux dernières années n'ont pas seulement mis notre rési‐
lience à l'épreuve: elles ont aussi marqué l'amorce d'un virage éco‐
nomique responsable et orienté vers l'avenir. Le nombre de Cana‐
diens qui ont un emploi a augmenté d'un million comparativement
au début de la pandémie, une reprise remarquable. Or, ce chiffre est
plus qu'un chiffre: il représente des familles qui ont les moyens de
subvenir à leurs besoins et un pays en mouvement.

Le taux de chômage se situe à 5,8 %, ce qui est plutôt bas par
rapport aux normes historiques. Quant au taux d'inflation, après
avoir atteint 8,2 % en juin 2022, un sommet, il est maintenant à la
baisse; en décembre 2023, il était de 3,4%. Les salaires augmentent
plus vite que l'inflation depuis de nombreux mois, une tendance qui
témoigne de la santé économique du pays.

Le 24 janvier 2024, la Banque du Canada a annoncé qu'elle
maintiendrait le taux directeur à 5 %.

Le gouverneur de la Banque, Tiff Macklem, s'est exprimé ainsi:
[C]omme la demande globale ne dépasse plus l’offre, les discussions de poli‐

tique monétaire du Conseil de direction se réorientent: la question n’est plus telle‐
ment de voir si le taux directeur est assez restrictif pour rétablir la stabilité des prix,
mais plutôt combien de temps il faudra le maintenir au niveau actuel.

Avec le ralentissement de la croissance cette année, on s'attend à
ce que les taux d'inflation diminuent lentement dans la plupart des
économies avancées et qu'ils atteignent les cibles des banques cen‐
trales en 2025. Comme je le dis depuis longtemps, il est possible
que les taux d'intérêt commencent à reculer dès la mi-2024.

À l'échelle macroscopique, nous sommes à l'aube d'une nouvelle
ère, une ère définie par des changements mondiaux rapides, notam‐
ment dans la façon dont nous luttons contre les changements clima‐
tiques. Aujourd'hui, nous sommes à la veille d'une transformation
économique mondiale qui repose sur la transition vers une écono‐
mie propre. Il ne s'agit pas uniquement d'un changement; il s'agit
d'une occasion d'investissement sans précédent. La transition vers
les énergies renouvelables, les pratiques durables et les technolo‐

gies vertes transforme les marchés de toute la planète et apporte de
nouvelles possibilités de croissance économique et d'innovation.

D'ici 2030, on prévoit que le marché mondial des technologies
propres vaudra des billions de dollars et il offrira d'innombrables
occasions aux pays et aux investisseurs proactifs dans ce domaine.
Cette transition n'apporte pas seulement la promesse de retombées
pour l'environnement, mais aussi celle de gains économiques sub‐
stantiels et de millions d'emplois créés. En prenant résolument ce
virage, nous placerons le Canada à l'avant-garde de la révolution
économique verte, nous attirerons les investisseurs internationaux
et nous serons des leaders mondiaux au sein d'un marché qui évolue
rapidement. Nous n'avons pas les moyens de laisser passer cette oc‐
casion.

Alors que nous nous tournons vers les sources d'énergie renouve‐
lable, les véhicules électriques et les technologies écoénergétiques,
nous exploitons un marché qui se développe rapidement à l'échelle
mondiale. En ce qui concerne les énergies renouvelables, alors que
nous envisageons la prochaine décennie, nous constatons que le po‐
tentiel économique mondial de ces énergies est immense et trans‐
formateur.

Selon l'Agence internationale pour les énergies renouvelables, les
énergies renouvelables pourraient représenter environ 60 % de
l'énergie mondiale d'ici 2030, comparativement à environ 25 % au
cours des dernières années. Ce changement pourrait engendrer des
investissements pouvant atteindre 10 billions de dollars d'ici 2050.

Pour le Canada, les perspectives sont tout aussi prometteuses.
L'Association canadienne de l'énergie renouvelable prédit une
croissance importante: les énergies renouvelables pourraient assurer
jusqu'à 40 % de l'alimentation en électricité au Canada en 2030.
Cette transition, qui s'inscrit dans l'engagement du Canada à bâtir
une économie carboneutre d'ici 2050, pourrait stimuler des investis‐
sements de plusieurs milliards de dollars et créer des milliers d'em‐
plois, ce qui positionnerait le Canada comme chef de file dans le
secteur des énergies renouvelables.
● (1750)

Cette transition devrait créer des millions d'emplois dans le
monde entier et offrir diverses possibilités dans des secteurs tels
que la fabrication, la technologie et les services. Le fait d'investir
dans une économie propre permet au Canada de se positionner en
tant que leader dans le domaine des technologies vertes, de devenir
un pôle d'attraction pour les investissements étrangers et de renfor‐
cer la résilience de son économie.

En nous engageant dans cette voie, nous ne nous contentons pas
de préserver notre engagement: nous favorisons l'instauration d'une
économie dynamique tournée vers l'avenir. Notre plan économique
n'est pas seulement une réponse à cette transformation à l'échelle
mondiale, mais une stratégie proactive visant à faire en sorte que
les travailleurs et les entreprises du Canada ne soient pas que de
simples participants à l'économie propre, mais bien des leaders en
la matière.

Notre plan n'est pas qu'un simple document: il produit déjà des
résultats tangibles. En un peu plus de trois ans, nous avons lancé
plus de 90 projets de croissance propre d'une valeur de plus de
40 milliards de dollars, si l'on inclut les investissements privés. Ces
projets s'étendent sur l'ensemble du territoire canadien, stimulant la
croissance économique de chaque région et offrant des emplois de
qualité à la classe moyenne.
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Le monde a pris conscience du potentiel du Canada. Le classe‐

ment de l'OCDE qui, au premier semestre 2023, plaçait le Canada
au troisième rang mondial pour les investissements directs étran‐
gers est un indicateur sans équivoque de notre avantage concurren‐
tiel. Que ce soit grâce à nos riches ressources naturelles — comme
les minéraux critiques —, à nos compétences en matière de re‐
cherche et d'innovation ou à notre main-d'œuvre qualifiée et diver‐
sifiée, nous avons tout ce qu'il faut pour prospérer au sein des éco‐
nomies propres du XXIe siècle.

La stabilité de nos institutions politiques et économiques conso‐
lide notre position en tant que destination de choix pour les entre‐
prises multinationales. Le plan canadien pour l'emploi dans l'écono‐
mie propre n'est pas qu'une politique. C'est un engagement à tirer
parti de nos avantages particuliers. Il vise à attirer des investisse‐
ments et à créer des emplois partout au Canada, ce qui permettra à
tous les Canadiens de tirer profit de ce virage économique.

Je veux parler d'une pierre angulaire de l'avenir du Canada: notre
stratégie sur les minéraux critiques. La demande pour les minéraux
critiques, qui sont essentiels aux technologies à faibles émissions de
carbone, va monter en flèche. Le Canada, chef de file mondial dans
l'exploitation minière, est riche en ces minéraux. Notre secteur mi‐
nier, qui est présent dans près de 100 pays et dont la capitalisation
boursière dépasse les 500 milliards de dollars, n'est pas seulement
une puissance économique; il témoigne de notre approche durable
et responsable en matière de gestion des ressources. Notre stratégie
sur les minéraux critiques est plus qu'un simple plan économique.
C'est une vision qui contribuera à la croissance durable et à l'inno‐
vation.

Le Canada jouit d'une position unique grâce à ses ressources
abondantes en minéraux critiques comme le lithium, le cobalt et le
nickel, des éléments essentiels à la transition vers l'énergie propre.
Notre approche comporte deux volets: l'extraction par des moyens
durables et le leadership mondial dans les chaînes d'approvisionne‐
ment pour des technologies comme les véhicules électriques et les
énergies renouvelables. Nous ne nous contentons pas d'extraire des
minéraux; nous établissons des partenariats, nous veillons à la gé‐
rance de l'environnement et nous créons des emplois de qualité.
Cette stratégie fait partie intégrante de l'engagement du Canada en‐
vers un avenir plus vert et la résilience économique.

Nous exploitons nos richesses naturelles de manière responsable,
en veillant à ce que le Canada joue un rôle central dans l'économie
mondiale à faibles émissions de carbone. L'un de nos objectifs les
plus ambitieux est de bâtir la chaîne d'approvisionnement du
Canada en batteries pour véhicules électriques. La prochaine décen‐
nie annonce une ère de transformation pour les véhicules élec‐
triques, qui marquera un changement important dans les économies
mondiale et canadienne. Selon BloombergNEF, le marché des véhi‐
cules électriques devrait compter 54 millions de véhicules dans le
monde d'ici 2040, contre trois millions en 2020. Cette augmentation
représente un marché potentiel de 2 000 milliards de dollars.

Au Canada, avec l'engagement du gouvernement d'interdire la
vente de nouvelles automobiles à essence d'ici à 2035, le marché
des véhicules électriques devrait connaître une croissance exponen‐
tielle. Selon Statistique Canada, ce changement pourrait générer
plus de trois milliards de dollars de ventes de véhicules électriques
d'ici à 2026, ce qui stimulera la création d'emplois et l'innovation
technologique.

● (1755)

Cette transition vers l'électricité n'est pas seulement le signe d'un
avenir vert, mais aussi un catalyseur économique pour une crois‐
sance durable. À l'heure où le monde opte de plus en plus pour les
véhicules électriques, le Canada est particulièrement bien placé
pour devenir un chef de file dans ce secteur. Notre main-d'œuvre
qualifiée et notre chaîne d'approvisionnement complète, allant de
l'extraction des minerais à la fabrication des batteries, nous per‐
mettent de nous démarquer.

Pour soutenir cette croissance, le gouvernement fédéral a réalisé
d'importants investissements dans la chaîne d'approvisionnement
des véhicules électriques et des batteries. Ces investissements, qui
totalisent plus de 34 milliards de dollars depuis 2020, ne visent pas
seulement à stimuler la croissance économique, mais aussi à assurer
l'avenir des travailleurs de la chaîne d'approvisionnement de l'in‐
dustrie automobile canadienne et de leurs familles.

De grands projets comme ceux de Volkswagen et de Stellantis-
LG Energy Solution, en Ontario, et de Northvolt, au Québec, repré‐
sentent une nouvelle ère pour l'industrie canadienne des véhicules
électriques.

● (1800)

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader
du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame
la Présidente, l'énoncé économique de l'automne s'inscrit dans le
prolongement des budgets et des politiques déjà présentés par le
gouvernement, qui renforcent l'importance de la classe moyenne du
Canada et de ceux qui aspirent à en faire partie, en plus d'inclure de
nombreux programmes pour aider les gens de diverses façons, qu'il
s'agisse de l'Allocation canadienne pour enfants ou de la prestation
pour soins dentaires.

Je me demande si mon collègue pourrait nous dire pourquoi il est
si important que nous allions de l'avant avec un régime de soins
dentaires.

M. Chandra Arya: Madame la Présidente, le gouvernement a
pris une multitude de mesures au cours des huit dernières années
pour inciter plus de Canadiens à participer à l'activité économique.
Par exemple, il y a l'Allocation canadienne pour enfants ainsi que le
programme national d'apprentissage et de garde des jeunes enfants.
Ces mesures facilitent la participation des femmes au marché du
travail.

La récente prestation pour soins dentaires permet de protéger la
santé de nombreux Canadiens qui sont des aînés ou qui ont un
faible revenu. Elle contribue à la santé économique du Canada.

[Français]

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné (Terrebonne, BQ): Madame
la Présidente, presque tout le discours de mon collègue portait sur
le fait que le Canada devrait être un leader à l'échelle internationale
en matière d'économie faible en carbone.

Malheureusement, ce que propose l'énoncé économique pour ré‐
duire les émissions de carbone du Canada est très faible. Le Canada
est d'ailleurs jugé comme un cancre au sein du G7 quant à ses am‐
bitions environnementales et, pire, quant à son rendement environ‐
nemental.
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La question que j'aimerais poser à mon collègue porte sur le lo‐

gement. On a vu que, dans l'énoncé économique, il y avait un cha‐
pitre entier concernant le logement. C'était pourtant un chapitre
vide, sauf pour ce qui est de la suppression de la TPS. On sait de
toute façon que cela ne réglera pas la crise du logement.

Que peut apporter cet énoncé économique? Surtout, quand est-ce
que le gouvernement va comprendre qu'il y a urgence de bâtir des
logements abordables et sociaux?
[Traduction]

M. Chandra Arya: Madame la Présidente, l'une des raisons
pour lesquelles je me suis lancé en politique correspond à l'un des
trois objectifs.

Le premier objectif est l'abordabilité du logement. Je suis très
heureux que le gouvernement ait pris un engagement à cet égard,
mais il y a aussi consacré des fonds. Le logement ne relève pas
seulement du fédéral. Essentiellement, l'offre de logement est
contrôlée par les municipalités. Les provinces ont un rôle très im‐
portant à jouer en la matière.

Le gouvernement fédéral est intervenu lorsque c'était possible en
utilisant les fonds disponibles. Quand quelqu'un me questionne au
sujet du logement abordable, je lui demande: « Où est le projet? » Il
y a de l'argent dans les coffres pour financer la construction de lo‐
gements abordables partout au Canada.

De plus, le gouvernement fédéral conclut des ententes directe‐
ment avec des municipalités partout au Canada. Nous offrons des
incitatifs sous forme de financement pour apporter à l'échelle locale
des changements qui permettront d'augmenter l'offre de logements.

M. Alistair MacGregor (Cowichan—Malahat—Langford,
NPD): Madame la Présidente, au sujet des mesures économiques
prévues dans le projet de loi, tout le monde sait que les énormes
profits de certaines grandes sociétés et la forte inflation du prix des
aliments que subissent les Canadiens sont directement liés. Que ce
soit à la Chambre ou sur la place publique, le ministre de l’Industrie
s'est dit à maintes reprises déçu que des PDG de chaînes d'alimenta‐
tion aient doublé leurs bénéfices et leurs marges de profit depuis
2019.

J'aimerais tout simplement savoir quand le Parti libéral prendra
cette question au sérieux, s'attaquera à la cupidité des entreprises et
fera en sorte que le prix des aliments commence à diminuer pour
que les Canadiens puissent nourrir leur famille.

M. Chandra Arya: Madame la Présidente, le taux d'inflation a
atteint un sommet à 8,2 % en juin 2022, puis il est redescendu à
3,4 % en décembre 2023. Les prix à l'épicerie ont commencé à di‐
minuer tranquillement, mais ils demeurent trop élevés pour la plu‐
part des Canadiens. Dans les prochains mois, je m'attends à ce que
l'inflation générale ralentisse, y compris pour les produits d'épice‐
rie, ce qui atténuera les difficultés pour les Canadiens.
● (1805)

M. John Brassard (Barrie—Innisfil, PCC): Madame la Prési‐
dente, je suis heureux de prendre la parole au nom des habitants et
des entreprises de Barrie—Innisfil au sujet du projet de loi C‑59, loi
sur l'énoncé économique de l'automne.

Lorsque mes quatre enfants étaient jeunes, il y avait une émis‐
sion avec Barney, le dinosaure mauve. Voici les paroles d'une de
ses célèbres chansons:

Si toutes les gouttes de pluie étaient des bonbons et des jujubes

Quelle pluie ce serait!

À entendre les libéraux parler de l'énoncé économique de l'au‐
tomne ou de tout ce qui a rapport à leur politique économique, on
pourrait croire que la vie des Canadiens n'a jamais été aussi belle et
que tout va bien partout au pays. Je peux dire aux députés que,
après avoir passé les six dernières semaines dans Barrie—Innisfil à
discuter avec des habitants et des entrepreneurs, les temps sont
vraiment difficiles. Ils sont difficiles pour de nombreuses raisons,
mais je vais me concentrer sur ce que les habitants et les entrepre‐
neurs de Barrie—Innisfil m'ont dit ces six dernières semaines. En
fait, ils me parlent depuis un bon bout de temps déjà, car les poli‐
tiques économiques que le gouvernement a mises en place ont af‐
fecté les habitants et les entreprises de Barrie—Innisfil de manière
disproportionnée, à un point tel que certains risquent de ne jamais
s'en remettre.

Je vais d'abord parler de la taxe sur le carbone. Nous vivons à
une heure au nord de Toronto et nous n'avons pas accès à un réseau
de transport en commun comme celui de Toronto. Nous avons ac‐
cès au réseau de transport en commun de Barrie et à celui de GO
Transit, qui nous emmène, par exemple, là où nous devons aller
pour assister à événements spéciaux à Toronto ou du point A au
point B à Barrie. Par contre, pour bon nombre de résidants de Bar‐
rie, le problème, c'est qu'ils conduisent une voiture. Donc, lorsqu'ils
se rendent au travail, qu'ils vont voir leur famille ou qu'ils em‐
mènent leurs enfants au hockey, ils sont touchés par la taxe sur le
carbone qui fait grimper leur facture d’essence.

Souvent, les parties de hockey ne se déroulent pas à Barrie seule‐
ment, mais d'un bout à l'autre de l'Ontario. Je suis bien placé pour
le savoir, car j'ai deux enfants qui ont joué au hockey de ni‐
veau AAA. Mon épouse et moi parlons souvent des jours où elle se
rendait à Belleville alors que j'allais à Peterborough, chacun de
nous accompagnant un de nos jeunes hockeyeurs, et de l’incidence
que la taxe sur le carbone aurait eue sur notre famille à cette
époque. Dans ce temps-là, nous avions à peine les moyens d'ins‐
crire nos enfants au hockey. Je ne peux pas imaginer ce que vivent
présentement les familles qui doivent payer la taxe sur le carbone
sur leur essence et sur tout le reste, comme le chauffage résidentiel
ou commercial.

Aujourd'hui, un entrepreneur local, qui exploite un restaurant,
m'a fait parvenir une facture où la taxe sur le carbone pour le mois
dernier s'élevait à 1 431 $. Supposons un instant que la marge de
profit de ce restaurant est de 10 %. Son chiffre d’affaires devra
donc augmenter de 14 000 $ juste pour payer la taxe sur le carbone.
Il s'avère que la taxe sur le carbone va quadrupler, ce qui signifie
que ce restaurant devra payer des factures encore plus élevées. Il y
a fort à parier que l'entreprise ne récupèrera pas du tout cette
somme sous forme de remise.

De nombreuses familles me montrent leurs factures d’essence,
comme je leur ai demandé de le faire, et elles me disent la même
chose, c'est-à-dire que, au bout du compte, elles ne récupèrent pas
ce qu’elles paient sur l’essence, le gaz naturel ou l’épicerie.
Contrairement à ce que prétend le gouvernement, ces familles ne
reçoivent pas de remise équivalant à ce qu’elles paient en taxe sur
le carbone. En fait, le directeur parlementaire du budget l'a confir‐
mé. Il y a beaucoup plus de familles qui reçoivent une remise infé‐
rieure à la somme payée en taxe sur le carbone. Cette situation
touche de façon disproportionnée les Canadiens à faible revenu et
bon nombre d’entre eux se trouvent dans Barrie—Innisfil.
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Comme nous tous, j'ai envoyé des bulletins d'information et des

dépliants. Il est possible de poser une question au verso des dé‐
pliants. Or, je n'ai jamais reçu autant de réponses que dans le dos‐
sier de la taxe sur le carbone. La question était simple: êtes-vous en
faveur de la taxe sur le carbone?

Je peux dire que, sur les centaines de réponses que j'ai reçues de
résidants et d'entreprises de Barrie—Innisfil, 82,5 % ont dit ne pas
être en faveur de la taxe sur le carbone, 15 % ont dit y être favo‐
rables et 2,5 % n'ont pas répondu. Ces statistiques correspondent
aux centaines de réponses qui m'ont été envoyées. Il était également
possible de faire des observations, et en voici quelques-unes:

« Que font-ils avec la taxe? » a demandé à D. B., de Barrie. Un
autre a demandé: « J'aimerais savoir de quelle façon la taxe sur le
carbone a permis de lutter contre les changements climatiques jus‐
qu'à présent. »
● (1810)

Nous avons déjà appris de diverses sources qu'il n'y a pas eu de
baisse considérable des émissions, sauf pendant la pandémie. Cette
baisse s'explique facilement, puisque personne ne conduisait ni ne
faisait quoi que ce soit pendant cette période. L'économie était à
l'arrêt.

Nous devons en faire beaucoup plus pour contrer les change‐
ments climatiques. Je ne crois toutefois pas que la taxe sur le car‐
bone ait quelque effet que ce soit au Canada.

H. H., qui habite à Innisfil, a écrit ceci: « Ajouter la taxe sur le
carbone au coût du chauffage est injuste. » Une autre personne ex‐
plique qu'elle « ne croit pas que la taxe encourage vraiment la po‐
pulation à utiliser moins de carburant ».

Selon D. Morrison, qui réside à Barrie, « le gouvernement n'a au‐
cune idée de ce à quoi ressemble vraiment la vie des Canadiens or‐
dinaires ». Un autre résidant de ma circonscription écrit:
« Soixante-deux pour cent de ma rente part en taxes et en impôts. Il
m'apparaît évident que cet argent n'est pas dépensé d'une manière
qui sert mes intérêts. »

On apprend maintenant que, comme le gouvernement a l'impres‐
sion que la trame narrative entourant la taxe sur le carbone pose
problème, il cherchera à nous dorer la pilule en changeant de dis‐
cours. Il va tenter de vanter les mérites de la taxe d'une façon qui
sera comprise par plus de gens.

Je confirme aux députés que les gens comprennent bien ce qui se
passe. Quand ils voient leur facture en faisant leur épicerie ou en
faisant le plein, ils comprennent qu'ils paient plus cher à cause de la
taxe sur le carbone. Lorsque nous taxons l'agriculteur qui produit
les aliments, l'expéditeur qui les transporte, les producteurs et les
grossistes qui se chargent de leur distribution ainsi que les épice‐
ries, c'est le consommateur qui paie la note. À quel point la situa‐
tion est-elle grave au pays? Deux millions de personnes ont recours
aux banques alimentaires.

La semaine dernière, j'ai eu l'occasion de visiter la banque ali‐
mentaire de Barrie. On m'a dit avoir observé une hausse de la fré‐
quentation de 150 % en décembre par rapport à l'année précédente.
Cette banque alimentaire voit plus de gens recourir à ses services
que jamais auparavant. C'est aussi un problème multigénérationnel.
Des familles vont à la banque alimentaire comme elles iraient à
l'épicerie parce qu'elles n'ont pas les moyens d'acheter de la nourri‐
ture.

J'ai aussi visité la banque alimentaire d'Innisfil. Ce qui a précipité
ma visite, outre le don de 1 312,50 $ qu'on a fait à la suite d'une
collecte de fonds organisée expressément pour cette banque alimen‐
taire, c'est un courriel de son directeur, qui a écrit:

J'ai terminé le rapport annuel de la banque alimentaire d'Innisfil. Je me permets
donc de citer quelques statistiques. En tout, notre clientèle a augmenté de 29 % au
cours de la dernière année. La majorité (43 %) de nos clients ont eu recours à la
banque alimentaire de 2 à 5 fois au cours de la dernière année, mais 24 % y ont eu
recours de 6 à 12 fois. Les mois où nous avons servi le plus de personnes ont été
octobre (nombre de visites record) et janvier (ce qui est plutôt habituel). Plus de
55 % de nos clients ont des personnes à charge.

La demande accrue que cette banque alimentaire a enregistrée est
comparable, voire inférieure, à celle qu'on observe ailleurs au pays,
sans oublier l'aspect multigénérationnel, lui aussi répandu. Le cour‐
riel se poursuit ainsi:

Nous constatons une augmentation du nombre de foyers multigénérationnels, ce
qui signifie qu'une personne subvient à la fois aux besoins de ses enfants et de ses
parents, ou que des grands-parents subviennent aux besoins de leurs enfants et de
leurs petits-enfants.

Le Canada est un pays du G7. Nous sommes censés vivre dans
l'abondance. Les Canadiens ne sont pas censés en arracher. Ils sont
censés jouir de la dignité que procurent le travail, un salaire et la
capacité de subvenir aux besoins de leur famille. Or, ce n'est mal‐
heureusement pas le cas.

Ce que nous constatons dans l'énoncé économique de l'automne,
c'est que le gouvernement promet de dépenser 20 milliards de dol‐
lars supplémentaires sans garde-fous budgétaires. On accumule les
dettes et les déficits comme jamais auparavant dans ce pays. Les
taux d'intérêt se maintiennent à des niveaux insoutenables.

On m'a aussi parlé de l'incidence des taux hypothécaires sur les
propriétaires de maison de Barrie—Innisfil.

J'ai participé à la collecte de fonds de l'Armée du Salut à Stroud.
Un travailleur autonome est venu me voir pour me dire que sa
banque ne consentait pas à lui accorder un prêt hypothécaire. Cette
personne a dû se tourner vers un prêteur du marché hypothécaire
secondaire, pas à un taux de 4 % ou 5 % mais de 9 % et elle risque
de perdre sa maison. Environ 900 000 propriétaires devront renou‐
veler leur hypothèque au cours des trois prochaines années et, à
cause de la politique économique du gouvernement, bon nombre
d'entre eux risquent de ne pas y arriver.

Les conservateurs se concentreront sur quatre choses pendant la
présente session parlementaire: éliminer la taxe, construire plus de
logements, aider le gouvernement à redresser le budget en lui pro‐
posant des solutions pour y arriver et lutter contre la criminalité. Il
n'y a qu'un seul parti qui puisse reprendre les rênes du pays pour
ramener un peu de gros bon sens et de décence pour tout le monde
au pays, et c'est le Parti conservateur du Canada.

● (1815)

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader
du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame
la Présidente, je tiens à souligner que les conservateurs avaient l'ha‐
bitude de dire « tripler, tripler, tripler » et qu'ils essaient désormais
de faire accepter les « quatre priorités » aux Canadiens. C'est celle
qui porte sur les dépenses gouvernementales qui m'inquiète vrai‐
ment. C'est l'élément caché du programme. Nous savons que l'un
des éléments cachés du programme est...
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La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): J'inter‐

romps le député. Il semble y avoir des conversations de part et
d'autre et j'ai même entendu quelqu'un crier. Je demande aux dépu‐
tés d'être respectueux. S'ils veulent tenir des conversations, ils
doivent sortir de l'enceinte pour les avoir. S'ils veulent faire un
commentaire, ils doivent attendre que nous passions aux questions
et observations.

Le secrétaire parlementaire a la parole.
M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, l'une des choses

que nous savons, c'est que le Parti conservateur va se débarrasser
de la Banque de l'infrastructure du Canada. Pensons-y un peu, cela
représente 10 milliards de dollars en fonds publics et...

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je suis dé‐
solée; comme je viens de le dire, les députés qui souhaitent poser
une question ou faire un commentaire doivent attendre le moment
opportun. Je suis convaincue que s'ils avaient l'occasion de poser
une question en ce moment, ils demanderaient que ce respect leur
soit accordé.

Le secrétaire parlementaire a la parole.
M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, je parle du pro‐

gramme caché des conservateurs. L'une des choses qui ont fait l'ob‐
jet d'une fuite, c'est l'élimination de la Banque de l'infrastructure du
Canada. Cette mesure aurait un effet dévastateur dans de nom‐
breuses collectivités. Nous parlons de milliards de dollars dans tout
le pays. Par exemple, dans les régions rurales du Manitoba, l'accès
à Internet est en fait meilleur grâce à la Banque de l'infrastructure
du Canada.

Le député pourrait-il nous dire pourquoi le Parti conservateur est
si déterminé à se débarrasser de la Banque de l'infrastructure du
Canada?

M. John Brassard: Madame la Présidente, je pense que les Ca‐
nadiens se sont fait duper avec la Banque de l'infrastructure du
Canada. Je ne crois pas qu'il s'agisse de 10 milliards de dollars; je
crois que c'est beaucoup plus que cela, 35 milliards de dollars en
fait. Si le député veut la réponse, je peux la lui donner. Il s'agit de
35 milliards de dollars, et je me demande combien de projets finan‐
cés avec cet argent ont réellement été réalisés et quelle somme a été
consacrée aux primes des dirigeants.

Ce n'est un secret pour personne. Le secrétaire parlementaire pré‐
tend que nous allons éliminer la Banque de l'infrastructure du
Canada comme s'il s'agissait d'un secret obscur. Nous mettrons
peut-être en place un meilleur programme ou, pire encore, nous
équilibrerons peut-être le budget, comme l'a dit le chef de l’opposi‐
tion, selon une règle d'un dollar pour un dollar. Tous les ménages le
font. Ils font une dépense d'un dollar par-ci, ils trouvent une écono‐
mie d'un dollar par-là.

Après toutes les embauches de conseillers-experts, toutes les dé‐
penses inutiles et toute la corruption qui ont marqué le gouverne‐
ment, je suis certain que nous serons en mesure de trouver beau‐
coup d'argent pour aider à redresser le budget.
[Français]

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné (Terrebonne, BQ): Madame
la Présidente, j'ai du respect pour mon collègue qui vient de faire un
discours, et je vais donc faire appel à son intelligence.

Le Québec a déjà son système de plafonnement et d'échange des
émissions, et il fonctionne. On sait que le Québec a réduit ses émis‐

sions de 2015 de 8,8 % par rapport à son niveau de 1990. Donc, ce‐
la fonctionne.

Si mon collègue pense, premièrement, que les changements cli‐
matiques existent — ce qui n'est pas donné dans son parti —,
deuxièmement, qu'il faut lutter contre les changements climatiques,
puis, troisièmement, qu'il y a des outils économiques propices à
faire baisser les émissions de carbone comme le démontre le cas du
Québec, alors, pourquoi s'oppose-t-il autant à des outils écono‐
miques qui, pourtant, on le sait, fonctionnent?

[Traduction]
M. John Brassard: Madame la Présidente, nous allons être for‐

tement en désaccord sur ce sujet. Il ne fait aucun doute que l'opi‐
nion du Bloc et l'idéologie du gouvernement vont grandement di‐
verger. Nous croyons qu'une énergie canadienne propre et une tech‐
nologie canadienne propre forment la réponse à l'atténuation des
changements climatiques, non seulement ici, au pays, mais aussi
partout dans le monde.

J'ai rencontré des représentants de l'Union européenne dont le
travail consiste à chercher des sources d'énergie propre. Ils m’ont
dit que le Canada est devenu un partenaire peu fiable dans ce do‐
maine à cause de l'idéologie. Nous avons les meilleures normes en
matière d'environnement, de droits de la personne et de travail et la
meilleure technologie au monde, qui nous permettent de fournir au
reste de la planète de l'énergie canadienne propre. Si nous ne le fai‐
sons pas — les attaques idéologiques contre notre secteur énergé‐
tique mises à part —, si nous ne fournissons pas d'énergie propre au
reste de la planète, qui le fait? La Russie, l'Iran, le Venezuela et
d'autres le font.

Nous n'allons pas nous entendre sur ce sujet. C'est peut-être une
question d'idéologie, mais le fait est que nous disposons d'une éner‐
gie canadienne propre qui pourrait contribuer à réduire les émis‐
sions pas seulement au Canada, mais partout dans le monde.
● (1820)

Mme Lisa Marie Barron (Nanaimo—Ladysmith, NPD): Ma‐
dame la Présidente, s'il y a une chose que je n'entends jamais de la
part des conservateurs, c'est qu'il faut voir à ce que les gens riches
et les PDG paient leur juste part d'impôts. C'est un enjeu que mes
collègues néo-démocrates et moi...

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Il semble y
avoir un retour de son qui vient du microphone. Essayons de nou‐
veau.

Mme Lisa Marie Barron: Madame la Présidente, le député
pourrait peut-être nous expliquer pourquoi les conservateurs ne
parlent pas du fait que les PDG et les gens riches devraient payer
leur juste part. Les conservateurs ne présentent pas de plan solide,
en fait. Je me demande, plus précisément...

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Il y a en‐
core un retour de son et un écho. Faisons un nouvel essai.

Je permets à la députée de recommencer son intervention. En‐
suite, je donnerai la parole au député de Barrie—Innisfil pour sa ré‐
ponse.

Mme Lisa Marie Barron: Madame la Présidente, que couperont
les conservateurs s'ils mettent le plan qu'ils proposent à exécution?
Quels services prévoient-ils couper, dans un contexte où les gens
ont du mal à joindre les deux bouts? Pourquoi ne font-ils pas le né‐
cessaire pour que les riches PDG paient leur juste part?
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M. John Brassard: Madame la Présidente, je pense avoir dit très

clairement dans une réponse précédente — et les conservateurs
l'ont aussi indiqué clairement — que nous allons faire ce que tous
les ménages font, c'est-à-dire que nous tenterons de trouver un dol‐
lar d'économies pour chaque dollar dépensé. Pensons aux mères
seules et aux familles. Pensons à ces mères qui, chaque soir avant
de se coucher, se demandent avec inquiétude si elles pourront gar‐
der un toit au-dessus de leur tête? Selon les gens, que font ces per‐
sonnes? Il n'y a pas de raison pour que le gouvernement n'en fasse
pas autant.

Le chef de l'opposition a expliqué très clairement en quoi
consiste notre plan. Nous savons qu'il y a du gaspillage. Nous le
constatons avec l'application ArnaqueCan, qui a coûté 54 millions
de dollars. Nous le voyons avec les milliards de dollars dépensés
pour des experts-conseils. Nous allons veiller à ce que les familles
de travailleurs puissent avoir de l'espoir et des possibilités pour
l'avenir, non seulement pour la prochaine génération, mais aussi
pour les générations à venir. C'est notre objectif. Comme je l'ai dit
plus tôt, nous absolument déterminés à atteindre cet objectif.

Mme Lena Metlege Diab (Halifax-Ouest, Lib.): Madame la
Présidente, je suis heureuse de prendre la parole au sujet du projet
de loi C‑59, Loi d’exécution de l’énoncé économique de l’au‐
tomne 2023.

Ce projet de loi, qui mettrait en œuvre des mesures clés de notre
énoncé économique de l’automne, ferait avancer notre plan visant à
rendre la vie plus abordable, à construire plus de logements plus ra‐
pidement et à développer une économie plus propre qui fonctionne
pour tout le monde.

Il s'agit de la prochaine étape de notre plan économique qui, de‐
puis 2015, a aidé les gens d'Halifax-Ouest et de partout au pays
grâce à l'Allocation canadienne pour enfants, à la bonification des
prestations et des pensions pour les aînés, au renforcement du sys‐
tème de santé public et à la création d'un système pancanadien
abordable d'éducation préscolaire et de services de garde. Ces in‐
vestissements nous ont aidés à nous rendre là où nous en sommes
aujourd’hui, alors que nous connaissons une forte reprise avec
1 million d’emplois de plus au Canada qu’avant la pandémie et un
nombre record de femmes sur le marché du travail. Pas plus tard
que le mois dernier, les salaires ont augmenté au rythme le plus ra‐
pide des trois dernières années. D'ailleurs, la croissance des salaires
a dépassé l'inflation pendant 11 mois consécutifs, quoique nous ne
soyons pas encore sortis du bois sur le plan économique.

L'inflation est encore élevée, plus élevée que nous le souhaite‐
rions. La hausse des prix continue d'exercer des pressions sur les
familles canadiennes. Mes concitoyens m'en parlent tous les jours.

[Français]

Au cours de la dernière année, le gouvernement fédéral a pris
d'autres mesures en vue de rendre la vie plus abordable pour les
personnes qui en ont besoin au pays.
● (1825)

[Traduction]

Ce n'est un secret pour personne que nous devons en faire beau‐
coup plus.

[Français]

Ce projet de loi fait partie de ce travail.

[Traduction]

Je vais parler de quelques mesures que le projet de loi C‑59 éta‐
blirait pour les Canadiens. Il éliminerait la TPS et la TVH sur les
services de counseling et de psychothérapie pour rendre les soins de
santé mentale plus abordables. Il élargirait les prestations d'assu‐
rance-emploi pour les parents adoptifs afin de mieux soutenir ces
familles.

[Français]

Actuellement, les parents adoptifs ont droit aux prestations pa‐
rentales de l'assurance-emploi, mais pas aux 15 semaines de presta‐
tions de maternité.

[Traduction]

Il établirait un nouveau congé payé pour les travailleurs sous ré‐
glementation fédérale afin d'aider les familles qui vivent une perte
de grossesse.

[Français]

Une économie et une main-d'œuvre vraiment fortes sont fondées
sur la compassion et la compréhension des moments difficiles aux‐
quels certaines familles sont confrontées.

[Traduction]

Le projet de loi C‑59 mettrait aussi en place de nouvelles me‐
sures pour réaliser notre plan économique et continuer de soutenir
la classe moyenne et en maintenir la force. Pour y parvenir, le pro‐
jet de loi inscrirait dans la loi une série de crédits d'impôt à l'inves‐
tissement dans l'économie propre, tout en incitant les entreprises à
verser des salaires semblables à ceux des travailleurs syndiqués.
C'est énorme.

[Français]

C'est la première fois dans l'histoire du Canada que les crédits
d'impôt à l'investissement s'accompagnent de telles exigences en
matière de main-d'œuvre.

[Traduction]

Revenons à ma collectivité, Halifax-Ouest. Les deux problèmes
dont j’entends le plus parler ces jours-ci, surtout depuis que nous
avons signé notre entente transformatrice sur les soins de santé avec
la Nouvelle‑Écosse, sont l’abordabilité des produits d'épicerie et le
besoin d'un nombre accru de logements. Le projet de loi à l'étude
nous permettrait de nous attaquer à ces deux problèmes.
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En ce qui concerne le logement, le projet de loi C‑59 éliminerait

la TPS sur les nouvelles constructions de logements locatifs pour
les coopératives d'habitation, ce qui compléterait les mesures que
nous avons prises l'automne dernier et stimulerait la construction de
logements neufs. Rappelons-nous tout ce que nous avons fait pour
augmenter l'offre de logements au cours des derniers mois, car nous
en avons beaucoup fait. Nous investissons 1 milliard de dollars de
plus dans les logements abordables comme les logements sans but
lucratif, les coopératives d'habitation et les logements sociaux.
Nous contribuons à la construction de 30 000 logements locatifs
supplémentaires en augmentant de 15 milliards de dollars le finan‐
cement à faible taux d'intérêt accordé aux constructeurs. Nous ré‐
formons le Programme de prêts pour la construction d’apparte‐
ments afin d’offrir des prêts à faible taux d'intérêt en vue de
construire plus de logements pour étudiants à l'intérieur et à l’exté‐
rieur du campus, une mesure à laquelle s'intéressent particulière‐
ment les universités Dalhousie, Mount Saint Vincent et St. Mary’s,
comme je le sais pertinemment.

Nous lançons un catalogue de modèles de maisons afin que les
modèles préapprouvés, y compris les modèles modulaires pouvant
être spécialement avantageux dans la région de l'Atlantique,
puissent être utilisés pour construire davantage de maisons plus ra‐
pidement. Nous finançons 222 nouveaux logements sociaux en
Nouvelle‑Écosse, le premier agrandissement de notre parc de loge‐
ments sociaux depuis des décennies. Nous rendrons disponibles
9 000 logements de plus dans la Municipalité régionale d'Halifax
au cours de la prochaine décennie en finançant le plan d’action
pour le logement d’Halifax par l’entremise du Fonds pour accélérer
la construction de logements.

Tandis que les conservateurs insultent les maires et les
conseillers municipaux élus, nous collaborons avec eux, leur of‐
frons les bons incitatifs et changeons les choses de façon majeure
de sorte que les habitations puissent se bâtir plus rapidement au
Canada. Voilà la clé du progrès: la collaboration.

Nous allons multiplier la construction d'habitations pour les Ca‐
nadiens, en plus de nous attaquer de front au problème du prix éle‐
vé des aliments à l'épicerie en apportant des modifications généra‐
tionnelles au cadre législatif de la concurrence au Canada. Le projet
de loi C‑59 s'inscrit dans cette démarche. Voici comment. En modi‐
fiant la Loi sur la concurrence et la Loi sur le Tribunal de la concur‐
rence, et grâce aux modifications que nous proposons dans le projet
de loi C-56, nous aiderions à stabiliser les prix et à améliorer les
choix offerts au consommateur. Le projet de loi contient également
des dispositions qui protégeraient le droit de réparer au Canada, qui
poursuivraient la modernisation des règles entourant l'examen des
fusions, qui amélioreraient les mesures de protection des consom‐
mateurs, des travailleurs et de l'environnement, y compris en met‐
tant davantage l'accent sur les incidences pour les travailleurs et sur
l'analyse de la concurrence, qui autoriseraient le commissaire de la
concurrence à examiner un vaste éventail de collaborations anticon‐
currentielles et à sévir contre elles et qui élargiraient la portée de la
loi en permettant à plus d'entités privées de porter une affaire de‐
vant le Tribunal de la concurrence et d'être indemnisées si elles ont
gain de cause.

Je me suis réjouie cette semaine d'entendre le ministre de l’Inno‐
vation, des Sciences et de l’Industrie appeler le Bureau de la
concurrence à exercer ses nouveaux pouvoirs et à se pencher de
nouveau sur le prix des aliments dans les épiceries canadiennes.
Voilà comment on sévit contre les tactiques utilisées par les grandes
sociétés pour obliger les Canadiens à payer plus cher.

● (1830)

[Français]

Y a-t-il d'autres choses à faire pour donner suite à ces deux prio‐
rités cruciales pour nos électeurs? La réponse est absolument.

[Traduction]

De ce côté-ci de la Chambre, nous allons continuer de travailler à
ces deux priorités et à chercher des solutions.

[Français]

Tous les députés ont l'occasion de participer à ce travail, et cela
commence par l'appui au projet de loi C‑59.

[Traduction]

Appuyons l'adoption rapide du projet de loi C‑59 et continuons à
chercher des solutions aux problèmes que vivent présentement les
Canadiens.

Mme Niki Ashton (Churchill—Keewatinook Aski, NPD):
Madame la Présidente, la députée d'en face a parlé des investisse‐
ments du gouvernement en matière de logement et je suis fière que
le NPD se soit battu pour obtenir des investissements importants
dans ce secteur, en particulier en ce qui concerne les logements
dans les régions urbaines et dans les régions nordiques pour les Au‐
tochtones. Par contre, nous savons que le gouvernement n'en fait
pas assez pour les Premières Nations en matière de logement dans
les réserves. La crise du logement frappe particulièrement fort les
Premières Nations, y compris de nombreuses communautés que je
représente et qui parlent de conditions de vie dignes du tiers monde.

Au-delà du logement, nous savons que le retard des Premières
Nations dans le domaine des infrastructures est estimé à 350 mil‐
liards de dollars, notamment en raison des répercussions dispropor‐
tionnées qu'ont les changements climatiques sur les Premières Na‐
tions. Malheureusement, avec cet énoncé économique de l'automne,
les libéraux ratent une fois de plus l'occasion d'agir pour répondre
aux priorités et aux besoins criants des Premières Nations en ma‐
tière de logement, d'infrastructures et d'atténuation des change‐
ments climatiques. Je me demande quand les libéraux feront enfin
ce qu'il faut pour que les Premières Nations obtiennent le finance‐
ment dont elles ont désespérément besoin.

Mme Lena Metlege Diab: Madame la Présidente, c’est une
question importante. Le coût du logement est une priorité pour les
habitants d’Halifax-Ouest, les locataires, les détenteurs d’une hypo‐
thèque, les acheteurs potentiels d’une première maison et, bien sûr,
les membres des Premières Nations. En fait, c’est avec fierté que
j’ai participé à l’annonce, à Hammonds Plains, de la construction
du refuge pour femmes autochtones de la Première Nation d’Aca‐
dia, plus précisément dans la région de Hammonds Plains. C’est le
fruit du travail du gouvernement, et les travaux de construction sont
en cours. C’est un projet sur lequel nos concentrons nos efforts et
pour lequel nous sommes pleinement engagés.

Encore une fois, il y a beaucoup de solutions sur lesquelles nous
devons travailler. Cette solution n’est pas universelle et elle ne re‐
lève pas uniquement du gouvernement. Elle nécessite l’adhésion de
tous les parlementaires, de tous les partis politiques et de toutes les
autorités administratives — provinciales, municipales et fédé‐
rales — ainsi que de divers autres intervenants.
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M. Marc Dalton (Pitt Meadows—Maple Ridge, PCC): Ma‐

dame la Présidente, les libéraux aiment se vanter de leurs annonces
en matière de logement. Cependant, il n’en demeure pas moins que
le nombre de mises en chantier est le plus bas que nous ayons
connu depuis les années 1970. Les gens en arrachent. Je vis dans la
région de Vancouver, et l’inabordabilité y atteint des sommets in‐
égalés, qu'il s'agisse d'acheter une maison ou de louer un apparte‐
ment. Je me demande si la députée serait d’accord avec les conser‐
vateurs pour dire que les politiques des libéraux et leur bilan sont
un désastre total.

Mme Lena Metlege Diab: Madame la Présidente, je suis heu‐
reuse d'avoir l'occasion de parler à nouveau du logement.

Je peux affirmer que depuis que je suis devenue députée en sep‐
tembre 2021, soit il y a à peine deux ans et demi, le travail que le
gouvernement a accompli sur le terrain à Halifax-Ouest et dans la
municipalité régionale d'Halifax est sans précédent. Il faut que tout
le monde se rende dans cette région pour voir toutes les grues, toute
la construction et tous les travaux qui sont en cours. Depuis que
nous avons apporté un certain nombre de changements au Fonds
pour accélérer la construction de logements, plusieurs personnes
sont venues me voir au cours des derniers mois. À mon avis, ce que
nous avons accompli avec la municipalité et en éliminant la TVH
sur la construction de nouveaux logements va changer la donne
d'un bout à l'autre du pays. C'est certainement le cas dans ma région
et dans mon coin de pays. J'ai très hâte de voir ce qui va arriver au
cours de la prochaine année ou année et demie. Il y a de quoi être
optimiste, car l'avenir s'annonce très prometteur.
● (1835)

[Français]
M. Maxime Blanchette-Joncas (Rimouski-Neigette—Témis‐

couata—Les Basques, BQ): Madame la Présidente, j’ai bien en‐
tendu ma collègue que je salue pour son travail.

Il y a une chose qu’elle n’a pas mentionnée. On vit une des pires
crises du logement depuis les 35 dernières années. Aujourd’hui, la
Société canadienne d'hypothèques et de logement, ou SCHL, nous
disait qu’au Canada, le taux d'inoccupation est de 1,5 %. C’est du
jamais vu depuis 1988.

Dans le budget, on parle de logement, mais on ne parle pas d’iti‐
nérance. Je veux souligner à ma collègue qu’au Québec, dans les
cinq dernières années, il y a eu une augmentation de 44 % de l’iti‐
nérance. La crise du logement fait rage partout.

Du côté des libéraux, il y a une Stratégie nationale sur le loge‐
ment qui ne fonctionne pas. Aujourd'hui, on en a encore la preuve,
la SCHL l’a démontré.

J’aimerais que ma collègue mentionne ce que son gouvernement
va faire dans le prochain budget. Même si on l'espère, selon la der‐
nière mise à jour économique, il n’y a pas de sous prévus pour le
logement.

Mme Lena Metlege Diab: Madame la Présidente, je remercie
beaucoup mon collègue avec qui je siège au Comité permanent de
la science et de la recherche. Nous travaillons ensemble de façon
très collégiale.

Je suis d’accord que le Canada a besoin de plus de logements.
C’est vraiment la vérité. À ce propos, le gouvernement fait un tra‐
vail de premier plan à l’échelle du pays pour construire plus de lo‐
gements plus rapidement. Moi, dans le coin de pays où j’habite, je
vois cela tous les jours en ce moment.

[Traduction]

M. Greg McLean (Calgary-Centre, PCC): Madame la Prési‐
dente, encore une fois, je prends la parole à la Chambre non seule‐
ment au nom des habitants de Calgary-Centre, mais aussi au nom
du secteur financier du Canada et d'autres personnes qui déplorent
l'orientation désastreuse qui a été donnée à notre pays, alors que
nous laissons filer nos avantages nationaux.

En tant que représentant à la Chambre, je cherche à trouver de
meilleures solutions économiques pour les Canadiens. C'est une
priorité qui s’appuie sur une expertise en matière de carrière. Cela
fait partie de la solution fondamentale de mon parti pour redresser
les budgets. Cependant, pour redresser les budgets, il faut avoir la
volonté de le faire, c'est le moins qu'on puisse dire. Encore une fois,
j'ai sous les yeux une montagne de modifications législatives ac‐
compagnée d'un discours complaisant sur tous les excellents résul‐
tats que le Canada obtient, alors que ce n'est pas vraiment le cas.

Ceux qui pratiquent la politique de l’autruche accueillent peut-
être bien les platitudes que contenait le discours de la ministre pour
promouvoir des mesures économiques toutes plus inutiles les unes
que les autres, mais quiconque y prête attention constate que le dis‐
cours contient de très mauvaises nouvelles pour l'économie. Je ne
veux pas consacrer un discours entier à l'autocongratulation ab‐
surde de la ministre des Finances, mais je m'en voudrais de ne pas
réfuter publiquement au moins une partie de la fiction financière
dont elle se sert pour démontrer que l'économie du Canada va bien,
alors que le PIB réel et le PIB par habitant sont en baisse.

La ministre semble aimer l'idée d'évaluer la dette en la compa‐
rant au PIB et, il y a deux ans, son objectif était de faire en sorte de
garder ce ratio en‑deçà des 40 %. Bien que ce chiffre soit à lui seul
beaucoup plus élevé qu'il ne l'a été depuis des années, il perd de sa
pertinence à chaque cycle budgétaire qui le voit augmenter. C'est
une fois de plus le cas avec cet énoncé économique de l'automne,
puisqu'on y apprend qu'il atteindra 42,7 % dans un avenir proche.
Soit dit en passant, ce ratio n'est utile que pour nous comparer à
d'autres pays qui sont en train de faire faillite.

La ministre et ses collègues du gouvernement semblent même ai‐
mer modifier ce ratio pour qu'il corresponde à leurs objectifs et qu'il
fasse bonne figure dans les comparaisons. Comment s'y prennent-
ils? Avec l'aide d'une flopée de fonctionnaires, j'en suis certain, ils
jettent dans l'équation les avoirs des régimes de retraite du Canada,
c'est‑à‑dire ceux du RPC, le Régime de pensions du Canada, et
ceux du RRQ, le Régime des rentes du Québec, qui totalisent envi‐
ron 700 milliards de dollars. Sauf que rien de cela n'appartient au
gouvernement puisqu'il s'agit de fonds qui sont gérés de manière in‐
dépendante pour le bien des Canadiens.

Prendre une dette de 1,3 billion de dollars, uniquement fédérale,
et la réduire de plus de la moitié en y soustrayant l'argent des retrai‐
tés canadiens est un joli calcul. Il existe toujours une règle de com‐
pensation en finance. Si le gouvernement utilise l'épargne-retraite
des Canadiens pour compenser sa dette, il est en train de confisquer
l'argent dû à des Canadiens. Ces 700 milliards de dollars ne consti‐
tuent pas une réserve de fonds disponibles pour éponger la dette
croissante du gouvernement. Ils appartiennent aux Canadiens qui
ont cotisé au régime et qui comptent sur ces fonds pour leur re‐
traite.
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Ordres émanant du gouvernement
Ce que nous constatons très rapidement auprès des Canadiens,

c'est que s'ils découvrent que leur gouvernement essaie de toucher à
leur épargne-retraite, ils ne sont pas d'accord. Cette année, le gou‐
vernement augmente de nouveau les cotisations que les Canadiens
doivent verser au Régime de pensions du Canada et qui sont préle‐
vées sur leur paie, c'est-à-dire qu'il augmente les charges sociales.

Le gouvernement prend aussi d'autres mesures qui peuvent avoir
une incidence sur l'accès aux pensions. Dans l'énoncé économique
d'automne, le gouvernement modifie la façon dont fonctionnent les
régimes de pension. Deux changements très importants ont été ap‐
portés à la surveillance des régimes de pension. Les régimes de
pension seront désormais supervisés par le Bureau du surintendant
des institutions financières, ou BSIF, comme nous l'appelons. Il
s'agit d'un organisme de réglementation fédéral conçu pour veiller à
ce que les banques canadiennes agissent dans l'intérêt du système
financier canadien et des consommateurs de produits financiers.
Pourquoi? Le BSIF supervise une initiative qui vise à en faire l'or‐
ganisme gouvernemental chargé de faire évoluer le système finan‐
cier du pays vers une nouvelle norme de finance verte, aussi appe‐
lée « finance durable ».

J'ai travaillé pendant longtemps dans le domaine des finances, et
ce, des deux côtés des transactions — celui de l'investisseur et celui
de l'agent. Tous ces mouvements vers la finance verte et la finance
durable ne sont que des moyens de modifier qui est payé par qui,
c'est-à-dire qui le contribuable subventionne pour faire de l'argent.
La ministre des Finances déclare ouvertement dans son énoncé éco‐
nomique de l'automne que le Canada est un chef de file en matière
de finance verte, un chef de file en matière de subversion des ma‐
thématiques financières, où le résultat change si l'on modifie un peu
les calculs.

● (1840)

Pourtant, il n'existe pas de formule mathématique secrète permet‐
tant de faire fonctionner un tel système; il n'y a que les payeurs et
les bénéficiaires, c'est-à-dire ceux qui versent des fonds et ceux qui
les reçoivent. Le gouvernement libéral n'a cessé de distribuer des
fonds dans sa stratégie industrielle, mais la loi irréversible de la fi‐
nance ne change pas: il faut suivre la trace de l'argent. Or, cet ar‐
gent atterrit directement dans les poches des amis du gouverne‐
ment. Cela doit cesser. Nous devons redresser ces budgets. Notre
travail ici consiste à redresser ces budgets.

J'imagine que les députés d'en face vont vouloir que je donne un
exemple de finance durable, alors je vais parler d'Enbridge, une en‐
treprise basée à Calgary qui a fait ses preuves en matière de finance
durable. En effet, Enbridge établit des critères de performance afin
de mesurer si elle atteint les cibles fixées par ses investisseurs, ce
qui lui a notamment permis de réduire son coût en capital d'environ
25 points de base. Cela signifie que les investisseurs d'Enbridge
sont prêts à accepter une baisse de 25 points de base par rapport au
taux du marché si l'entreprise atteint un certain nombre de cibles.
Ces cibles comprennent notamment l'atteinte des cri‐
tères EDI — équité, diversité et inclusion — au sein de son conseil
d'administration et dans les autres domaines ciblés par les investis‐
seurs. Voilà ce qu'on appelle de la finance durable.

Enbridge est un chef de file canadien de ce mécanisme de finan‐
cement durable. Cela n'a rien à voir avec les capitaux propres. Cela
concerne la dette contractée sur les marchés et l'obtention d'une
prime, d'une remise pour les investisseurs, sur la manière dont ils
peuvent réellement participer et faire bouger les choses, mais ces

fonds sont rares. Enbridge a su s'assurer de satisfaire aux exigences
tout en répondant bien aux besoins de ce marché.

L’élément de ce budget dont je veux parler, au lieu de me conten‐
ter de formuler des critiques, est le Fonds de croissance du Canada.
Comme nous le savons, il s'agit d'un élément de l' Énoncé écono‐
mique de l’automne: 15 milliards de dollars en argent neuf. Il n'y a
pas d'organisation, pas de moyen de connaître son mandat, et rien
n'exige que ce fonds fasse autre chose que de réunir 15 milliards de
dollars et de les dépenser au nom du gouvernement.

Qu'accomplira‑t‑il exactement? Ce fonds ne fera pas ce que fait
la Banque de l'infrastructure du Canada. J'ai entendu mon collègue
d'en face se plaindre de notre position, à savoir que nous allons sup‐
primer la Banque de l'infrastructure du Canada. Ce n'est pas un se‐
cret; il a parlé d'intention secrète.

Il ne fera pas ce que fait le Fonds d’investissement stratégique,
qui consacre des milliards de dollars à des stratégies industrielles
choisies dont on ne sait pas ce qu'elles donneront à long terme.

Il ne fera pas ce que les nombreuses aides gouvernementales qui
brouillent les données économiques font pour favoriser de nou‐
veaux débouchés économiques qui ne présentent aucun avantage
économique pour le Canada, et pour lesquels nous ne faisons que
suivre d'autres pays beaucoup plus compétents dans ce secteur.
Imaginons que le Canada n'ait actuellement aucun avantage écono‐
mique réel et imaginons que le Canada ait un autre avantage écono‐
mique. Dépensons 135 milliards de dollars dans ce domaine.

Revenons au Fonds de croissance du Canada. Sept de ces 15 mil‐
liards de dollars sont alloués aux contrats sur différence pour le car‐
bone, la nouvelle subvention du moment. J'ignore si quelque député
que ce soit de ce côté-là de la Chambre sait comment cela fonc‐
tionne, mais je vais tenter de l'expliquer.

Les contrats sur différence proviennent du monde de la finance. Ils permettent
de se protéger contre la volatilité des prix, comme le cours des actions ou des ma‐
tières premières. Le vendeur et l'acheteur conviennent d'un prix d'exercice pour un
produit donné à un moment donné. Si le prix convenu est inférieur au cours du mar‐
ché à ce moment-là, l'acheteur doit payer au vendeur la différence entre le prix
convenu et le prix du marché. Si le prix du marché est supérieur au prix d'exercice,
c'est l'inverse qui se produit: le vendeur doit payer la différence à l'acheteur. Cet ins‐
trument est donc un bon moyen d'atténuer [certains] risques liés aux investisse‐
ments.

Malheureusement, il comporte également beaucoup de risques et
ces risques ont été détaillés dans de nombreux pays. De telles sub‐
ventions socialisées pourraient entraîner des distorsions à court et à
long terme, ce qui réduirait l'efficacité du signal de prix en tant que
moteur des décisions opérationnelles et d'investissement. Sur les
marchés de l'énergie et des émissions, les participants peuvent déjà
utiliser les tendances commerciales à court et à long terme dispo‐
nibles, mais un soutien supplémentaire pour les technologies à
faibles émissions de carbone est déjà accordé au moyen de plu‐
sieurs instruments visant à mobiliser des fonds.

Je répète que le gouvernement dispose de nombreux outils et que
ces outils ne servent pas les intérêts des Canadiens et rendent les
choses beaucoup plus coûteuses au Canada. Qu'est-ce que le gou‐
vernement a accompli? Il a poussé nos industries à s'installer à
l'étranger et a rendu le Canada moins concurrentiel sur la scène
mondiale.
● (1845)

M. Chandra Arya (Nepean, Lib.): Madame la Présidente, j'ai
écouté attentivement le discours du député, qui a parlé de son expé‐
rience dans le secteur financier.
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À propos de l'inflation et des taux d'intérêt, bien des gens au

Canada semblent penser que le gouvernement fédéral en est respon‐
sable. Le député ne reconnaît-il pas que le taux d'inflation est un
phénomène mondial? Tous les pays du G7 sont touchés. Les taux
d'intérêt sont élevés dans tous les pays du G7. Par rapport à bien
d'autres pays du G7, la croissance économique du Canada ou le
taux de croissance de son PIB — selon les derniers chiffres qui sont
sortis hier et aujourd'hui — indique que le pays n'entrera pas en ré‐
cession, mais qu'il effectuera plutôt un atterrissage en douceur.

Le député n'est-il pas d'accord pour dire que le Canada s'en sort
plutôt bien par rapport à ses partenaires du G7 selon tous les indica‐
teurs sur le taux d'inflation, les taux d'intérêt et la croissance écono‐
mique dont nous disposons?

M. Greg McLean: Madame la Présidente, je ne sais pas de
quelles données économiques il parle. Lorsque je constate la dimi‐
nution du PIB au Canada, la diminution du PIB par habitant, la di‐
minution du PIB dans tous les secteurs, le PIB réel, je dis que notre
situation économique est la pire au monde. C'est la pire parmi les
pays qui nous font concurrence. En fait, notre situation économique
se détériore. Nous essayons de camoufler cette réalité en faisant ve‐
nir plus de gens au Canada, ce qui, bien sûr, augmentera notre PIB,
mais entraîne une baisse dramatique de notre PIB par habitant.

Notre économie ne se porte pas bien, et dire le contraire fait par‐
tie de la fiction financière que le gouvernement ne cesse de véhicu‐
ler. L'économie ne va pas bien. Les taux d'intérêt sont élevés au
Canada. Les taux d'intérêt sont élevés à bien des endroits. Cette si‐
tuation est en partie attribuable aux expériences fiscales ratées que
le gouvernement continue de promouvoir. S’il ne pense pas que la
taxe sur le carbone, les contrats sur différence pour le carbone et
tout ce qu’il lance au hasard sur un mur pour augmenter tous les
prix au Canada n’ont pas leur propre effet sur l’inflation, alors il ne
suit pas la partie. Il doit éliminer toutes ces taxes excessives qu’il
impose aux Canadiens.
[Français]

M. Mario Simard (Jonquière, BQ): Madame la Présidente,
j'apprécie beaucoup mon collègue. J'écoutais son discours et, en in‐
troduction, il nous disait comment les conservateurs sont fantas‐
tiques pour redresser le budget et arriver à l'équilibre budgétaire. Il
nous a parlé abondamment aussi de la taxe sur le carbone.

Une taxe sur le carbone, j'en vois une vraie. C'est celle que l'en‐
semble des Canadiens paient à l'industrie pétrolière: 30 milliards de
dollars pour un pipeline et 12,5 milliards de dollars qu'on va donner
aux industries pétrolières pour la séquestration et la captation du
carbone.

Le chef de mon collègue dit fréquemment que, pour un dollar de
dépense, il va falloir trouver un dollar d'économie. Je me demande
comment ils vont arriver à équilibrer le budget en étant aussi com‐
plaisants avec les grandes pétrolières.

Mon collègue peut-il nous instruire à ce sujet?
● (1850)

M. Greg McLean: Madame la Présidente, c'est intéressant parce
que, les subventions qu'on donne aux industries pétrolières, ce n'est
presque rien. Il y a beaucoup d'autres industries canadiennes qui re‐
çoivent beaucoup de subventions. C'est 135 milliards de dollars
pour l'industrie des véhicules électriques.

Qui va payer pour ça? C'est l'industrie des ressources naturelles
qui paie pour ça maintenant, principalement l'industrie pétrolière

qui paie beaucoup de taxes et verse beaucoup de redevances au
gouvernement. C'est l'industrie des ressources naturelles qui paie
maintenant pour les cibles du gouvernement dans les autres sec‐
teurs.

On va payer pour plusieurs années, mais je ne sais pas à quel
point. Maintenant, on donne 4 millions de dollars par travailleur
pour l'industrie des véhicules électriques. C'est trop. Il faut qu'on
empêche ça.
[Traduction]

M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Ma‐
dame la Présidente, j'ai deux questions à poser à mon collègue et
ami. Tout d'abord, au cours de la décennie lamentable où il était au
pouvoir, Stephen Harper a mis en place une série de conventions de
complaisance avec des paradis fiscaux qui, selon le directeur parle‐
mentaire du budget, nous coûtent plus de 30 milliards de dollars par
an. Cela représente 300 milliards de dollars au cours de la dernière
décennie. Les conservateurs sont-ils enfin prêts à s'excuser d'avoir
ainsi vidé le budget fédéral de sa substance?

Ma deuxième question concerne tous les votes qui se sont tenus
en décembre et dans le cadre desquels les conservateurs ont voté
pour faire des compressions dans les secteurs suivants: la sécurité
alimentaire, la sécurité aérienne, les soins de santé, le logement
abordable, la défense nationale et la GRC. Il y a eu 120 votes pour
sabrer tous les services dont dépendent les Canadiens et les vider de
leur substance. Les conservateurs se sont-ils enfin rendu compte
que c'était une erreur de faire ces propositions et de voter pour sa‐
brer tous ces programmes canadiens importants?

M. Greg McLean: Madame la Présidente, les gouvernements,
comme tout le monde, comme tous les ménages et comme toutes
les entités doivent équilibrer leur budget. Lorsque les gouverne‐
ments dérapent, dépensent trop et s'endettent trop, il y a trop d'inté‐
rêts à payer. Ainsi, on dépense trop d'argent pour payer ces intérêts,
et ce sont les Canadiens qui paient. Il s'agit de financement exces‐
sif.

Les gouvernements doivent revenir à un cycle où ils équilibrent
leurs budgets tous les cinq ans, voire tous les ans. Toutefois, il est
inacceptable de pouvoir refiler les impôts d'aujourd'hui aux contri‐
buables de demain. Cette pratique continuera d'être inacceptable, et
la situation continuera d'empirer sous le gouvernement actuel. Il
faut y mettre un terme, et c'est ce que nous entendons faire.

L’hon. Bardish Chagger (Waterloo, Lib.): Bonne année, ma‐
dame la Présidente. Je me réjouis d'avoir l'occasion d'intervenir à la
Chambre au nom des habitants de Waterloo au sujet du projet de
loi C‑56, Loi sur le logement et l'épicerie à prix abordable.

Depuis 2015, le plan économique du gouvernement fédéral in‐
vestit dans la classe moyenne, renforce le filet de sécurité sociale
du Canada et contribue à construire une économie dans laquelle
chacun a une chance réelle et équitable de réussir. L'un des piliers
du plan du gouvernement a été de rendre la vie plus abordable pour
les Canadiens, car lorsque les gens ont le soutien dont ils ont besoin
pour s'épanouir, ils peuvent contribuer à l'économie, construire une
vie meilleure pour eux-mêmes et leurs familles, et jouer un rôle ac‐
tif dans leurs collectivités.

Quoi qu'en disent les députés du Parti conservateur du Canada,
notre plan a des retombées positives sur les Canadiens. Je reconnais
que lorsque les conservateurs parlent des Canadiens, ils parlent de
ceux qui s'en sortent bien financièrement et qui, par conséquent, bé‐
néficieraient de leurs crédits d'impôt non remboursables habituels.
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Affaires émanant des députés
Les gens se demandent ce que cela signifie. Les conservateurs

sont connus pour leurs combines. Les personnes qui profitent de
leurs crédits d'impôt non remboursables sont souvent les plus
riches. Les plus vulnérables n'en bénéficient pas. Je connais des di‐
zaines d'exemples dans la circonscription et la région de Waterloo.
Ces personnes savent que si elles ne se trouvent pas dans une
tranche d'imposition élevée, elles n'ont pas droit aux combines des
conservateurs en matière de crédits d'impôt non remboursables.

J'ai entendu bien des histoires et j'ai eu de nombreuses conversa‐
tions. Les gens parlent du crédit d'impôt pour les activités sportives,
du crédit d'impôt pour les manuels scolaires et de bien d'autres
choses encore. Ils ont écouté ce que les conservateurs avaient à
dire, puis, au moment de la déclaration de revenus, ils se sont rendu
compte que leur situation financière ne leur permettait pas d'en pro‐
fiter. Ils m'ont demandé où était la différence. Je leur ai dit qu'il
s'agissait de bien comprendre les règles du système fiscal. Lorsque
les conservateurs parlent de crédits d'impôt non remboursables, ils
pensent à leurs amis fortunés. Ils pensent à ceux qui tireraient parti
de leur situation financière, rarement aux personnes les plus vulné‐
rables de la société.

Les gens parlent aussi de la plus récente préoccupation des
conservateurs. Nous savons tous qu'ils s'insurgent contre la tarifica‐
tion de la pollution ou, dans leurs mots, la taxe sur le carbone. La
majorité des Canadiens s'entendent pour dire que polluer ne devrait
pas être gratuit, et le fait est que 8 familles sur 10 bénéficient de
l'incitatif à agir pour le climat, de l'argent que le Parti conservateur
du Canada veut retirer de leur portefeuille.

Les conservateurs continuent de parler de cette tarification de la
pollution, mais ils ne parlent pas du fait que 80 % des Canadiens,
8 familles sur 10, reçoivent en réalité plus que ce qu'ils paient. Ils
s'inquiètent de ceux-là mêmes pour lesquels ils continueront à se
battre jour après jour. Quand ils parlent, ils s'adressent au citoyen
moyen. Celui-ci les entend et se dit: « Oh, ils s'adressent à moi. »
Cependant, nous savons tous qu'en fin de compte, ils ne travaillent
pas pour le citoyen moyen. Ainsi, permettez-moi de répéter que
80 % des Canadiens reçoivent plus qu'ils ne paient, et que les plus
riches, qui ne bénéficient d'aucun avantage, sont ceux qui profite‐
raient du plan des conservateurs sur le dos des plus vulnérables.

Les Canadiens veulent réduire à néant les efforts que nous avons
déployés pour faire de l'environnement une priorité, et je pense que
la tarification de la pollution est la raison pour laquelle nous de‐
vrions continuer à reconnaître l'importance de la lutte pour l'envi‐
ronnement. La tarification de la pollution est une autre excuse que
les conservateurs utilisent pour expliquer pourquoi ils ont tourné le
dos aux Ukrainiens. L'Ukraine applique déjà une tarification de la
pollution. Les Ukrainiens reconnaissent l'importance de la lutte
pour l'environnement. Ils savent que l'environnement n'a pas de
frontières, mais les conservateurs profitent de toutes les occasions
pour faire de la politique partisane.

Étant donné que nous vivons dans un pays, dans un monde, où il
existe une grande diversité d'opinions, nous devons reconnaître
pourquoi notre présence à la Chambre est importante.
● (1855)

Je pense à la raison pour laquelle je me suis portée candidate aux
élections de 2015. Je l'ai fait à cause du gouvernement de l'époque,
qui était dirigé par Stephen Harper. Puisque je n'ai pas voté pour
son parti, on m'a dit que ma voix ne comptait pas et que je n'avais
pas mon mot à dire. Je rappelle aux conservateurs et à tous les Ca‐

nadiens que lorsque des gens sacrifient leur vie et se battent pour
nos droits et nos libertés, ils le font qu'ils soient d'accord ou non
avec nous.

Il n'est pas facile d'avoir des conversations difficiles. Il n'est pas
facile non plus de gouverner. Tous les députés ont un rôle crucial à
jouer, et j'en reconnais l'importance. Il est très simple d'écouter les
gens qui pensent comme nous et qui sont d'accord avec nous. Par
contre, il est difficile d'écouter des opinions et des points de vue qui
ne correspondent pas aux nôtres, et de tendre la main aux gens qui
les expriment, mais c'est quelque chose que je continuerai de faire
dans ma circonscription, Waterloo.

Lorsque je me suis présentée aux élections de 2015, je me suis
engagée auprès de mes concitoyens à faire entendre leur voix à Ot‐
tawa. C'est ce que je leur ai promis. Je les ai rassurés en leur disant
que, peu importe mon opinion personnelle, je veillerais, en tant que
leur représentante, à ce que leurs voix soient entendues dans cette
enceinte, et c'est ce que je continuerai de faire.

AFFAIRES ÉMANANT DES DÉPUTÉS
● (1900)

[Français]
LA LOI CONSTITUTIONNELLE DE 1867

M. René Arseneault (Madawaska—Restigouche, Lib.) pro‐
pose que le projet de loi C‑347, Loi modifiant la Loi constitution‐
nelle de 1867 (serment de fonction), soit maintenant lu une
deuxième fois et renvoyé à un comité.

— Madame la Présidente, j'ai aujourd'hui le plaisir de présenter à
la Chambre mon projet de loi C‑347. C'est un projet de loi propo‐
sant de modifier la Loi constitutionnelle de 1867 au sujet du ser‐
ment au monarque.

Pour les Canadiens et les Canadiennes qui nous écoutent, il s'agit
plus précisément et simplement d'ajouter une option au serment que
doivent prêter tous les députés élus à la Chambre des communes et
tous les sénateurs nommés au Sénat.
[Traduction]

Je tiens à rassurer mes collègues: le projet de loi C‑347 ne vise
pas à diviser les monarchistes et les républicains; il ne vise aucune‐
ment à abolir la monarchie au Canada. Avant même de présenter ce
projet de loi en première lecture en juin dernier, je me suis assuré
que le fait d'apporter ce changement, certes modeste, mais impor‐
tant, ne provoquerait pas une tempête constitutionnelle au pays.

Il s'agit simplement de donner aux députés et aux sénateurs qui
sont tenus de prêter serment avant d'entrer dans l'exercice de leurs
fonctions la possibilité de le faire d'une autre façon. C'est tout.

Pour ceux qui pensent que c'est une démarche trop complexe, je
tiens à démontrer que le serment n'a cessé d'évoluer au fil du temps
au Canada.
[Français]

Je me permettrai de faire un retour historique sur l'origine de ce
serment qui nous provient directement du Parlement anglais. En
toute transparence, le résumé historique que je propose est directe‐
ment tiré de notre manuel à tous, pour ne pas dire notre bible à tous,
c'est-à-dire La procédure et les usages de la Chambre des com‐
munes, troisième édition de 2017, de MM. Bosc et Gagnon.
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Il faut savoir qu'un tel serment n'a jamais existé en Angleterre

avant le XVIe siècle. Ce serment est apparu à la suite des conflits
politiques et des guerres religieuses qu'a vécus l'Angleterre, particu‐
lièrement la scission de l'Église d'Angleterre et la lutte du pouvoir
entre les protestants et les catholiques. Voilà l'origine même du ser‐
ment à faire au monarque. Dans le cadre de ces conflits religieux,
l'Angleterre adopta en 1563 l'Act of Supremacy.

La reine Elizabeth I était alors le monarque du royaume. Sa loi
sur la suprématie avait pour objectif d'obliger les députés élus à
porter un serment à la souveraine affirmant qu'elle détenait le pou‐
voir suprême dans tout le royaume pour toutes les affaires d'ordre
ecclésiastique et temporel. Bref, ce serment avait un seul objectif,
c'est-à-dire d'empêcher les catholiques romains d'occuper une
charge publique.

En 1678, l'Angleterre a ajouté à ce serment une déclaration
contre la transsubstantiation afin d'empêcher les catholiques ro‐
mains de siéger au Parlement. En 1701, les jacobites tentèrent de
rétablir le catholicisme en Angleterre. De toute évidence, cela n'a
pas plu aux protestants de l'époque puisqu'ils instaurèrent immédia‐
tement trois serments. Je parle des jacobites ici, parce que je fais ré‐
férence à Jacques II, dont je parlerai plus tard.

Je disais donc que, suivant cette guerre religieuse, trois autres
serments ont vu le jour. Il y a eu le serment d'allégeance au mo‐
narque d'Angleterre; le serment de suprématie dénonçant le catholi‐
cisme et l'autorité papale; et le serment d'abjuration, qui répudie
tous les droits de Jacques II, un catholique, et de ses descendants,
les empêchant ainsi d'avoir accès au trône d'Angleterre.
● (1905)

[Traduction]

Sans trop entrer dans les détails historiques, je dirai que les ca‐
tholiques devaient prêter serment au monarque et dénoncer leur
propre religion ainsi que l'autorité papale. Étant donné que le ser‐
ment d'abjuration devait également être fait au nom de la foi chré‐
tienne, il empêchait également les juifs de prêter serment.

J'épargnerai aux députés les origines de ce qui allait devenir le
Canada d'aujourd'hui. Qu'il suffise de dire que c'est en Nou‐
velle‑Écosse, en 1758, qu'a été élue la première assemblée popu‐
laire. Cette dernière a convenu d'adopter le même serment qu'en
Angleterre, empêchant ainsi les catholiques et les juifs de voter ou
de se présenter aux élections.
[Français]

C'est aussi, en passant, par le truchement du serment au mo‐
narque que l'Angleterre porte aujourd'hui et toujours sur ses épaules
l'odieux de la déportation des Acadiens, mes ancêtres et ceux de
tellement de collègues ici qui siègent dans ce Parlement. C'est une
triste page de notre histoire par laquelle l'Angleterre tentera de dé‐
porter tout un peuple et d'exterminer ceux qui voudront rester en
terre d'Acadie.

Au cours de notre histoire, le serment au monarque a évolué sen‐
siblement de la même façon pour chacune des provinces d'avant la
Confédération, toujours avec l'objectif d'empêcher catholiques et
juifs de briguer un suffrage ou de les empêcher d'accéder à de
hautes fonctions, par exemple, pour devenir avocat, juge, maire,
fonctionnaire du gouvernement, et ainsi de suite.

Toutefois, la façon d'appliquer le serment n'a pas été la même
pour chaque province avant la Confédération. Ce n’est qu'entre les

années 1820 et 1850 que les provinces, l'une après les autres, assou‐
pliront les termes de ce serment afin que les catholiques puissent
enfin voter ou se présenter aux élections. Pour les juifs, il faudra at‐
tendre plus tard, c'est‑à‑dire entre les années 1832 et 1846.

Puis, vint la Confédération canadienne, le 1er juillet 1867, ac‐
compagnée de notre loi constitutionnelle de la même année. À l'ar‐
ticle 128 de la Loi constitutionnelle de 1867, on lit ceci:

Les membres du Sénat ou de la Chambre des communes du Canada devront,
avant d'entrer dans l'exercice de leurs fonctions, prêter et souscrire, devant le gou‐
verneur général [...] le serment d'allégeance énoncé dans la cinquième annexe de la
présente loi;

Nous devons donc à partir de l'article 128 nous référer à la cin‐
quième annexe, qui dit ceci:

Je, A.B., jure que je serai fidèle et porterai vraie allégeance à Sa Majesté la
Reine Victoria.

Évidemment, il y a une note qui nous informe qu'au cours de
l'histoire, le nom peut changer.

Pour les parlementaires ici et les sénateurs qui siègent au Sénat,
voilà donc l'origine de cette obligation de prêter le serment. Je vais
nous épargner les modifications législatives qui s'ensuivirent pour
que le nom du monarque reflète bien la réalité du temps, mais en
cette année de la Confédération canadienne, un député ou un séna‐
teur doit toujours prêter un serment de vraie allégeance au chef de
l'Église protestante, ce qui continue toujours de porter atteinte à la
conscience des Canadiens d'autres confessions religieuses, notam‐
ment les francophones catholiques, les Irlandais catholiques et j'en
passe.

[Traduction]

Si je raconte aux députés l'histoire du serment au fil du temps,
c'est pour mettre en évidence que celui-ci n'a jamais été figé et que,
au contraire, il s'est adapté aux réalités de l'époque et au point de
vue de la société afin que tout le monde se sente chez soi dans notre
pays, peu importe son allégeance ou sa profession de foi.

[Français]

Suivant la Loi constitutionnelle de 1867, la société canadienne
n'a pas cessé d'évoluer, de même que le fameux serment exigé aux
députés et aux sénateurs depuis 1905 n'est plus tout à fait obliga‐
toire tel qu'on le lit dans notre Constitution. Sans aucune modifica‐
tion constitutionnelle — et je suis persuadé que la plupart d'entre
nous l'ignorent —, on peut aujourd'hui plutôt faire une déclaration
solennelle. Au lieu de faire un serment à la reine, aujourd'hui, on
est en mesure de faire une déclaration solennelle, ce que j'ai fait
lors de mes trois élections. Pourtant, la Constitution de 1867 n'a pas
encore été modifiée. Comment cela s'est-il fait?

Cela s'est fait grâce à une loi de 1905 qui n'a pas modifié la
Constitution et qui semble avoir fait l'approbation de tout le monde,
sans aucune contestation.

● (1910)

Cela s'est fait sur simple instruction royale, sous la forme pres‐
crite par la Loi sur les serments promissoires, qui a été adoptée en
Angleterre au cours de la 31e et 32e année du règne de la reine Vic‐
toria.
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Ce qu’il importe de retenir ici, c’est que jamais notre Parlement,

depuis 1905, n’a remis en question le fait que, sans modification
constitutionnelle, les députés et les sénateurs avaient désormais
l’option de tenir un serment d’allégeance au monarque, comme
prescrit par la Constitution, ou de faire une déclaration solennelle.
C'est le cas, même si l’article 128 de la Loi constitutionnelle de
1867 et sa cinquième annexe, eux, n’ont jamais changé et font tou‐
jours référence à un serment d’allégeance au monarque.

Enfin, plus près de nous, en 2022, dans la 43e législature de l’As‐
semblée nationale du Québec, on modifiait unilatéralement l’ar‐
ticle 128 de la Loi constitutionnelle de 1867 afin de soustraire les
députés de la belle province à l’obligation de prêter le serment d’al‐
légeance au monarque, une fois élus. C’est encore un signe que
notre société continue d’évoluer et d’être plus inclusive pour les re‐
présentants élus au pays.
[Traduction]

C’est dans cet esprit de continuité et d’inclusion et, par-dessus
tout, de fierté à l’égard du Canada que je propose de modifier offi‐
ciellement l'article 128 de la Loi constitutionnelle de 1867 pour re‐
fléter la réalité du XXIe siècle.
[Français]

Mon projet de loi C‑347 permettrait aux députés et aux séna‐
teurs, pour la première fois de notre histoire, de prêter un serment
de fonction qui s’ajouterait à la cinquième annexe. Le serment se‐
rait le suivant: « Moi, A. B., je jure que j'exercerai mes fonctions
dans l'intérêt supérieur du Canada et dans le respect de sa Constitu‐
tion. »
[Traduction]

Je le répète en anglais. L'ajout à la cinquième annexe de la Loi
constitutionnelle se lirait comme suit: « I, A. B., do swear that I will
carry out my duties in the best interest of Canada while upholding
its Constitution. »
● (1915)

[Français]

L’article 128 que l’on connaît demeurerait intégral, sauf qu’il de‐
viendrait le paragraphe 128(1), et que s'ajouterait le para‐
graphe 128(2). Disons que l’article 128 se sent tout seul depuis
1867, et on lui propose un frère ou une sœur qui dirait ceci: « (2)
Nonobstant le paragraphe (1), les membres du Sénat ou de la
Chambre des Communes du Canada pourront prêter et souscrire le
serment de fontion énoncé dans la cinquième annexe de la présente
loi plutôt que le serment d'allégeance ou prêter et souscrire les
deux. »

Quoi de plus inclusif pour nos futurs députés ou sénateurs et sé‐
natrices que de leur donner l’option, avant qu’ils occupent leur
noble fonction, de prêter ou non un serment d’allégeance au mo‐
narque, selon leur choix, leur conscience, leur religion ou leur ori‐
gine ethnique? En même temps, ils pourront souscrire à un serment
de fonction. Pour la première fois dans notre histoire, lorsque les
députés arriveront ici, ils pourront prêter un serment de fonction
afin de s'engager à travailler dans l’intérêt supérieur de notre pays
et dans le respect de sa Constitution.

Comme je le disais d’entrée de jeu, avant même de présenter ce
projet de loi en première lecture, je me suis assuré que nous
n’avions pas à créer une tempête constitutionnelle dans ce pays ni à
obtenir l’approbation de toutes les législatures canadiennes, du Par‐

lement et du Sénat pour apporter cette modification souhaitée. C’est
par le truchement de l’article 44 de notre Loi constitutionnelle de
1982 que nous pouvons le faire.

L’article 44 est le suivant:
Sous réserve des paragraphes 41 et 42, le Parlement a compétence exclusive

pour modifier les dispositions de la Constitution du Canada relatives au pouvoir
exécutif fédéral, au Sénat ou à la Chambre des communes.

Je termine mon discours là-dessus et je suis prêt à répondre aux
questions.

M. Martin Champoux (Drummond, BQ): Madame la Prési‐
dente, j'avoue que j'ai beaucoup apprécié le discours de mon col‐
lègue. Je trouve cela intéressant d'avoir des notes historiques pour
alimenter son argumentaire.

On ne sera pas surpris d'entendre que le Bloc québécois n'est pas
du tout en défaveur de se délester de l'obligation de prêter serment
au monarque d'Angleterre. J'ai un infini respect pour les motiva‐
tions de mon collègue dans le dépôt de ce projet de loi. En raison
de ses origines acadiennes, on comprend très bien qu'il a la même
réticence que nous, indépendantistes québécois, à prêter serment au
monarque.

J'ai accroché un peu sur la proposition qu'il apporte pour la modi‐
fication dans l'intérêt du Canada. Je pense que cela pourrait prêter à
plusieurs interprétations. Par exemple, pour nous, au Bloc québé‐
cois, l'intérêt supérieur du Canada serait d'en faire un excellent voi‐
sin pour le Québec en étant deux États distincts.

Toutefois, je me demandais si mon collègue n'était pas d'accord
pour dire que, plutôt que de prêter serment dans l'intérêt du Canada,
ce ne serait pas plutôt envers les gens de nos circonscriptions que
nous devrions nous engager par serment.

M. René Arseneault: Madame la Présidente, c'est une excel‐
lente question de mon collègue. Je l'en remercie.

L'objectif du serment est de donner aux Canadiens nouvellement
élus à la Chambre des communes et aux sénateurs nouvellement
nommés une option qui permet de respecter toutes les professions
de foi, tout le bagage historique, toutes les origines de ces collègues
à venir.

Par ailleurs, je trouvais que le fait de dire « dans l'intérêt supé‐
rieur du Canada et dans le respect de sa Constitution » donnait
quelque chose de véridique et de formel en venant au Parlement, le
centre de la démocratie de notre pays.

Je comprends les réticences ou du moins le commentaire de mon
collègue du Bloc québécois, mais, en fait, si le Bloc québécois peut
siéger aujourd'hui dans ce Parlement, c'est grâce à notre Constitu‐
tion, et c'est dans ce sens qu'il devrait être content d'appuyer ce pro‐
jet de loi.

M. Tom Kmiec (Calgary Shepard, PCC): Madame la Prési‐
dente, j'aimerais remercier le député de l'historique très détaillé
qu'il a fait concernant l'assermentation. J'aurais aimé en entendre
encore plus.

Je dirais que l'article 128 de notre Constitution aurait besoin d'un
jumeau plutôt que d'un fils, d'un parrain ou d'une sœur, donc d'être
doublé. J'aime la façon dont il a approché ce sujet.

Mon collègue pourrait-il nous donner des exemples de ce qui se
fait dans d'autres provinces en matière d'assermentation? A-t-il re‐
gardé ce que font les autres provinces et les territoires relativement
à l'assermentation ou à la déclaration solennelle?
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M. René Arseneault: Madame la Présidente, c'est une excel‐

lente question de mon collègue.

Cela m'amène à l'article 44 de la Loi constitutionnelle de 1982.
Au lieu de penser à ouvrir la Constitution et de créer une tempête,
l'article 44 permet de faire des modifications constitutionnelles qui
ne concernent que le Parlement, le Sénat ou le pouvoir exécutif.

Je n'ai pas exploré ça, mais je peux dire que, moi, étant avocat au
Barreau du Nouveau‑Brunswick, je pense être le premier au pays à
être devenu avocat du barreau sans prêter serment à la reine. Cela
se fait. La planète n'a pas arrêté de tourner depuis 1993. On a préfé‐
ré laisser l'option à tout le monde, et je sais que les barreaux se sont
ajustés en conséquence au Canada depuis 1993.

Je suis désolé de ne pas pouvoir répondre à la question. Cela
concerne le Parlement du Canada.
[Traduction]

M. Don Davies (Vancouver Kingsway, NPD): Madame la Pré‐
sidente, je tiens à féliciter mon collègue pour l’excellente idée qu’il
a d’offrir aux parlementaires le choix de prêter allégeance au mo‐
narque d'un autre pays — n'ayons pas peur des mots — ou de jurer
de faire respecter la Constitution. Je pense que c’est adapté aux réa‐
lités d’aujourd’hui.

Ma question au député concerne les Autochtones. Les Autoch‐
tones ont, bien entendu, une relation de nation à nation avec la Cou‐
ronne. Je me demande si le député pourrait expliquer comment, se‐
lon lui, le projet de loi renforcera le respect porté aux nations au‐
tochtones, sachant que les Autochtones élus à la Chambre des com‐
munes — et il y en a plusieurs — doivent prêter allégeance à un
monarque, ce qui dénote une relation de vassal à suzerain plutôt
qu’une relation de nation à nation en bonne et due forme.
● (1920)

[Français]
M. René Arseneault: Madame la Présidente, c'est une excel‐

lente question de la part de mon collègue également.

Justement, afin de respecter les sensibilités, les origines histo‐
riques, traditionnelles ou la foi religieuse de chacun et de chacune
qui sera appelé à être élu et à siéger ici ou au Sénat, je pense
que — je vais reprendre les propos de l'ancien ministre de la Justice
M. David Lametti qui me disait cela hier — ce projet de loi est une
façon élégante et pratique de régler ce problème.

M. Martin Champoux: Madame la Présidente, j'invoque le Rè‐
glement.

Quand mon collègue du NPD s'est levé pour poser sa question, il
a, probablement par distraction, déposé des feuilles devant lui. J'ai‐
merais rappeler à mon collègue que le petit cercle noir qui est de‐
vant notre bureau est un microphone et que les interprètes en‐
tendent un son pas mal plus amplifié que le nôtre. C'est simplement
un rappel.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je remercie
le député. J'ai aussi remarqué cela. Je n'ai pas voulu intervenir,
parce que c'est une situation qui s'est produite, mais cela s'est tout
de suite réglé.

Je pense que c'est très important. Plus tôt aujourd'hui, un député
avait son écouteur trop près du microphone. Je voudrais rappeler à
tous les gens que, s'ils ont des papiers, de la paperasse ou des écou‐
teurs, ils devraient s'assurer que cela ne se trouve pas près des mi‐
crophones ou que cela ne les touche pas.

[Traduction]

M. Scott Reid (Lanark—Frontenac—Kingston, PCC): Ma‐
dame la Présidente, je prends la parole aujourd'hui au sujet du pro‐
jet de loi C-347, Loi modifiant la Loi constitutionnelle de 1867
concernant le serment de fonction. Comme l'a dit le parrain du pro‐
jet de loi il y a un instant, si la mesure législative est adoptée, elle
modifiera l'article 128 de la Loi constitutionnelle de 1867 afin de
permettre aux personnes élues à la Chambre des communes ou
nommées au Sénat de choisir entre trois serments d'office diffé‐
rents.

La première option serait la suivante: « Moi [...] je jure que
j’exercerai mes fonctions dans l’intérêt supérieur du Canada et dans
le respect de sa Constitution. » La deuxième option serait le ser‐
ment de fonction exigé depuis la Confédération, qui, comme le dé‐
puté l'a souligné, dit ceci: « Je [...] jure que je serai fidèle et porterai
vraie allégeance à [Sa Majesté le roi Charles III] ». La troisième
option consisterait à prêter les deux serments.

J'ai des opinions sur le sujet, mais je vais les laisser de côté, car
je pense qu'il est important de se pencher sur l'aspect constitution‐
nel des modifications qui sont proposées dans le projet de loi.

Je tiens d'abord à signaler qu’une version du serment actuel fi‐
gure à la cinquième annexe de la Loi constitutionnelle de 1867, où
il est écrit: « Je, A.B., jure que je serai fidèle et porterai vraie allé‐
geance à Sa Majesté la Reine Victoria. » Le libellé suivant figure
également à la cinquième annexe: « Le nom du Roi ou de la Reine
du Royaume‑Uni de la Grande‑Bretagne et d’Irlande, alors régnant,
devra être inséré, au besoin, en termes appropriés. »

La cinquième annexe est mentionnée à l'article 128 de la Loi
constitutionnelle de 1867, qui indique ceci: « Les membres du
Sénat ou de la Chambre des Communes du Canada devront, avant
d’entrer dans l’exercice de leurs fonctions, prêter et souscrire, de‐
vant le gouverneur-général ou quelque personne à ce par lui autori‐
sée [...] le serment d’allégeance énoncé dans la cinquième annexe
de la présente loi [...] »

L'autre subtilité juridique à ne pas oublier, c'est que la Loi consti‐
tutionnelle de 1867 fait partie de la Constitution du Canada. Par
conséquent, toute modification à la Loi, y compris à l’article 128, à
la cinquième annexe ou aux deux, ne peut être apportée que si elle
est conforme aux formules de modification qui régissent la façon
dont de telles modifications constitutionnelles peuvent être appor‐
tées. Ces formules figurent aux articles 38 à 49 de la Loi constitu‐
tionnelle de 1982. Il existe cinq formules de modification diffé‐
rentes.

La formule de modification la plus restrictive s'applique à une
liste restreinte de sujets qui ne peuvent être modifiés qu'au moyen
de résolutions identiques adoptées au Parlement et dans les assem‐
blées législatives de toutes les provinces. Une deuxième formule
prévoit que, dans d'autres cas, la Constitution peut être modifiée au
moyen de résolutions identiques adoptées au Parlement et dans les
assemblées législatives d'au moins sept provinces représentant au
moins la moitié de la population du pays. Une troisième formule
prévoit que, dans le cas de modifications qui touchent certaines
provinces, mais pas d'autres, la Constitution peut être modifiée par
des résolutions identiques adoptées au Parlement et dans les assem‐
blées législatives des provinces touchées, mais pas dans le reste des
provinces.
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Une quatrième formule est particulièrement intéressante. L'ar‐

ticle 44 de la Loi constitutionnelle de 1982 dit ceci: « Sous réserve
des articles 41 et 42, le Parlement a compétence exclusive pour mo‐
difier les dispositions de la Constitution du Canada relatives au
pouvoir exécutif fédéral, au Sénat ou à la Chambre des com‐
munes. » Enfin, l'article 45 prévoit que l'assemblée législative de
chaque province a « compétence exclusive pour modifier la consti‐
tution de sa province ».

Même si on voit une telle affirmation nulle part dans le projet de
loi C‑347, il est clair qu'on affirme de manière implicite que cette
modification à la Constitution serait faite en vertu de l'article 44,
car le serment de fonction serait un aspect de la Constitution lié à la
Chambre des communes et au Sénat du Canada, comme l'indique
l'article 44, si on se souvient bien. On prétend donc qu'il est pos‐
sible de modifier le serment par une simple loi du Parlement.

Je comprends pourquoi on affirme une telle chose, mais je ne
sais pas si cette affirmation est exacte. Je note qu'une affirmation
semblable a été faite il y a un peu plus d'un an lorsque, le 9 dé‐
cembre 2022, l'Assemblée nationale du Québec a adopté un projet
de loi abolissant le serment d'allégeance traditionnel au monarque,
dont le libellé était identique à celui concernant les députés et les
sénateurs. Tout comme le serment fédéral, le serment des législa‐
tures provinciales est décrit à l'article 128 de la Loi constitution‐
nelle de 1867 et énoncé à la cinquième annexe de cette loi. La loi
québécoise a remplacé ce serment par une version très semblable au
serment fédéral proposé dans le projet de loi C‑347: « Je, (nom du
député), déclare sous serment que je serai loyal envers le peuple du
Québec et que j’exercerai mes fonctions de député avec honnêteté
et justice dans le respect de la constitution du Québec. »

Il ne s’agissait pas d’un projet de loi très consensuel. Les opi‐
nions divergentes des constitutionnalistes ont fait en sorte qu’ils se
sont rangés d’un côté ou de l’autre quant à savoir si l’Assemblée
nationale du Québec pouvait, en vertu de l’article 45 de la Loi
constitutionnelle de 1982, modifier unilatéralement le serment de
fonction. Certains experts ont dit oui, d’autres ont dit: « non, il est
impossible de le faire sans recourir à l’une des autres formules de
modification », qui exigent un consentement plus large.
● (1925)

Je constate que, dans la littérature que j’ai pu consulter, le camp
des défenseurs de la thèse voulant que le Québec se soit conformé à
la Constitution comprend Leonid Sirota, Patrick Taillon et Frédéric
Bérard. Ils estiment que cette mesure ne contrevient pas à la Consti‐
tution. Cependant, Ian Peach, Emmett Mcfarlane, André Binette,
Yan Campagnolo, Errol Mendes, Steve Chaplin et James Bowden
ne sont pas du même avis. Ils pensent plutôt que le Québec n’a pas
respecté la Constitution.

Je sais que le projet de loi du Québec et le projet de loi C‑347 ne
sont pas identiques. Ils renvoient à des articles semblables, mais
non identiques, de la Loi constitutionnelle de 1982. Néanmoins, ils
sont sans aucun doute très similaires, et il serait raisonnable, avant
d’adopter ce projet de loi à l’étape de la troisième lecture, que cer‐
tains experts qui se sont prononcés, favorablement ou non, sur la loi
québécoise viennent témoigner devant le comité qui étudiera le pro‐
jet de loi C‑347.

Si les témoignages d’experts qui en résultent ne permettent pas
d’arriver à un consensus quant à la possibilité d’apporter un tel
changement en invoquant la formule de modification unilatérale
prévue à l’article 44, il pourrait être judicieux de prendre la précau‐

tion supplémentaire de renvoyer la question à la Cour suprême du
Canada. Un tel renvoi signifie que le gouvernement consulte la
cour pour déterminer si un projet de loi est effectivement compa‐
tible avec la Constitution.

Ce ne serait pas la première fois que le gouvernement s'adresse
aux tribunaux pour obtenir un avis consultatif sur la formule
d'amendement qu'il convient d'utiliser dans telle ou telle circons‐
tance. Par exemple, en 2014, lorsque le gouvernement de l'époque
envisageait de modifier la Constitution en ce qui concerne le mode
de sélection des sénateurs, la Cour suprême a statué que, pour cer‐
tains des changements proposés, la formule unilatérale prévue par
l'article 44 fonctionnerait et que, dans d'autres cas, la formule qui
requiert le consentement de sept provinces serait nécessaire.

À l'époque, pour être honnête, je n'étais pas entièrement d'accord
avec la Cour concernant son arrêt, mais là n'est pas la question. La
valeur des arrêts de la Cour suprême ne réside pas dans leur jus‐
tesse, mais dans leur caractère définitif. L'existence de règles qui
font autorité et ne peuvent être contestées est primordiale pour que
le principe de la primauté du droit puisse être appliqué.

Bien sûr, il se peut que tout cela n'ait de l'importance que sur le
plan technique. On pourrait souligner, à juste titre, que le serment
qu'ont prêté quelques députés de l'Assemblée nationale du Québec
dernièrement n'avait peut-être pas été adopté de façon constitution‐
nelle, mais que cela ne les empêche pas de s'acquitter de leurs res‐
ponsabilités de députés provinciaux et que personne ne met en
doute leur légitimité en tant que titulaires de charge publique. Ce
serait vraisemblablement aussi le cas pour les députés qui prête‐
raient serment en utilisant le serment décrit dans le projet de
loi C‑347. Ces députés seraient des titulaires de charge publique lé‐
gitimes, et ce, même si, après leur assermentation, la Cour suprême
en venait à décider un jour que la formule de modification utilisée
pour la mise en œuvre du projet de loi C‑347 était erronée et que
leur serment d'office était donc invalide depuis le début.

Comment puis-je le savoir? Eh bien, je le sais parce que ce pro‐
blème s'est déjà produit, dans une forme un peu différente. En
1875, la Chambre des communes a constaté avec embarras que
George Turner Orton siégeait depuis un certain temps à titre de dé‐
puté de Wellington Centre sans avoir prêté le serment d'office.
D'après la note à ce sujet figurant dans « La procédure et les usages
de la Chambre des communes », M. Orton a expliqué qu'il ne
croyait pas devoir prêter serment à nouveau après sa réélection.

La question a été soumise à un comité qui, le 8 mars 1875, nota
que:

ni [la Loi constitutionnelle de 1867] ni aucune autre loi ne prévoyait de sanc‐
tions advenant qu’un député omette de prêter le serment d’allégeance et que
l’élection du député n’était pas remise en question du seul fait d’un tel oubli.
Toutefois, le Comité recommanda que le nom du député soit rayé de la liste des
mises aux voix auxquelles il aurait participé avant d’avoir prêté serment.

Même si le projet de loi C‑347 était adopté et que, par la suite, on
le jugeait invalide parce qu'il n'aurait pas été adopté dans les règles
de l'art, et même si on jugeait le serment de certains députés tout
aussi invalide, je pense que la terre continuerait probablement de
tourner.
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Les Canadiens sont des gens sensés et nous sommes doués pour

trouver des solutions aux problèmes juridiques absurdes, comme
nous l'avons fait en 1984 lorsque la Cour suprême a statué que
toutes les lois adoptées en anglais seulement, c'est-à-dire pendant
tout un siècle, par l'Assemblée législative du Manitoba étaient inva‐
lides et qu'il fallait donc toutes les adopter à nouveau sous forme
bilingue. Plutôt que de simplement dire qu'il n'y avait aucune loi en
vigueur dans cette province, on a proposé d'autoriser la reformula‐
tion et la promulgation progressive de ces lois.
● (1930)

Il existe un moyen de s'en sortir, mais il serait préférable de dé‐
terminer ce que la loi et la Constitution nous imposent. C'est pour
cette raison que, si le projet de loi franchit l'étape de la deuxième
lecture, je nous exhorte tous à obtenir une indication claire des pou‐
voirs juridiques avant de passer à l'étape de la troisième lecture,
afin de déterminer si le projet de loi est valide.
[Français]

Mme Marie-Hélène Gaudreau (Laurentides—Labelle, BQ):
Madame la Présidente, la monarchie, « qu'ossa donne »?

Je m'excuse auprès des interprètes. Ça ne doit pas être facile de
traduire ces mots d'Yvon Deschamps, mais, sincèrement, cette
phrase ne peut pas mieux résumer ma pensée.

Au Canada, en 2024, le chef de l'État est un roi. Au Canada, en
2024, le roi est représenté par une gouverneure générale. Au
Canada, en 2024, on a des lieutenants-gouverneurs. Au Canada, en
2024, les nouveaux citoyens doivent porter allégeance à Sa Majes‐
té. Au Canada, en 2024, on a des institutions coloniales. Les dépu‐
tés doivent faire le serment au roi, sauf au Québec.

C'est grâce à l'opiniâtreté, à l'obstination et à l'insoumission des
députés du Parti québécois que désormais, au Québec, les députés
de l'Assemblée nationale du Québec ne doivent plus faire de ser‐
ment au roi d'Angleterre pour siéger alors que c'est le peuple qui les
a élus. Il était temps. Cela fait déjà un an.

La monarchie canadienne existe depuis que la France a pris pos‐
session des terres du Saint‑Laurent au nom de François 1er en 1534.
Nous sommes en 2024. Cela fait 490 ans. La seule chose qui a
changé en cours de route, c'est que ce n'est plus au roi de France
qu'il faut prêter allégeance, mais au roi d'Angleterre. Ça reste toute‐
fois le même système archaïque basé sur des privilèges héréditaires
et inégaux.

Devrait-on être fier de ça? Devrait-on être fier d'un système aris‐
tocratique, d'un système basé sur le privilège, d'un système où on
catégorise les citoyens selon leur naissance? Moi, cela ne me rend
pas très fière. En 2024, c'est encore comme ça qu'est choisi un chef
d'État. Ça n'a pas de sens. Ça ne me rentre pas du tout dans la tête
qu'on célèbre et qu'on souhaite la poursuite d'un système hérité du
Moyen Âge.

Ce que nous souhaitons et ce pour quoi nous nous battons, c'est
une plus grande égalité, une plus grande justice, une capacité pour
les citoyens de s'affranchir des carcans du passé. Toutefois, en pa‐
rallèle, on garde un chef d'État étranger qui n'est pas là par mérite,
par travail, par compétence, par choix démocratique. Non, le chef
d'État du Canada est un homme qui est bien né. C'est tout ce qui
compte dans le fait que nous lui devons aujourd'hui un culte d'État.
Il sera sur nos timbres, sur nos pièces de monnaie. On nommera des
lieux et des édifices à son nom, alors qu'en fin de compte, mis à
part le fait qu'il est né, qu'a-t-il fait?

La monarchie, « qu'ossa donne »? Sincèrement, ça donne très
peu. C'est beau quand ça vient à Ottawa: les chevaux, l'armée, les
carrioles et tout le « kit ». Or, ce n'est rien d'autre que du tape-à-
l'œil et de l'argent dépensé pour rien. Je l'ai vu de mes yeux, l'an
dernier. Je participais à une mission avec l'Association parlemen‐
taire du Commonwealth, et Sa Majesté Charles III nous a reçus à
l'abbaye de Westminster. Peut-on imaginer ce qu'une bloquiste fai‐
sait là? C'est peut-être payant pour des plateformes en ligne pour
faire de belles émissions, mais c'est tout.

L'an dernier, j'ai sondé les gens de ma circonscription sur l'appar‐
tenance à la monarchie. Mon bureau de circonscription a été inondé
de réponses de gens de Laurentides—Labelle. C'était incroyable.
Les gens sont absolument contre. J'étais vraiment étonnée, non pas
de voir que les gens étaient contre, mais de voir que ce sujet mobili‐
sait autant les concitoyens de ma circonscription. En fait, les gens
n'en veulent plus. Moi, ce que je vois, c'est que la monarchie sert à
très peu de choses, sauf à ce qu'on se mobilise contre elle, comme
ce soir.

Dans une démocratie, le pouvoir des élus vient du peuple, des ci‐
toyens qui votent pour leurs représentants. C'est donc envers ces ci‐
toyens que nous, les élus, tirons notre légitimité.

● (1935)

En démocratie, les élus sont au service du peuple, pas au service
de Sa Majesté. C'est un système colonialiste, paternaliste et fonda‐
mentalement antidémocratique.

Dans le projet de loi C‑347, le nouveau serment proposé irait
comme suit:

Moi, A.B., je jure que j’exercerai mes fonctions dans l’intérêt supérieur du
Canada et dans le respect de sa Constitution. 

Entendons-nous bien: cela a plus de sens que plutôt prêter allé‐
geance à un monarque étranger. Les députés et les sénateurs vont
pouvoir prêter serment au Canada et à sa Constitution; rappelons
que le Québec n'a pas encore signé cette Constitution. Ce change‐
ment constituerait une amélioration démocratique importante.
Nous, au Bloc québécois, sommes opposés à toute manifestation du
monarchisme et aux fondements philosophiques de ce système de
gouvernement archaïque.

Plus tôt, j'ai dit que je fais partie de l'Assemblée parlementaire du
Commonwealth. C'est un véritable forum pour parler de nation à
nation. Mes collègues savent-ils combien de pays du Common‐
wealth sont des républiques qui ont laissé de côté le régime monar‐
chique archaïque? C'est 37 pays qui sont des républiques et qui sont
membres du Commonwealth. C'est-à-dire que 66 % des États
membres ont choisi délibérément et démocratiquement de couper
leurs liens avec la monarchie britannique.

Madame la Présidente, il y a un son assez important, mais je vais
me concentrer afin de poursuivre mon discours.

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Est-ce
qu'on pourrait demander à ceux qui assurent la sécurité dans les ga‐
leries de vérifier si les microphones sont fermés? Apparemment, il
y a des échos qui viennent des oreillettes qui sont dans les galeries.
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● (1940)

Mme Marie-Hélène Gaudreau: Madame la Présidente, je vous
remercie infiniment.

Le petit dernier, la dernière république, est la Barbade. Elle est
devenue une république le 30 novembre 2021. Donc, il n'est pas
trop tard pour abandonner ce système, comme il n'est pas trop tard
pour faire l'indépendance du Québec.

L'indépendance du Québec veut dire la fondation de la répu‐
blique québécoise. Je parle du Canada depuis tantôt, alors j'en pro‐
fite pour le mentionner et j'en suis fière. C'est un système de gou‐
vernement duquel le peuple serait souverain. Le Québec naîtra de la
volonté de sa population de s'émanciper d'un système archaïque co‐
lonialiste. Le Québec sera fondé sur les principes démocratiques et
respectueux de la démocratie et du peuple, sur lequel la nouvelle ré‐
publique fondera sa légitimité. Le Québec n'aura pas de Sénat non
élu. Le chef de l'État ne sera pas un symbole du passé et un citoyen
d'un autre pays. La république québécoise ne peut être que la seule
manière de quitter la monarchie.

En effet, jamais, le Canada ne sera capable de tirer un trait sur
son passé colonial. Le Canada n'est pas né de la volonté des
peuples, il est né de la volonté d'une poignée d'hommes qui ont dé‐
cidé, sans consultation populaire, de la volonté et de la destinée de
ce territoire. Le Canada est depuis 1867 un pays fondé sur des prin‐
cipes fondateurs qui ne tiennent pas compte de la volonté ci‐
toyenne.

La démarche de l'indépendance du Québec ne passera pas au-
dessus des peuples. Elle se fera par et avec le peuple.

M. Alexandre Boulerice (Rosemont—La Petite-Patrie, NPD):
Madame la Présidente, je tiens d’emblée à remercier notre collègue
de Madawaska-Restigouche du dépôt de ce projet de loi émanant
d'un député.

Généralement, l’expression dit qu’on offre les fleurs et, qu'après
cela, le pot s’en vient. Cependant, je vais faire l’inverse. Je vais
faire un petit peu le pot au début, et après les fleurs.

J'aimerais dire que c’est un projet de loi extrêmement intéressant.
J’ai juste un petit malaise, parce que c’est un projet de loi qui est à
propos de nous. Ce n’est pas quelque chose que j’aime beaucoup.
J’aurais aimé débattre d'un projet de loi où on parle des gens qui en
arrachent pour payer le loyer et l’épicerie, des changements clima‐
tiques, de l’avenir de nos enfants ou de l’éducation. Ce projet de loi
est centré sur nous, alors cela ne fait pas partie de mes projets de loi
préférés, mais cela touche une question qui est vitale. Voilà pour le
pot.

C’est une question vitale, parce que cela concerne quand même
un peu qui nous sommes comme institution, comme peuple, comme
démocratie. Il s'agit de voir comment on peut améliorer les choses
pour se mettre un peu à jour, se moderniser. Il s'agit de donner à
tous les gens qui représentent la nation québécoise, la nation aca‐
dienne, les Premières Nations et la nation inuite, et à toutes les dif‐
férentes personnes qui viennent de différents endroits dans le
monde, qui sont ici depuis quelques générations ou depuis très peu
de temps, la possibilité de se sentir à l’aise ici et de ne pas se sentir
enfermés dans des archaïsmes et des institutions vétustes qui té‐
moignent d’un autre temps.

Je parle pour moi, parce que, aujourd’hui, le caucus du NPD a
décidé que les gens allaient pouvoir voter comme ils le souhaitaient
sur cette question. Pour nous, chaque député doit pouvoir voter li‐

brement, en son âme et conscience, selon la manière dont il voit ce‐
la, qu'il soit à l’aise et d’accord ou pas d’accord. Je pense que c’est
aussi une preuve de liberté et de maturité de notre part d’être ca‐
pables d’avoir des discussions saines et franches, où il y a des opi‐
nions qui peuvent parfois être différentes.

Je vais donc parler pour moi. Ce ne sera pas une grande révéla‐
tion ni une grande surprise si je dis que je ne suis pas un admirateur
de la monarchie. À mon sens, le fait de prêter serment à un souve‐
rain, à un monarque qui, en théorie, détient son pouvoir par la vo‐
lonté de Dieu est quelque chose d’un peu moyenâgeux. Le fait que
ce soit un monarque d’un autre pays, ce n’est ni pire ni mieux. Si
c'était un monarque du Québec, éventuellement, cela ne serait pas
plus intelligent à mes yeux. Le fait d’hériter d’un tel titre est à mes
yeux un choc brutal avec toute valeur démocratique. Comme le di‐
saient les révolutionnaires français, tous les hommes naissent libres
et égaux en droits. On ne parlait pas des femmes à l’époque, mais
c’était en 1789. Si ce qu'ils disaient est vrai, alors l’idée que quel‐
qu’un puisse profiter d’un tel pouvoir par le seul accident de la vie
qui a fait qu'il est né dans cette famille-là n’a aucun sens.

Je le dis tout de suite, je ne suis pas un admirateur du New La‐
bour. Or, je me rappelle du moment où Tony Blair, premier ministre
du Royaume‑Uni, avait quand même aboli le fait qu’à la Chambre
des Lords, il y avait des titres héréditaires. Un lord britannique
avait dit que c’était totalement sensé, parce qu'il ne voyait pas pour‐
quoi il devait hériter du titre de lord, soit l’équivalent de sénateur
au Canada, parce qu’un de ses ancêtres faisait la fête avec le roi.
C’est cela. Ce sont les copains du roi qui étaient nommés et qui re‐
cevaient les titres aristocratiques de duc, de baron et de machin
chouette. Ensuite, cela leur donnait des titres de lord. Puis, 400 ans
plus tard, cet individu, qui était dans la jeune trentaine à peu près,
disait que cela n’avait aucun sens qu'il siège à la Chambre haute de
la Grande‑Bretagne tout simplement parce qu’il avait hérité d'un
titre.

C’est un peu la même chose avec la monarchie: cela va à l’en‐
contre de nos valeurs démocratiques.

● (1945)

Moi, je suis tout à fait content qu'on puisse entamer la discus‐
sion, comme le fait le député de Madawaska—Restigouche de ma‐
nière très intelligente en disant que s'il y a des gens qui veulent
continuer de prêter serment à un monarque, ils pourront le faire,
mais on offre une option de rechange, celle de prêter serment à la
Constitution, dans ce cas-ci, mais cela pourrait être au peuple, aux
citoyens ou à une institution. Je trouve cela sain. Je trouve cela tota‐
lement correct.

C'est vrai qu'il y a eu des collègues à l'Assemblée nationale qui
ont fait le travail et qui ont fait changer les règles. Je dis bravo et
j'applaudis cela. Peut-être qu'ici, à Ottawa, on pourrait arriver en
2024, ou en 1789, et arrêter de prêter serment à un souverain, à un
monarque, à un roi ou à une reine, ce que je trouve complètement
dépassé et complètement obsolète. Si nous sommes de vrais démo‐
crates, selon moi, il va de soi que nous prêtions serment au peuple,
aux citoyens et à la Constitution. Je trouve que cela est amené d'une
manière très habile par mon collègue du Parti libéral. Je l'en remer‐
cie et je l'en félicite. J'espère que ce projet de loi va être adopté par
l'ensemble des parlementaires à la Chambre.
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Il y a quelque chose de profondément offensant et de profondé‐

ment injuste dans le système même de la monarchie, une caste qui
se donne des privilèges, des droits, des pouvoirs et une richesse ab‐
solument fantastique sur le dos des travailleurs et des travailleuses
du peuple. Cela va à l'encontre de tous les principes démocratiques.
Si au moins c'était une méritocratie, si au moins il fallait travailler
pour arriver là, ce serait autre chose.

Qu'on soit député, chef de l'opposition officielle, ministre ou pre‐
mier ministre, au moins les gens ici ont travaillé pour cela. En plus
de cela, on a des comptes à rendre tous les quatre ans, ou parfois
tous les deux ans. Nous devons retourner devant les citoyens de nos
circonscriptions pour leur demander s'ils sont d'accord de continuer
à nous donner le mandat de les représenter. Nous leur demandons si
nous avons bien fait notre travail, si nous les avons bien défendus,
si nous avons voté de manière adéquate selon leurs valeurs et leurs
principes. La monarchie, ce n'est pas cela du tout. On naît comme
cela, et c'est pour la vie. Cela continue ad vitam æternam.

Comme député, c'est intéressant d'avoir cette option. J'espère que
cela sera adopté. Si jamais je suis réélu à la Chambre, je pourrai uti‐
liser l'option qui va être présente.

Si je peux me permettre de parler un peu de la méritocratie, parce
que j'ai parlé de monarchie et de démocratie, je dirais que même là
il ne faut pas être aveugle et que cela a des failles. Quand je dis que
nous avons tous travaillé très fort pour être ici, tout comme les gens
qui nous dirigent, il ne faut pas oublier qu'il n'y a pas beaucoup
d'ouvriers dans les Parlements des démocraties occidentales. Il n'y a
pas beaucoup de préposés aux bénéficiaires. Il n'y a pas beaucoup
de plombiers. Il n'y a pas beaucoup de gens qui travaillent avec
leurs mains ou qui font un travail manuel, parce que la méritocratie
a aussi ses propres illusions. Généralement, quand on naît dans une
famille où il y a non seulement un capital financier intéressant,
mais où il y a aussi un capital social et culturel, des relations, des
réseaux et des connaissances, on va avoir plus facilement accès à
l'éducation, aux bonnes écoles et ensuite à la possibilité d'utiliser la
parole pour être capable de débattre et de présenter des idées.
Alors, même la méritocratie a ses failles.

Ayant étudié en sociologie, je me permets de rappeler le grand
œuvre du sociologue français Pierre Bourdieu qui s'intitule Les hé‐
ritiers et qui parle du système d'éducation français comme étant un
système qui reproduit les dominations de classes, la domination des
gens qui sont déjà au pouvoir, qui ont déjà accès à la connaissance
et à la culture et qui ont déjà les contacts dans les bons réseaux pour
être capables de pousser et d'amener les gens dans les cercles
proches du pouvoir.

Ne soyons pas dupes. Comme bon socialiste, une de mes visions
est de travailler à empêcher ces reproductions sociales pour arriver
à une réelle égalité, pas une illusion d'égalité qui ne serait que théo‐
rique, parce que, dans les faits, ces inégalités de différents capitaux,
comme l'avait bien expliqué Pierre Bourdieu, existent encore au‐
jourd'hui.

Je remercie le député de son projet de loi, qui nous permet
d'avoir ce débat et de parler de Pierre Bourdieu au Parlement cana‐
dien.
● (1950)

[Traduction]
M. Garnett Genuis: Madame la Présidente, je souhaitais faire

un rappel au Règlement à la première occasion au sujet de la ré‐
ponse que j'ai reçue à la question n o 2155. Si vous me le permettez,

j'aimerais brièvement faire part de mes préoccupations par rapport à
l'obligation de fournir une réponse complète et exacte.

Ma question portait sur les projets d'aide au développement en
Israël et en Palestine et les projets visant à soutenir les réfugiés pa‐
lestiniens dans d'autres pays. J'ai demandé de l'information sur tous
les projets depuis 2016. Cela comprend tous les organismes qui
participent à la réalisation d'un projet, ce qui devrait clairement in‐
clure aussi bien les principaux partenaires de mise en œuvre que les
partenaires secondaires. La réponse initiale explique qu'il y a des
partenaires de mise en œuvre principaux et secondaires et qu'ils
font l'objet d'une vérification. On dit que tout le financement passe
par des organismes partenaires de confiance.

Par la suite, en examinant la liste des projets, j'ai constaté qu'au‐
cun partenaire de mise en œuvre secondaire n'est mentionné. On
mentionne les grandes organisations; par exemple, on indique que
100 millions de dollars vont à l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies. Cependant, on ne mentionne pas les partenaires de
mise en œuvre secondaires. Autrement dit, soit il n'y en a pas, soit
le gouvernement ne voulait pas fournir cette information, même si
elle était clairement demandée dans la question n o 2155. Cela rend
la réponse inexacte et incomplète.

Je ne sais pas si le gouvernement tente intentionnellement de ca‐
cher de l'information sur l'aide au développement à cet égard. Ce‐
pendant, selon le Règlement, le gouvernement doit fournir une ré‐
ponse complète et exacte.

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): C'est
bien noté.

Nous reprenons le débat. Le député de Louis‑Hébert a la parole.

[Français]

M. Joël Lightbound (Louis-Hébert, Lib.): Madame la Prési‐
dente, tout d'abord, je veux à mon tour remercier mon collègue de
Madawaska—Restigouche pour ce projet de loi qui est très simple,
qui est très bien ficelé, qui est chirurgical et qui vient répondre à
une préoccupation qui est, somme toute, quand même importante.
Elle est importante parce que les symboles sont importants, même
si je suis d'accord avec mon collègue de Rosemont—La Petite‑Pa‐
trie sur le fait qu'il y a probablement d'autres préoccupations d'une
plus grande magnitude. On peut penser au système monétaire qui
octroie toujours plus de richesse entre moins de mains. On peut
aussi penser à l'inflation qui touche les gens de nos circonscriptions
d'un bout à l'autre du pays.
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Toutefois, nous le savons ici en politique, peut-être mieux que

quiconque, les symboles sont très importants. Je pense que les ser‐
ments sont importants, qu'ils ne devraient pas être pris à la légère
et, surtout, qu'ils ne devraient pas être faits à contrecœur. Je crois
sincèrement qu'aucune personne dûment élue par son monde pour
représenter son monde à la Chambre ne devrait répugner à prêter
serment pour accéder à son siège, à devoir le faire pour diverses
raisons. En effet, pour diverses raisons, on peut avoir des réticences
à prêter serment à un monarque étranger, comme le disait un de
mes collègues du Bloc québécois. Pour diverses raisons, notam‐
ment historiques, il y en a parmi nous qui vont avoir de la difficulté
à prêter serment à une institution qui peut laisser un goût amer à
nombre d'entre nous. Les identités qui sont représentées ici, à la
Chambre des communes, sont multiples, à l'instar de la population
que nous représentons. Je crois que d'avoir une façon d'accéder à
son siège, de prêter notre serment de sorte que nous respectons les
sensibilités de chacun et que nous respectons aussi la réalité histo‐
rique qu'a bien décrit mon collègue de Madawaska—Restigouche
en offrant l'option, c'est une bonne chose.

C'est précisément ce que vient faire le projet de loi C‑347. Il
vient le faire de manière très élégante, comme je le disais, en of‐
frant la possibilité de faire un serment d'office, un serment de fonc‐
tion que je vais lire, qu'on retrouve dans le projet de loi de mon col‐
lègue et qui viendrait s'ajouter au serment que nous prêtons à
l'heure actuelle. Il dit que nous exercerons nos fonctions « dans l'in‐
térêt supérieur du Canada et dans le respect de sa Constitution ».
Pour moi, c'est un serment qui est beaucoup plus inclusif.

Il y a eu plusieurs tentatives de modifier le serment d'allégeance
que doivent prêter les députés à la Chambre. Il y en a eu, comme je
le lisais dans notre livre vert de Marc Bosc, en 1990, en 1991, en
1993, en 1994, en 1996, en 1997, en 2002 et en 2003. Je pense
qu'avec le projet de loi C‑347, mon collègue de Madawaska—Res‐
tigouche a vraiment trouvé la façon de le faire de manière efficace
et très simple. C'est là-dessus que j'aimerais me concentrer dans
mon discours.

Si on regarde d'où vient cette obligation de prêter serment pour
entrer en fonction et accéder à notre siège au Parlement, on voit que
cela nous vient du XVIe siècle. À l'origine, ce serment visait vrai‐
ment à exclure, entre autres, les catholiques romains. Initialement,
le but était de les empêcher d'accéder au Parlement. Cela a évolué
au fil du temps pour inclure davantage ou exclure davantage, mais
force est de constater qu'on se retrouve aujourd'hui avec, à l'ar‐
ticle 128 de la Constitution, l'obligation pour les députés et les sé‐
nateurs de prêter serment, un serment qu'on retrouve à l'annexe 5 et
qui dit: « Je, A.B., jure que je serai fidèle et porterai vraie allé‐
geance à [Sa Majesté le roi Charles III]. »

Ce que vient faire le projet de loi C‑347, c'est simplement ajouter
à l'article 128 un autre article qui permettrait aux députés qui se
font élire de prêter un autre serment, une déclaration solennelle.
Voici ce que dit cet autre article: « Nonobstant le paragraphe (1) [de
l'article 128], les membres du Sénat ou de la Chambre des com‐
munes du Canada pourront prêter et souscrire le serment de fonc‐
tion énoncé dans la cinquième annexe de la présente loi plutôt que
le serment d'allégeance ou prêter et souscrire les deux. » Il s'agit du
serment que j'ai lu et qui serait ajouté à l'annexe 5.

J'écoutais mon collègue du Parti conservateur parler de constitu‐
tionnalité, et je pense que c'est là que se trouve le nerf de la guerre
pour ceux qui pourraient s'opposer à ce projet de loi. En effet, on ne
vient pas empêcher qui que ce soit de prêter serment à la monar‐

chie, on vient juste offrir une autre option pour ceux qui, comme
moi en tant que député du Québec, sont mal à l'aise, ont des réti‐
cences à prêter allégeance à un monarque étranger. Or, pour modi‐
fier la Constitution, on peut se tourner vers l'article 44, entre autres,
qui nous dit: « Sous réserve des articles 41 et 42, le Parlement a
compétence exclusive pour modifier les dispositions de la Constitu‐
tion du Canada relatives au pouvoir exécutif fédéral, au Sénat ou à
la Chambre des communes. » C'est précisément de cela qu'il est
question.
● (1955)

Il nous reste à aller voir aux articles 41 et 42 s'il y a quelque
chose qui pourrait nous en empêcher. J'épargne la lecture de la
longue liste à mes collègues; il n'y a rien à l'article 42 qui est touché
par le projet de loi C‑347. À l'article 41, il y a peut-être une porte.

À l'article 41 de la Constitution, on peut lire que tout ce qui pour‐
rait toucher « la charge de Reine, celle de gouverneur général et
celle de lieutenant-gouverneur » demanderait le consentement una‐
nime des assemblées législatives de chaque province, de la
Chambre des communes et du Sénat. Or, est-ce que la charge de la
reine ou de la gouverneure générale est touchée par le projet de
loi C‑347? À mon avis, elle ne l'est pas. Il n'y a rien qui change
dans la charge de la gouverneure générale. Elle doit entendre un
serment, c'est aux parlementaires de décider quel serment ils
veulent prêter. En effet, les serments ont évolué dans le temps pour
refléter les valeurs de la société, ce qui est la clé de voute de notre
démocratie. Je pense que le projet de loi C‑347 vient justement
adapter le serment pour refléter les valeurs du Canada.
● (2000)

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): La
période prévue pour l'étude des affaires émanant des députés est
maintenant expirée et l'affaire retombe au bas de l'ordre de priorité
du Feuilleton.

* * *
[Traduction]

LOI SUR LE JOUR DE LA PANDÉMIE
La Chambre reprend l'étude, interrompue le 22 mars 2023, du

projet de loi S‑209, Loi instituant le Jour commémoratif de la pan‐
démie, dont le comité a fait rapport sans proposition d'amendement.

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès):
Comme il n'y a aucune motion à l'étape du rapport, la Chambre
passe maintenant sans débat à la mise aux voix de la motion
d'adoption du projet de loi à l'étape du rapport.

L’hon. Hedy Fry (Vancouver-Centre, Lib.) propose que le pro‐
jet de loi soit agréé.
[Français]

Mme Alexandra Mendès (La vice-présidente adjointe, Lib.):
Si un député participant en personne désire que la motion soit adop‐
tée ou adoptée avec dissidence ou si un député d'un parti reconnu
participant en personne désire demander un vote par appel nominal,
je l'invite à se lever et à l'indiquer à la présidence.

Le député de Kingston et les Îles a la parole.
[Traduction]

M. Mark Gerretsen: Madame la Présidente, je demande que la
motion soit adoptée avec dissidence.

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Je dé‐
clare la motion adoptée avec dissidence.
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(La motion est adoptée.)
L’hon. Hedy Fry propose que le projet de loi soit lu pour la troi‐

sième fois et adopté.

— Madame la Présidente, il s'agit d'un projet de loi simple. Tout
le monde en a entendu parler. En termes simples, le projet de loi
prévoit que, partout au Canada, chaque année, le 11 mars serait dé‐
signé comme le « Jour commémoratif de la pandémie ».

Il y a trois raisons de le faire. La première, c'est de se rappeler
que, à ce jour, 57 000 personnes au Canada sont mortes de la CO‐
VID‑19, de se souvenir de ces personnes et de leur rendre hom‐
mage, et aussi de se rappeler que 57 000, c'est plus que tous les Ca‐
nadiens qui sont morts pendant la Seconde Guerre mondiale. C'est
un nombre effarant de personnes qui sont mortes lors d'une pandé‐
mie. Nous devons également nous souvenir de leur souffrance et
essayer de trouver des façons de soutenir leurs proches et les autres
personnes endeuillées durant cette crise.

La deuxième raison est que nous devons continuer de lutter
contre la COVID‑19. Je dis « continuer », parce depuis qu'on a dé‐
claré que la pandémie est supposément terminée, 7 000 Canadiens
de plus en sont décédés. Par conséquent, nous savons que la CO‐
VID‑19 n'a pas disparu; des variants demeurent en circulation. Le
virus continue de s'adapter et de muter, comme n'importe quel autre
virus. Il est impossible de prédire quelles seront les caractéristiques
du prochain variant.

N'oublions pas que nous sommes toujours en train de nous re‐
mettre de la pandémie. Nous devons donc continuer d'accorder une
grande importance à la santé publique et d'appliquer des mesures
sanitaires rigoureuses dans tout ce que nous faisons. Autrement dit,
nous devons reconnaître que tant que ce virus persiste, nous devons
continuer de porter le masque lorsque nous fréquentons des en‐
droits mal ventilés, de nous laver les mains et de prendre toutes les
précautions que nous prenions pendant la pandémie, car nous ne
voulons pas qu'elle revienne en force.

Voilà pourquoi il est important de commémorer la pandémie et
de nous éduquer sur son évolution. Nous avons des tests et des vac‐
cins. Les gens doivent se tester, se faire vacciner et recevoir les
doses de rappel. Ils doivent se protéger. Personne ne veut succom‐
ber au virus et contribuer à faire passer le nombre de victimes de
57 000 à 58 000. Je prie les députés de réfléchir à cela et de se rap‐
peler que les virus sont totalement imprévisibles.

N'oublions pas que nous avons des études scientifiques fiables
menées de manière indépendante. Réfléchissons à ce que nous ré‐
vèlent ces études et informons-en les Canadiens. Pour ceux qui ne
s'en soucient pas et qui se croient invulnérables, qui pensent qu'ils
n'attraperont jamais la COVID et qu'ils peuvent faire comme si elle
n'existait pas, il est important de se rappeler que nous avons le de‐
voir de protéger les gens de notre entourage pour ne pas qu'ils
tombent malades et en subissent des conséquences. N'oublions pas
que chacun a un devoir envers les autres en situation de pandémie.

En ce qui concerne la relance après la COVID, il ne faut pas ou‐
blier que la COVID‑19 était une pandémie, la première vraie pan‐
démie depuis la pandémie de grippe qui a suivi la guerre. Ce qu'il
faut donc garder en tête, c'est qu'il n'y aura plus d'épidémies, il y
aura des pandémies. À cause de la mondialisation, des gens de par‐
tout sur la planète, qui n'avaient jamais voyagé auparavant, vont
maintenant aux quatre coins du globe et rapportent des virus et des
maladies. La transmission des maladies se fait plus rapidement et
plus facilement dans un contexte de mondialisation. Il faudra s'en

souvenir si une pandémie commence à surgir et que nous avons
l'impression de ne pas avoir pris les mesures nécessaires pour em‐
pêcher qu'elle prenne de l'ampleur. De nombreux pays ont recensé
six fois plus de décès que le Canada parce qu'ils n'avaient pas les
ressources nécessaires. Ils ont été nombreux à souffrir. Est-ce le
sort que nous souhaitons aux autres pays de la planète? Nous ne de‐
vons pas oublier notre devoir de diligence.

La troisième raison est que nous devons nous préparer à une ré‐
surgence de la COVID‑19 et à toute éventuelle pandémie. Nous de‐
vons nous assurer de tirer des leçons de la pandémie de COVID‑19
et mettre en pratique ce que nous avons appris. Il ne faut pas répéter
les mêmes erreurs. Ceux qui ne tirent pas de leçons de l'histoire
sont condamnés à la voir se répéter. Assurons-nous que ce qui s'est
passé pendant la COVID‑19 ne se répète pas au pays ou à l'étran‐
ger.

Nous nous souvenons des personnes qui vivaient dans des rési‐
dences et des établissements pour aînés, des personnes âgées dont
la mort aurait pu être évitée, et qui sont mortes seules parce que
leurs proches n'étaient pas là pour s'occuper d'elles à cause des me‐
sures d'isolement.

● (2005)

Voilà pourquoi je demande aux députés de se souvenir: pour tirer
des leçons, pour voir comment nous pouvons appliquer ces leçons
afin de prévenir de futures pandémies, et pour nous assurer de tou‐
jours souligner cette journée.

Il s'agit d'un projet de loi émanant du Sénat. Il a été présenté par
une sénatrice qui était auparavant médecin de famille, la Dre Mé‐
gie. En tant que médecin comme moi, elle a compris l'importance
de se fier à la science pour aborder des enjeux tels que les pandé‐
mies. La science est claire et fondée sur des preuves. La science ti‐
rera des leçons des erreurs que nous avons commises et de ce que
nous avons appris pour mieux affronter d'autres événements sem‐
blables à l'avenir. Ne perdons pas de vue la science. Il faut éviter de
tomber dans des positions idéologiques à l'égard des pandémies.
Les virus ne se soucient guère de savoir si l'on vit en Ontario ou à
Terre‑Neuve. La COVID-19 ne s'en est pas souciée; elle ne savait
même pas qu'elle franchissait des frontières provinciales. Souve‐
nons-nous de cela lorsque nous discutons de la façon de tenir
compte des preuves scientifiques pour nous protéger et protéger les
autres.

En tant que parlementaires, nous avons le devoir de prendre
connaissance des données scientifiques et de respecter notre obliga‐
tion de diligence envers toutes les personnes que nous représentons
à la Chambre, et ce, partout au Canada. Nous avons le devoir de
nous occuper d'elles de la même manière que nous le faisons lors‐
qu'elles n'ont pas accès à de l'eau potable ou qu'elles souffrent de la
pauvreté et trouvent que le prix des aliments est trop élevé. C'est
comme cela que nous respectons notre obligation de diligence, et
nous devons poursuivre sur cette voie.

Quand j'entends des gens discréditer les décisions des politiciens
fondées sur des données scientifiques et soutenir qu'elles sont ab‐
surdes, je veux leur dire que les politiciens doivent prendre des dé‐
cisions éclairées qui reposent sur des connaissances et des rensei‐
gnements de qualité. Ils doivent examiner ces renseignements pour
déterminer ce qu'il faut faire et voir si les mesures qu'ils prennent
leur permettront d'obtenir des résultats puisqu'ils utilisent un bon
processus de prise de décisions, fondé sur des données probantes.
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Je n'ai pas grand-chose d'autre à dire sur le projet de loi, mais

j'aimerais poser la question suivante aux députés: pourquoi avons-
nous le jour du Souvenir le 11 novembre de chaque année? C'est
parce que nous voulons nous souvenir des guerres. Nous voulons
nous souvenir du nombre de personnes qui sont mortes. Nous vou‐
lons nous souvenir des dégâts. Nous voulons nous assurer que cela
ne se reproduira pas. Nous voulons souscrire à la paix. Nous vou‐
lons nous engager à prévenir la guerre.

De la même façon, nous voulons travailler à prévenir les pandé‐
mies qui tuent des gens. Nous devons être conscients que la mort de
57 000 Canadiens aurait pu être évitée si nous avions connu et com‐
pris la pandémie lorsqu'elle a commencé. Nous connaissons au‐
jourd'hui les effets de la pandémie. Nous savons maintenant com‐
ment l'arrêter. Nous connaissons maintenant les mesures à prendre
pour y remédier. Souvenons-nous-en chaque année afin de ne pas
répéter les erreurs que nous avons commises. Pour assurer la pro‐
tection de la population canadienne, tirons les leçons qui s'imposent
et misons sur des méthodes scientifiques fondées sur des preuves.

Il s'agit d'un projet de loi simple, et j'espère que tous les députés
l'appuieront.
● (2010)

[Français]
Mme Monique Pauzé (Repentigny, BQ): Madame la Prési‐

dente, je remercie et félicite ma collègue d'avoir proposé ce projet
de loi et cette discussion. Elle a parlé dans son discours des causes
probables d'une pandémie. Elle a dit qu'il allait y en avoir d'autres
et que c'est parce que les gens vont se promener beaucoup d'un
pays à l'autre et qu'ils pourraient transporter des virus.

J'aurais une autre théorie à ce sujet et c'est plutôt sur la perte de
la biodiversité, de la proximité de plus en plus grande des êtres hu‐
mains...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Je
suis désolée d'interrompre la députée. Elle va devoir recommencer,
car il n'y avait pas d'interprétation.

Maintenant que c'est réglé, l'honorable députée a la parole.
Mme Monique Pauzé: Madame la Présidente, je recommence.

Dans son discours, ma collègue a parlé de la possibilité d'avoir
d'autres pandémies qui seraient liées à la propagation de virus parce
que les gens voyagent beaucoup d'un pays à l'autre. Or, si on écoute
la science, il y a plutôt beaucoup de liens à faire avec la perte de la
biodiversité, à cause de la proximité des humains avec les espèces
animales qui, normalement, ne sont pas en contact avec l'humain.

Que pense ma collègue de cette possibilité d'avoir plus d'épidé‐
mies à cause de la perte de la biodiversité?
[Traduction]

L’hon. Hedy Fry: Madame la Présidente, je pense que c'est un
point très important, et je pense que nous savons que les zoonoses
sont à la hausse. Une fois de plus, c'est parce que les gens sont plus
en contact avec le monde animal que nous ne l'étions auparavant.
Nous visitons des élevages de gibier. Nous avons la possibilité de
rencontrer des animaux sauvages dans la nature.

Ce que nous avons appris et ce dont nous devons nous souvenir à
l'occasion de cette journée de commémoration de la pandémie, c'est
que les zoonoses sont très importantes. La transmission de virus, de
bactéries et d'autres maladies des animaux aux êtres humains est
très possible, en fait.

Je suis ravie que la députée ait posé cette question, car c'est l'une
des raisons d'être du Jour commémoratif de la pandémie. Nous de‐
vons nous rappeler que nous avons appris certaines choses, et c'est
là l'une d'entre elles.

M. Don Davies (Vancouver Kingsway, NPD): Madame la Pré‐
sidente, j'aimerais remercier mon honorable collègue pour ce projet
de loi. Lorsque l'on pense à la pandémie, on doit se souvenir d'un
fait particulièrement important: le Canada s'est malheureusement
distingué en enregistrant plus de décès par habitant que n'importe
quel autre pays du monde dans les établissements de soins de
longue durée. L'entente de soutien sans participation entre les
néo‑démocrates et les libéraux prévoit notamment que le gouverne‐
ment présente une loi sur les soins de longue durée.

Ma collègue est‑elle d'accord avec les néo‑démocrates pour dire
qu'il est temps d'imposer des normes obligatoires dans les établisse‐
ments de soins de longue durée de ce pays? Ces normes prévoi‐
raient un nombre minimal d'heures de soins pour les personnes pla‐
cées dans ces foyers, elles fixeraient des ratios de personnel soi‐
gnant et surtout, elles nous garantiraient des conditions de travail et
de soins bien meilleures. Les travailleurs de ces établissements se‐
raient mieux traités afin que nous puissions réduire les taux d'infec‐
tion.

Est‑elle d'accord avec le NPD pour dire qu'il est temps d'intégrer
ces normes obligatoires dans la législation du pays?

L’hon. Hedy Fry: Madame la Présidente, c'est encore une fois
une bonne question. Je remercie le député de l'avoir posée.

Il ne faut pas oublier un point très important. S'il est crucial de se
pencher sur l'établissement de normes de soins à la suite du nombre
effarant de décès dans les établissements de soins de longue durée,
ce dossier ne relève pas du fédéral. Les établissements de soins de
longue durée relèvent des provinces. Nous négocions actuellement
avec les provinces pour déterminer la façon d'établir de telles
normes sans empiéter sur leurs champs de compétence.

En même temps, par l'entremise de l'Association canadienne de
normalisation, nous pouvons faire du travail sur les normes et de la
recherche pour voir à quoi ces normes pourraient ressembler
lorsque les provinces décideront de les établir et de prendre les dé‐
cisions qui leur incombent pour gérer les établissements de soins de
longue durée.

M. Chandra Arya (Nepean, Lib.): Madame la Présidente, ce
projet de loi revêt une grande importance puisque chaque année,
cette journée servirait d'avertissement aux responsables des poli‐
tiques. On ne pourra pas dire, quand surviendra la prochaine pandé‐
mie, qu'on ne s'y attendait pas. Ce sera l'occasion, chaque année, de
vérifier si nous avons pris des mesures adéquates pour assurer la sé‐
curité des Canadiens, ce qui suppose de déterminer quels éléments
essentiels sont touchés lors des perturbations des chaînes d'approvi‐
sionnement et de voir quelles mesures ont été prises pour les aînés.

Par ailleurs, le Jour commémoratif de la pandémie aura aussi de
l'importance pour la prochaine génération de Canadiens. Il serait
bon que les jeunes qui sont actuellement à l'école primaire ou qui le
seront à l'avenir aient une idée de ce qu'ont vécu leurs frères et
sœurs plus âgés, leurs parents et leurs grands-parents, et qu'ils
prennent conscience qu'ils pourraient, eux aussi, vivre ce genre de
situation un jour.

J'aimerais savoir ce qu'en pense la députée.
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● (2015)

L’hon. Hedy Fry: Madame la Présidente, on me pose d'excel‐
lentes questions.

Nous parlons actuellement de la pandémie de COVID, mais il ne
faut pas oublier que la rougeole, les oreillons, la rubéole, la diphté‐
rie et la variole avaient tous disparu. Ces maladies avaient disparu
de nos vies. Elles sont toutefois de retour maintenant parce que des
gens nient l'efficacité des vaccins et choisissent de ne pas être vac‐
cinés. Nous assisterons à un retour de la polio; des enfants se re‐
trouveront dans un poumon d'acier parce qu'ils sont atteints de po‐
lio.

Il faut garder à l'esprit qu'on ne peut pas combattre les maladies
si on ne s'appuie pas sur les connaissances scientifiques. En ce mo‐
ment, beaucoup de gens tournent le dos aux connaissances scienti‐
fiques que nous avons acquises en étudiant les vaccins et...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Le
temps est malheureusement écoulé.

Nous reprenons le débat. La députée de Battlefords—Lloydmins‐
ter a la parole.

Mme Rosemarie Falk (Battlefords—Lloydminster, PCC):
Madame la Présidente, la pandémie de COVID‑19 et son impact
sur nos vies ont été sans précédent.

Au Canada et dans une grande partie du monde, la vie telle que
nous la connaissions a changé du jour au lendemain, car la pandé‐
mie, ce n'était pas seulement le coronavirus. À bien des égards, il
s'agissait aussi de la manière dont les gouvernements et les sys‐
tèmes de santé y réagissaient. Il s'agissait des répercussions sur
notre société, sur nos relations et sur nos activités quotidiennes.

Les conséquences de la COVID‑19 ne se sont pas limitées à une
courte période ou à quelques personnes seulement. En effet, la réa‐
lité est que la pandémie est à peine dans notre rétroviseur. Ses effets
se feront sentir pendant des années. Nous n'avons pas encore plei‐
nement évalué son incidence sur notre société.

Il y a encore des leçons à tirer de la pandémie. La décision histo‐
rique de la semaine dernière, selon laquelle le recours à la Loi sur
les mesures d'urgence par le gouvernement libéral était injustifié,
est une nouvelle preuve que nous n'avons pas complètement tourné
la page de la pandémie et de ses retombées. Le premier ministre
doit encore répondre de son abandon inconsidéré des libertés fon‐
damentales.

Il n'est pas question du passé, mais bien de l'actualité. En ce sens,
la proposition de désigner le 11 mars comme Jour commémoratif
de la pandémie semble prématurée. Outre cela, ce que les Cana‐
diens attendent. Je n'ai pas parlé à un seul Canadien qui ait deman‐
dé cela.

J'ai eu l'occasion de discuter avec les habitants de Battlefords—
Lloydminster des répercussions de la pandémie, ainsi que des dys‐
fonctionnements qu'elle a mis en lumière. Je me suis également en‐
tretenu avec des travailleurs du secteur de la santé et des soins de
longue durée, des défenseurs des droits des aînés, des propriétaires
de petites entreprises et beaucoup d'autres Canadiens dans tout le
pays. Sur la base de toutes ces conversations, je peux confirmer
qu'il n'y a pas d'engouement pour un jour commémoratif de la pan‐
démie. En revanche, il ne fait aucun doute que, dans la foulée de la
pandémie, les Canadiens s'attendent à ce que les gouvernements fé‐
déral et provinciaux prennent des mesures, mais tel n'est pas l'ob‐
jectif de ce projet de loi.

La sénatrice qui a présenté ce projet de loi à l'autre endroit a indi‐
qué avoir trois objectifs, soit ceux de se souvenir, de se rétablir, et
de mieux se préparer. Par contre, je n'ai rien vu qui indique qu'une
journée nationale de commémoration aiderait les Canadiens qui ont
vécu des deuils en raison de la COVID.

Bien qu'il soit possible de trouver des points communs entre les
personnes en deuil, le parcours de chacun est unique. Chacun gère
sa peine à sa façon. Pour beaucoup, un tel jour commémoratif
risque de leur rappeler les circonstances difficiles qui ont entouré
leur perte. Durant les derniers instants de leur vie, beaucoup de nos
concitoyens se sont retrouvés complètement isolés. Beaucoup sont
morts dans la solitude. En raison des politiques et des pratiques
mises en place par le gouvernement, bien des proches ont été sépa‐
rés des leurs dans les moments les plus éprouvants.

L'être humain est un être relationnel. Ces pratiques ont en
quelque sorte nié l'importance de la présence d'autrui dans nos vies,
ce qui est absolument tragique.

C'était loin de se limiter aux personnes qui venaient de contracter
la COVID‑19. En proposant cette journée de commémoration, la
sénatrice a indiqué que celle-ci rendrait hommage aux travailleurs
de la santé et aux travailleurs essentiels. Je peux convenir que les
difficultés et les défis liés à la pandémie ont donné lieu à d'innom‐
brables gestes de bonté et d'altruisme. Certaines personnes se sont
surpassées pour venir en aide aux autres, et malgré les risques
qu'elles couraient, elles se sont présentées au travail tous les jours.

Ces Canadiens sont admirables et méritent certainement qu'on
leur témoigne notre gratitude. Je crois qu'il est très important de
rendre hommage à nos concitoyens. Je crois fermement qu'une
culture de la reconnaissance favorise le respect et l'unité. Les hom‐
mages sont une source d'encouragement et d'inspiration. C'est pour‐
quoi il existe déjà des périodes désignées comme la Semaine natio‐
nale des soins infirmiers et la Journée nationale des médecins.

● (2020)

Si nous voulions vraiment honorer les sacrifices et le travail que
les travailleurs de la santé et les travailleurs essentiels ont faits pen‐
dant la pandémie, nous ne nous tournerions pas vers une journée
nationale de commémoration. Nous chercherions plutôt à remédier
aux lacunes que la pandémie a mises en lumière. Nous collabore‐
rions avec tous les ordres de gouvernement pour nous assurer qu'ils
reçoivent l'aide dont ils ont besoin. Nous ne nous contenterions pas
de remercier les travailleurs d'avoir pris ces risques pour ensuite
leur demander de continuer à le faire jour après jour, car ce serait
déshonorant.

De même, une journée de commémoration ne permet pas de se
rétablir ni de mieux se préparer, comme le souhaite la sénatrice.
Collectivement, ce n'est qu'en prenant des mesures concrètes que
nous pourrons nous rétablir de la pandémie et nous préparer adé‐
quatement à la prochaine crise sanitaire. Il ne suffit pas de clore le
dossier de la pandémie et de balayer sous le tapis les enseignements
que nous pouvons en tirer. Pour nous rétablir et mieux nous prépa‐
rer, nous devons, aussi difficile que cela puisse être, en tirer des le‐
çons, puis agir. Ce sera une meilleure façon d'honorer les vies per‐
dues pendant la pandémie, les personnes qui ont été frappées par le
deuil et tous les Canadiens qui ont fait d'innombrables sacrifices.
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Affaires émanant des députés
La pandémie a révélé que les capacités nationales de production

étaient inadéquates et que la dépendance aux chaînes d'approvision‐
nement mondiales pouvait avoir des effets dévastateurs. Elle a fait
ressortir les fortes pressions subies par le système de santé et souli‐
gné la grave pénurie de main-d'œuvre dans ce secteur. D'ailleurs, il
y a maintenant pénurie de main-d'œuvre dans tous les secteurs au
pays. La pandémie a montré à quel point les établissements de soins
de longue durée sont désuets. Elle a eu des répercussions considé‐
rables sur la santé mentale et le bien-être de tous les Canadiens.
Elle a contraint de nombreuses petites entreprises à mettre la clé
dans la porte. Elle en a aussi laissé un nombre incalculable en situa‐
tion précaire, et leur relance ne se fera pas du jour au lendemain.
Elle a montré que le premier ministre était prêt à diviser les Cana‐
diens et à violer les droits garantis par la Charte pour s'accrocher au
pouvoir.

La pandémie a mis en lumière beaucoup de méfiance envers les
institutions du pays, ainsi que la gestion médiocre du gouvernement
libéral. Ce ne sont là que certains des problèmes qui sont survenus
pendant la pandémie.

Nous sommes tous conscients de l'ampleur des répercussions de
la pandémie de COVID‑19, qui se feront sentir pendant de nom‐
breuses années. Il est fort probable que, dans les années à venir,
nous parviendrons à mieux comprendre toute leur portée. En tant
qu'élus, notre réflexion devrait porter sur ces constats et sur les en‐
seignements que nous pourrons en tirer. Établir un jour commémo‐
ratif de la pandémie ne nous permettra pas de nous souvenir, de
nous rétablir et de mieux nous préparer de manière pertinente et
concrète. Ce n'est pas la mesure que les Canadiens attendent du
gouvernement fédéral ni des autres ordres de gouvernement.

La population canadienne tient à ce que le gouvernement prenne
des mesures fortes pour que les infrastructures et les systèmes
soient mieux préparés en cas de crise. Les Canadiens souhaitent
que le gouvernement libéral soit tenu responsable de ses actes. Ils
espèrent que les prochains gouvernements auront la volonté de dé‐
fendre leurs libertés et droits fondamentaux. Ils veulent que l'argent
des contribuables soit utilisé judicieusement pour mettre en place
des mesures de soutien et des programmes accessibles quand ils en
ont besoin. Le gouvernement fédéral doit certes agir dans la foulée
de la pandémie, mais pas en établissant un jour commémoratif.
● (2025)

[Français]
Mme Monique Pauzé (Repentigny, BQ): Madame la Prési‐

dente, comme je le disais tantôt, je remercie ma collègue de Van‐
couver-Centre d'avoir présenté le projet de loi S‑209, qui désigne le
11 mars comme un jour commémoratif de la pandémie. Il n'a pas
été amendé. Par conséquent, la position du Bloc québécois demeure
la même: nous sommes en faveur du projet de loi.

Le Bloc québécois est solidaire de tous les citoyens du Québec et
du Canada qui ont été touchés directement ou indirectement par la
pandémie de la COVID‑19. Le Bloc québécois profite du moment
pour offrir ses condoléances et sa sympathie aux familles qui ont
été touchées par la crise et remercier les personnes de la santé et
tous les travailleurs qui ne pouvaient pas faire du télétravail. Ils
sont nombreux et souvent oubliés. Mon discours soulignera leur
travail et rappellera les nombreuses personnes décédées en raison
de cette pandémie.

Avant toute chose, je vais présenter une perspective environne‐
mentale, ce qui, j'en suis certaine, n'étonnera personne. Je vais par‐

ler de la fabrication des pandémies. Ce que je vais maintenant dire
ne porte pas sur les origines de la COVID‑19, pas du tout, mais plu‐
tôt sur le fait qu'un nombre important des maladies émergentes des
40 dernières années sont des zoonoses. Tout le monde a entendu
parler du SRAS, de l'Ebola, de la grippe aviaire, de la rage. On en
trouve une dizaine sur le site du gouvernement.

Serge Morand, écologiste et biologiste français, l'explique bien
lorsqu'il parle de « l'effet de dilution provoqué par l'homme, qui se
rapproche de plus en plus des habitats naturels sauvages et, créant
ainsi de plus en plus d'interactions, l'homme accélère de plus en
plus la circulation de nouveaux virus en perturbant l'écosystème des
animaux ». Ce qui est en cause, c'est la déforestation, l'élevage in‐
tensif et la mondialisation.

Sur le site de l'Institut de recherche pour le développement, ou
IRD, en France, on peut lire que, en pleine pandémie de CO‐
VID‑19, Marie‑Monique Robin, journaliste d'investigation, réalisa‐
trice et écrivaine, a coproduit avec cet institut le documentaire inti‐
tulé La fabrique des pandémies. Toujours sur le site de l'IRD, on
peut lire les moments importants du documentaire.

Pour ce faire, Mme Robin a parcouru huit pays pour comprendre
les facteurs d'émergence des maladies infectieuses. Pour les scienti‐
fiques questionnés, le diagnostic est sans appel: ce sont les boule‐
versements environnementaux qui constituent les causes majeures
des épidémies et des pandémies. Une vingtaine de chercheurs sont
filmés dans leurs recherches, mais aussi dans leurs interactions avec
les communautés locales. Sur le terrain en Asie, en Afrique, en
Amérique, des scientifiques et des Autochtones cherchent à com‐
prendre comment et à quel point la santé et la biodiversité sont inti‐
mement liées. Dans le documentaire, on apprend que les espèces les
plus susceptibles de nous transmettre de nouveaux pathogènes sont
les mêmes qui prospèrent lorsque la diversité diminue. Plus on perd
de la biodiversité, plus on a d'épidémies.

La science a démontré que les épidémies sont de plus en plus fré‐
quentes. On va donc s'attendre à ce qu'il y en ait d'autres. Le docu‐
mentaire nous met en garde: si nous continuons de détruire notre
planète, nous connaîtrons une épidémie de pandémies, car la biodi‐
versité a un rôle protecteur pour les humains. Il nous faut donc re‐
voir notre façon de vivre pour que les dommages à l'environnement
soient le plus minimes possible. Le problème, c'est nous, pas les
animaux.

Parlons maintenant des conséquences de la pandémie de la CO‐
VID‑19. Parlons des plus vulnérables dans cette société. Le chef du
Bloc québécois et député de Beloeil—Chambly a clairement indi‐
qué ses pensées en disant ceci: « J'ai une pensée pour les plus vul‐
nérables, que la pandémie a rendus encore plus vulnérables: les
gens qui vivent dans l’isolement, dans la pauvreté, dans l’anxiété,
qui souffrent encore davantage et qui sont rendus plus fragiles ».
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Affaires émanant des députés
Je vais parler d'un autre film qui est en lien avec les paroles du

chef du Bloc québécois. Ce n'est pas un documentaire cette fois,
c'est un film plutôt réaliste sur l'isolement qu'ont pu vivre les aînés.
Ce film dramatique intitulé Tu ne sauras jamais a été réalisé par
Robin Aubert et Julie Roy. La caméra est efficace. La lenteur du
film est prenante pour bien nous faire réaliser ce que les aînés ont
vécu: isolement, repas froids, détresse, manque de personnel. Mar‐
tin Naud, 88 ans, incarne cet aîné isolé dans la chambre de son
CHSLD durant la pandémie de la COVID‑19. C'est un vieil homme
qui va mettre tout en œuvre pour revoir la femme qu'il aime une
dernière fois. Martin Naud n'est pas un comédien, il ne faut pas
chercher sa filmographie. C'est un citoyen de Repentigny et
membre du Bloc québécois. Il a passé une audition et s'est révélé
être le meilleur pour nous toucher droit au cœur et pour convaincre,
même s'il n'est pas un professionnel. Je confirme qu'il a très bien
réussi.
● (2030)

Des drames, particulièrement chez les aînés, il y en a eu telle‐
ment. Que dire des aînés qui sont demeurés dans leur maison ou
leur logement: ennui, solitude, anxiété, maladie et peur. Il y a donc
ceux et celles qui sont morts, ceux et celles qui ont vécu l’isolement
et ceux et celles qui ont survécu en ayant peur.

Je pense aux travailleurs, ceux de la santé, comme je le disais au
début de ce discours, les autres qui ne pouvaient pas être protégés
par le télétravail, ceux trop souvent oubliés parce qu’invisibles pour
nous, parce que nous allons très vite et nous ne faisons pas attention
aux gens qui sont autour de nous, ces gens qui sont essentiels. Je
vais y revenir dans quelques instants pour parler d’eux en particu‐
lier.

Je vais commencer bien sûr par le personnel de première ligne, le
personnel de la santé, personnel soignant de tous genres: infir‐
mières, médecins, préposés. Tous ont mis leur vie en danger pour
prendre soin des malades de la COVID‑19. Nous leur serons éter‐
nellement reconnaissants. Ça n’a pas été facile pour eux non plus.
Tout le monde dans la société a ressenti la peur. Imaginons ces per‐
sonnes au front, directement avec les malades.

Ensuite, il y a les jeunes. Bien sûr, ce groupe d’âge a été moins
affecté par des décès. Cependant, les jeunes ont quand même fait un
sacrifice collectif que demandaient les restrictions sanitaires. Cela a
privé plusieurs d’entre eux d’occasions de rencontres à un moment
charnière de leur existence. Nous nous devons donc d’avoir une
pensée pour eux et de les remercier d’avoir fait preuve de courage
et de résilience dans ce moment.

Il faut également souligner le travail de la communauté scienti‐
fique aussi. Bien que toujours imparfaites par définition, les expli‐
cations de nos scientifiques ont permis d’éclairer nos débats et de
répondre à nos questionnements et inquiétudes tout au long de cette
pandémie. Nous sommes chanceux d’avoir pu compter sur eux et
de pouvoir encore compter sur des scientifiques. Ma collègue de
Vancouver-Centre en a parlé, la science, c’est important pour mieux
comprendre.

Enfin, revenons à ceux dont je parlais tantôt, les travailleurs invi‐
sibles. Ce sont très souvent des femmes et des jeunes. Je pense aux
caissières des épiceries, des pharmacies et à ceux qui placent les
produits dans les étagères. Je pense aux livreurs, à ceux et à celles
qui nettoient, aux ouvriers de chantier, aux conducteurs et aux
conductrices du métro et des autobus. Ce sont des gens qui étaient
essentiels pendant la pandémie — ils ne pouvaient pas être en télé‐

travail, eux —, mais qui sont toujours essentiels au bon fonctionne‐
ment de notre société et trop souvent invisibles et oubliés. La pan‐
démie a été le moment de mettre la lumière sur ces personnes qui,
trop souvent, travaillent dans l’ombre.

En conclusion, veut-on vraiment revivre cela? Voulons-nous en‐
core pleurer de nombreux morts, revivre la peur et l’isolement?

Je vais faire le lien avec le début de mon discours: sans biodiver‐
sité, pas de vie possible. Nos destins sont intimement liés. Si on
préserve la biodiversité, on réduit les risques et les impacts sur le
réchauffement climatique et donc les conséquences sur notre santé.
Toutefois, nous devons changer maintenant. Sinon, nous sommes
sur la même voie de disparition que les espèces animales aujourd’‐
hui menacées.

La biodiversité, c’est notre maison. On peut encore la sauver,
mais à condition d’agir au plus vite. Cela exige du courage de la
part des politiciens.

Aurons-nous ce courage?

● (2035)

[Traduction]

Mme Bonita Zarrillo (Port Moody—Coquitlam, NPD): Ma‐
dame la Présidente, je prends la parole aujourd'hui au nom des rési‐
dants de Port Moody‑Coquitlam, Anmore et Belcarra pour souli‐
gner les conséquences réelles des pertes qu'ils ont subies pendant la
pandémie de COVID‑19.

Je tiens à prendre le temps de rendre hommage aux membres de
leurs familles qui ont perdu la vie pendant la pandémie, et dont un
grand nombre sont décédés dans la solitude au tout début de la pan‐
démie. Je tiens à rendre hommage à leurs proches qui n'ont pas pu
être auprès d'eux et qui ne sont toujours pas parvenus à surmonter
ce traumatisme. Je comprends ce qu'ils ont vécu et je sais à quel
point c'est encore difficile à vivre.

Récemment, lors d'un rassemblement de la Fédération nationale
des retraités, des aînés de partout au pays m'ont expliqué que le dé‐
cès d'amis et de proches dans des hôpitaux et des centres de soins
de longue durée a été l'aspect le plus pénible de la pandémie. C'est
quelque chose de déchirant, tant pour ceux qui sont décédés que
pour ceux qui leur ont survécu, et qui n'ont pas pu leur dire au re‐
voir en personne. Ce sont les réalités de la pandémie, et leurs effets
se font encore sentir aujourd'hui.

Je veux prendre un instant pour revenir sur ce que mon collègue
de Vancouver Kingsway a dit tout à l'heure. Les délibérations
portent sur le projet de loi sur le Jour commémoratif de la pandé‐
mie, mais il est temps que les libéraux interviennent et fassent le
travail nécessaire, qu'ils prennent au sérieux le respect de l'entente
de soutien sans participation et qu'ils établissent des normes natio‐
nales sur les soins de longue durée. Aucun Canadien ne devrait
mourir d'une maladie évitable dans un établissement de soins de
longue durée.

Le projet de loi S‑209 permettra de reconnaître chaque année les
souffrances vécues par les gens au cours de la pandémie de CO‐
VID‑19 en instaurant le Jour commémoratif de la pandémie. Voilà
pourquoi le NPD l'appuie.
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Je tiens à souligner que le personnel soignant a également souf‐

fert pendant la pandémie. Le travail des infirmiers et des préposés
des établissements de soins de longue durée a été exceptionnel et il
le demeure. Je sais qu'ils méritent de meilleurs salaires, de
meilleures conditions de travail et beaucoup plus de respect. Le
NPD continuera à se battre pour eux. J'ai ceci à dire aux membres
du personnel soignant qui écoutent mon discours ce soir: nous
continuerons à nous battre pour eux.

La crise qui touche l'économie des soins et le traitement des tra‐
vailleurs dans ce secteur au Canada persiste. Le secteur des soins,
que ceux-ci soient offerts contre rémunération ou non, est l'épine
dorsale de l'économie canadienne: il emploie un Canadien sur cinq.
Veiller au bien-être physique, psychologique et émotionnel des
gens constitue un travail essentiel qui doit être reconnu et rémunéré
en conséquence; pourtant, ce n'est pas le cas au Canada en raison de
la discrimination fondée sur le sexe.

Les femmes sont surreprésentées dans le secteur de l'économie
des soins. Selon Statistique Canada, elles représentent 80 % des tra‐
vailleurs de la santé, 68 % des enseignants et des professeurs et
plus de 95 % des travailleurs en garderie. Elles sont toutes sous-
payées et sous-estimées par la société et l'économie. Je ne devrais
pas dire par la société. Je devrais dire par les gouvernements, les li‐
béraux et les conservateurs avant eux.

La situation doit changer. C'est inacceptable. La pandémie nous a
montré qu'il est néfaste pour la société et le système de santé de né‐
gliger ces travailleurs qui sont des piliers de l'économie et qui
œuvrent dans l'ombre sans être reconnus à leur juste valeur. C'est ce
que l'on constate particulièrement dans les provinces dirigées par
les conservateurs, où les services de garde et les soins de santé sont
une source de revenus pour des profiteurs du secteur privé.

En plus de la discrimination fondée sur le sexe, le racisme est
étroitement lié à l'architecture de l'économie des soins. Les poli‐
tiques d’immigration pour les personnes travaillant dans ce secteur
sont conçues pour contrôler l’accès au statut et à la citoyenneté. Les
nouveaux arrivants, les sans-papiers et les travailleuses à faible re‐
venu risquent tout particulièrement d'être exploités et de travailler
dans des conditions de travail précaires liées à l'économie des soins.
Les femmes noires et philippines sont surreprésentées au sein de
cette économie; elles comptent parmi les travailleurs les plus ex‐
ploités au Canada. La situation doit changer, et le gouvernement li‐
béral peut instaurer ce changement dès aujourd'hui. Le NPD appuie
le fait d'accorder un statut à tous ces travailleurs.

La pandémie a démontré que les travailleurs de la santé sont es‐
sentiels. Les immigrants qui travaillent dans le domaine de la santé
méritent bien le statut qui leur est accordé; ils devraient aussi pou‐
voir faire venir leur famille au Canada. Le préjugé dont sont vic‐
times les travailleurs de la santé collectivement et qui est une
croyance sans fondement veut que la prestation de soins soit un tra‐
vail non spécialisé et, par conséquent, ne puisse pas être mieux ré‐
munérée. Cette idée aussi est inacceptable.
● (2040)

Le moment est venu pour le gouvernement libéral d'intervenir et
de mettre fin à la discrimination dans la prestation de soins. Il est
temps que les libéraux fassent le travail nécessaire pour améliorer
les conditions de travail du personnel infirmier et des autres tra‐
vailleurs du secteur de la santé. Ils doivent tenir immédiatement
leur promesse de rendre le crédit canadien pour aidant naturel rem‐
boursable pour toute famille qui prend soin d'un proche à la mai‐

son, afin de compenser en partie le travail non rémunéré sur lequel
toute la société compte.

La première dame Rosalynn Carter, qui est décédée récemment,
aurait dit qu'il n'y a que quatre sortes de personnes dans le monde:
celles qui ont déjà été des aidants, celles qui le sont actuellement,
celles qui le seront un jour et celles qui ont besoin d'aidants. La
pandémie de COVID-19 en a certainement été la démonstration.

Les aidants ont répondu généreusement à l'appel en grand
nombre pour soutenir nos collectivités, mais malgré cela, des politi‐
ciens faisant de la partisanerie en ont profité pour promouvoir leurs
idéologies. Les mesures de santé publique facilement applicables,
comme le port du masque, ont été politisées et instrumentalisées.
En tant que porte-parole en matière d'inclusion des personnes en si‐
tuation de handicap, je peux dire que le rejet de ce simple geste vi‐
sant à assurer la sécurité des gens a mis en danger les plus vulné‐
rables.

Les personnes handicapées se sont fait entendre au sujet de leur
isolement social. Elles disent avoir éprouvé une anxiété accrue et
fait des dépressions pendant la pandémie, car même une sortie à
l'épicerie n'était pas sécuritaire en raison de la pénurie de masques.
L'isolement a été particulièrement grave pour les personnes handi‐
capées devant réduire les contacts avec autrui pour des raisons mé‐
dicales, ainsi que pour les personnes à mobilité réduite ou celles qui
étaient immunosupprimées.

Nous constatons aujourd'hui que cette solitude accrue et ces deux
années sans socialisation ont eu une grande incidence sur la santé
mentale de la société. Pour l'instant, les libéraux retiennent un fi‐
nancement fédéral destiné aux ressources en santé mentale. C'est
inadmissible. Empêcher des personnes à faible revenu d'avoir accès
à des services de consultation privés, qui sont les seuls disponibles,
revient à les laisser tomber.

Tout comme mon collègue néo-démocrate de Courtenay—Alber‐
ni, j'affirme que les libéraux doivent respecter leur promesse et dé‐
bloquer les milliards de dollars de financement destinés à la santé
mentale qu'ils retiennent. De plus, compte tenu de l'existence de la
COVID‑19 de longue durée, je dois dire que les libéraux retardent
également la mise en œuvre de la Prestation canadienne pour les
personnes handicapées. Cela aussi doit changer. Il est inacceptable
qu'en cette période de hausse du coût de la vie, les libéraux laissent
tomber les personnes handicapées en ne reconnaissant pas les
conséquences néfastes de la pandémie sur leur quotidien.

Avant de conclure, je tiens à prendre un instant pour souligner le
travail inestimable que les membres des collectivités de Port Moo‐
dy—Coquitlam, d’Anmore et de Belcarra ont accompli pendant la
pandémie pour récupérer de bons aliments sains et les redistribuer.
Des organismes comme le Tri-Cities Moms Group, Centraide, l’Im‐
migrant Link Centre Society, CityReach et The People’s Pantry se
sont tous mobilisés pour que les denrées alimentaires des restau‐
rants qui devaient fermer, des compagnies aériennes qui ont dû an‐
nuler leurs vols et des fournisseurs alimentaires qui se sont retrou‐
vés avec un excédent de nourriture soient redistribuées pour éviter
leur gaspillage. Ce travail se poursuit aujourd’hui, car, malheureu‐
sement, de plus en plus de Canadiens sont forcés de recourir aux
banques alimentaires parce que gouvernement libéral actuel et le
gouvernement conservateur précédent ont sabré les programmes de
logement abordable pendant des décennies.
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En cette période de commémoration de la pandémie, je termine‐

rai en disant que le NPD appuie ce projet de loi, mais que le gou‐
vernement libéral doit instaurer le niveau dont j'ai parlé dans le sec‐
teur des soins. Il doit revoir sa décision sur la prolongation des
prêts du Compte d’urgence pour les entreprises canadiennes — une
prolongation que nous avons demandée. En outre, il doit vraiment
se mettre au travail pour améliorer les conditions de travail des soi‐
gnants au pays. Nos concitoyens ne méritent rien de moins.

M. Francesco Sorbara (Vaughan—Woodbridge, Lib.): Ma‐
dame la Présidente, je suis ravi d'être ici avec tous mes collègues ce
soir, en cette première semaine de reprise des travaux de la
Chambre.

Avant de commencer mon intervention, je voulais faire quelques
observations personnelles. Ce matin, j'ai pu retourner dans ma cir‐
conscription pour faire une annonce formidable en compagnie du
procureur général, du ministre de la Sécurité publique, du premier
ministre de l'Ontario et d'un certain nombre de ses ministres au su‐
jet d'un investissement que nous faisons pour lutter contre la vio‐
lence liée aux armes à feu et aux gangs.

Lorsque je suis retourné dans ma circonscription, de très bons
amis de la famille, des amis à moi et des amis de mon épouse, que
nous connaissons depuis près de 10 ans dans la circonscription et
que nous considérons comme des membres de notre famille et vice
versa, nous ont appris que le patriarche de la famille était décédé.
J'ai donc pu assister à la veillée funèbre cet après-midi. J'ai réorga‐
nisé mon horaire, comme nous devons tous le faire à la Chambre, et
j'ai ainsi pu offrir mes condoléances aux proches du défunt, qui sont
de bons amis à moi.

Les funérailles auront lieu demain matin, mais j'ai déjà présenté
mes condoléances ce soir. Cependant, je tiens à dire à Domenico et
à Carm, à leurs deux fils, Matthew et Michael, et à leurs épouses,
Mia et Vanessa, ainsi qu'aux petits-enfants et à tous les frères et
sœurs que leur patriarche, le grand-père Serafino, comme des mil‐
lions d'immigrants et de nouveaux arrivants, est venu au Canada
pour profiter des possibilités que le Canada nous a tous offertes. Je
pense à eux et à leur famille. Il a vécu une vie bien remplie et c'était
un dur à cuir typique de cette génération. Je leur offre mes condo‐
léances.

Je suis heureux d'avoir l'occasion de prendre la parole au sujet du
projet de loi S-209, Loi instituant le Jour commémoratif de la pan‐
démie. Je suis également ravi d'annoncer que le gouvernement ap‐
puie le projet de loi.

Il est rare que des projets de loi soient déposés à la Chambre et
que nous puissions tous nous y rallier, mais je pense que c’est l'un
de ces moments particuliers. Le projet de loi S‑209 propose de dé‐
clarer le 11 mars Jour commémoratif de la pandémie au Canada.
C'est le 11 mars 2020 que l'Organisation mondiale de la Santé a dé‐
claré la pandémie mondiale de COVID‑19.

Quel serait le but de cette journée? Tout d'abord, il s'agirait de
rendre hommage aux 6,8 millions de personnes et plus décédées de
la COVID‑19 dans le monde, dont plus de 51 000 au Canada. Je
vais prendre un moment pour laisser ces mots et ces chiffres s'im‐
prégner dans nos esprits. La pandémie de COVID‑19 est désormais
la catastrophe la plus meurtrière de l'histoire du Canada, à l'exclu‐
sion des actes de guerre. Elle a surpassé la pandémie de grippe de
1918, qui a fait près de 50 000 morts au Canada.

On comprend que si, au début du mois de mars 2020, quelqu'un
avait suggéré que 51 000 habitants du Canada disparaîtraient à ja‐

mais à cause de ce terrible virus, cela aurait été inimaginable, mais
nous y voilà, presque quatre ans et trop de morts plus tard. Collecti‐
vement, nous avons perdu des amis, des parents, des grands-parents
et des frères et sœurs. Rien ne peut changer cela, mais une journée
de commémoration de la pandémie pourrait nous aider à recon‐
naître ces pertes profondes. Nous devrions laisser cette journée être
à jamais une consécration officielle de notre deuil collectif. Cette
journée serait également l'occasion de rendre hommage à tous les
travailleurs de première ligne qui ont été exposés à un risque accru
de contracter la COVID‑19 au travail, alors qu'ils assuraient la
continuité des services essentiels.

La pandémie a exercé des pressions sans précédent sur le person‐
nel de la santé et le système de santé du Canada. Depuis mars 2020,
les professionnels de la santé se sont surpassés pour répondre aux
besoins accrus liés à la COVID‑19, mais ils sont aujourd'hui dange‐
reusement à bout de souffle. Les cas d'épuisement professionnel se
multiplient et un nombre important de professionnels de la santé, en
particulier des infirmières, envisagent de quitter leur profession.

Des études ont montré que les travailleurs de première ligne sont
plus susceptibles que les autres d'obtenir un résultat positif au test
de dépistage du syndrome de stress post-traumatique, d'anxiété gé‐
néralisée ou de trouble dépressif caractérisé. La pandémie a contri‐
bué à la pénurie de main-d'œuvre partout au Canada, et plus parti‐
culièrement dans le secteur de la santé.

Sans ressources humaines, il n'y a tout simplement pas de soins
de santé. Sans ces hommes et ces femmes courageux que sont les
infirmières, les employés des urgences et les ambulanciers, il n'y a
pas de soins de santé. Bien que cette journée de commémoration
symbolique ne suffise pas à résoudre ces problèmes, reconnaître le
travail et le dévouement de ces personnes remarquables permettrait
de leur témoigner la gratitude des Canadiens.

Enfin, cette journée de commémoration permettrait de recon‐
naître les graves conséquences de la COVID‑19 sur la santé phy‐
sique et mentale des Canadiens. Si la pandémie a eu pour consé‐
quence ultime et irréversible un grand nombre de décès, des mil‐
lions de Canadiens continuent de contracter la COVID‑19.

● (2045)

Plus de 4,5 millions de cas ont été confirmés au Canada, mais
nous savons tous qu'il s'agit d'une sous-estimation flagrante,
puisque nous avons commencé à compter de plus en plus sur les
tests de dépistage rapide à domicile depuis l'émergence du variant
Omicron en décembre 2021. À l'heure actuelle, nous connaissons
tous des gens qui ont contracté le virus, certains plus d'une fois.
Même si la majorité des personnes infectées se rétablissent, cer‐
taines continuent d'éprouver des symptômes physiques ou psycho‐
logiques. Selon les estimations de l'Organisation mondiale de la
santé, au moins 10 % des personnes infectées développent un syn‐
drome post-COVID-19. Il pourrait donc y avoir des milliers de Ca‐
nadiens qui souffrent de symptômes permanents. De nombreuses
conséquences de ce syndrome et ses effets négatifs à long terme ne
sont pas encore bien compris.
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Affaires émanant des députés
En plus des répercussions physiques à long terme associées à la

contraction du virus, de nombreux Canadiens ont également vu leur
santé mentale se détériorer pendant la pandémie. Pour certains, l'ex‐
périence de la pandémie s'est ajoutée au stress lié à la perte de leur
emploi, à l'isolement de leurs proches, aux restrictions imposées à
la collectivité et aux activités éducatives et récréatives, ou à la né‐
cessité de concilier le travail et les responsabilités d'aidant. L’am‐
pleur de ces difficultés a eu une incidence négative sur les senti‐
ments et les perceptions à l’égard de la santé mentale et du bien-
être de nombreux Canadiens, notamment chez les femmes, les
jeunes et les travailleurs de première ligne. Les mesures de distan‐
ciation sociale ont mis à rude épreuve les liens sociaux, entraînant
des sentiments d'isolement et nuisant à la santé mentale. Comme
nous le savons tous, de nombreuses personnes aux quatre coins du
pays ont connu des difficultés en raison de la pandémie.

Comme je l'ai dit, une journée nationale de commémoration ne
réglera pas ces problèmes, mais elle indiquera au moins l'impor‐
tance de reconnaître nos pertes tout en continuant à nous efforcer de
comprendre et de traiter les conséquences sanitaires, socio-écono‐
miques et plus vastes de la COVID‑19. J'espère que tous les dépu‐
tés présents ce soir se rallieront au projet de loi.

Depuis que la pandémie a été déclarée, la COVID‑19 a eu une
incidence incommensurable sur tous les Canadiens et toutes les fa‐
milles canadiennes. Elle a eu des répercussions sur la façon dont
tout le monde a travaillé, a appris, a interagi avec ses amis et sa fa‐
mille et a vécu au quotidien.

Il est important de reconnaître que cette journée nationale de
commémoration n'est pas prescriptive. Tout le monde pourra célé‐
brer cette journée comme il le souhaite, ce qui laisse place à l'ima‐
gination et à la créativité des individus et des collectivités et recon‐
naît qu'il existe un large éventail d'activités possibles pour commé‐
morer la pandémie.

Les individus et les groupes peuvent souligner cette journée
d'une manière qui tient compte de la nature et de l'intensité de leurs
souffrances, de leurs besoins et de leurs collectivités. En ce qui
concerne les gouvernements, cette journée pourrait être propice à la
réflexion et à l'évaluation des mesures qui ont connu du succès et
celles qui ont été un échec.

À compter de cette année, tous les 11 mars serviront à rappeler
aux Canadiens les événements tragiques et les gestes de solidarité
et d'empathie dans les collectivités. À cette occasion, les gens se
rassembleront pour réfléchir à ce que nous avons appris et au
moyen de définir collectivement une nouvelle voie à suivre.

Je suis reconnaissant d'avoir eu l'occasion de parler du projet de
loi ce soir et de faire part de l'appui du gouvernement envers une
journée commémorative de la pandémie.

● (2050)

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Madame la Présidente, le projet de loi dont nous sommes
saisis, qui a été présenté par une députée libérale, est, ma foi, éton‐
nant. Au même moment où le gouvernement se fait taper sur les
doigts par les tribunaux à cause de la façon dont il a agi pendant la
pandémie, une députée libérale veut que nous soyons sensibilisés et
que nous instituions une journée de sensibilisation à la pandémie.
En passant, c'est devenu une sorte de blague de ce côté-ci de la
Chambre que la solution des libéraux à tous les problèmes est une
journée de sensibilisation.

Il est très rare que les députés aient l'occasion de présenter un
projet de loi d'initiative parlementaire pour qu'il soit débattu et mis
aux voix. Cependant, au lieu de proposer des modifications impor‐
tantes à la loi, des choses qui auraient une incidence sur la vie des
gens, la députée d’en face, qui n’est pas nouvelle à la Chambre et
qui a eu beaucoup de temps pour réfléchir au genre de projet de loi
d’initiative parlementaire à présenter, a choisi une journée de sensi‐
bilisation, comme si personne n’était au courant de la pandémie.
Cependant, soyons conscients de la pandémie pendant que nous
sommes ici et que la députée d'en face dit que sa plus grande idée
de projet de loi d'initiative parlementaire est une journée consacrée
à la sensibilisation à la pandémie.

Soyons conscients de ce qui s'est passé pendant la pandémie, et
soyons conscients de ce que la Cour fédérale a dit à propos des
agissements du gouvernement pendant la pandémie. La Cour fédé‐
rale a statué que la décision du gouvernement de recourir à la Loi
sur les mesures d'urgence pendant la pandémie était anticonstitu‐
tionnelle et enfreignait la Charte.

C'est intéressant parce que ce gouvernement a longtemps essayé
de se draper dans la Charte. Pour autant, il fait preuve d'un mépris
total à l'égard de la Charte lorsqu'elle fait obstacle à son désir de
diaboliser ceux qui ne sont pas d'accord avec lui et de diviser les
Canadiens. C'est devenu évident. Ce qui caractérise le système de
valeurs du premier ministre n'est pas la Charte des droits et libertés,
mais son admiration pour les dictatures qu'il voit dans d'autres pays.
C'est ce qui ressort clairement de ses propos et de ses agissements
pendant la pandémie.

Pendant la pandémie, nous avons vécu des situations très diffi‐
ciles. Les gouvernements du monde entier ont essayé de déterminer
comment ils pouvaient relever les défis et s'adapter rapidement aux
nouvelles réalités. Je me souviens d'avoir pris la parole à la
Chambre et d'avoir formulé une simple recommandation. J'ai dit
que nous devrions nous inspirer des pays qui avaient le mieux réus‐
si à réduire la transmission, c'est-à-dire, généralement, nos parte‐
naires démocratiques de l'Asie de l'Est. Ces pays avaient mis en
place des mesures frontalières efficaces au début de la pandémie,
constitué une réserve d'équipement nécessaire et adopté une ap‐
proche collaborative pour des mesures comme le port du masque et
la recherche des contacts.

J'ai dit très clairement au début que nous devrions tirer des le‐
çons de l'expérience de pays comme Taïwan et la Corée du Sud.
Malheureusement, l'Organisation mondiale de la santé n'a pas
consulté Taïwan, en particulier, et ne s'est pas inspirée de ses
bonnes initiatives. J’ai également posé des questions à la Chambre
sur le fait que le gouvernement libéral n'avait pas consulté Taïwan
ni poussé l'Organisation mondiale de la santé à le faire.

Dans les premiers mois, le gouvernement a déclaré qu'il serait in‐
acceptable d'imposer des restrictions aux activités transfrontalières.
Des représentants du gouvernement ont dit que les masques ne
fonctionnaient pas. Toutes sortes de choses ont été dites au cours
des premières semaines et des premiers mois de la pandémie, des
choses sur lesquelles le gouvernement a fait marche arrière par la
suite.
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Motion d'ajournement
Je crois que, dans une certaine mesure, les Canadiens auraient

éprouvé de la sympathie à l'égard des dirigeants qui ont commis des
erreurs dans les premiers jours de la pandémie si ceux-ci avaient eu
l'humilité de reconnaître qu'ils ne savaient pas tout, qu'ils compre‐
naient les défis et qu'ils faisaient de leur mieux pour apprendre au
fur et à mesure. Toutefois, le gouvernement a fait preuve d'un
manque total d'humilité par rapport aux divergences d'opinions
dans le contexte de la pandémie. En fait, le gouvernement a tenté de
marginaliser et de diaboliser ceux qui avaient un point de vue diffé‐
rent.
● (2055)

La diabolisation s'est accentuée au fil du temps. À l'arrivée des
vaccins, les Canadiens ont bien sûr lu l'information à leur disposi‐
tion; ils ont cherché à comprendre, à en apprendre plus sur les diffé‐
rentes approches et à évaluer leurs choix personnels en matière de
santé selon les données disponibles. Cependant, le premier ministre
a tenté de faire de la discrimination contre les personnes qui ont
choisi de ne pas se faire vacciner et il a cherché à les diaboliser.

Fait particulièrement bizarre, le premier ministre a voulu imposer
une obligation aux gens qui travaillaient seuls dans leur camion et
qui n'avaient pratiquement aucune interaction avec d'autres per‐
sonnes dans le cadre de leur travail. En effet, leur travail consistait
à conduire un camion seul. La politique que le premier ministre a
imposée a eu comme conséquence qu'ils ne pouvaient plus faire de
transport routier transfrontalier sans être vaccinés. Cette situation a
provoqué une vive réaction chez les Canadiens; ce n'était pas seule‐
ment la politique qui était en cause, mais également le ton et les in‐
sultes visant les Canadiens qui avaient fait un choix différent.

À mon avis, le premier ministre aurait alors pu faire preuve de
leadership en disant: « Ceci est mon point de vue. C'est l'approche
que nous pensons devoir prendre, mais je comprends que c'est diffi‐
cile et je veux unir les Canadiens. » Il n'a pas adopté cette ap‐
proche. Il voulait tenter de diviser les Canadiens pour des raisons
politiques.

Il a de nouveau eu l'occasion, lorsque les manifestants sont venus
à Ottawa, de tenter de désamorcer la situation et d'écouter les
conversations qui se tenaient, mais il a persisté à tenter d'utiliser les
événements à des fins politiques, notamment en prenant la mesure
draconienne d'invoquer la Loi sur les mesures d'urgence, une me‐
sure dont la dernière utilisation remontait à l'époque où un autre
Trudeau était premier ministre. Cette mesure draconienne a depuis
été jugée inconstitutionnelle par la cour.
● (2100)

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): La
période réservée à l'étude des affaires émanant des députés est
maintenant écoulée et l'affaire retombe au bas de l’ordre de priorité
du Feuilleton.

MOTION D'AJOURNEMENT
L'ajournement de la Chambre est proposé d'office conformément

à l'article 38 du Règlement.
[Traduction]

LA TARIFICATION DU CARBONE

M. Dan Mazier (Dauphin—Swan River—Neepawa, PCC):
Madame la Présidente, le 14 décembre 2023, le ministre de l’Envi‐
ronnement a admis au comité qu'il avait appelé au moins cinq séna‐

teurs au sujet du projet de loi C‑234, un projet de loi conservateur
qui exempterait les agriculteurs canadiens de la taxe sur le carbone.
Le ministre a promis de remettre la liste des sénateurs qu'il a appe‐
lés. Nous voilà 48 jours plus tard, et le ministre n'a toujours pas
fourni cette liste.

Ma question est fort simple: qui le ministre a-t-il appelé, et de
quelle façon ces sénateurs ont-ils voté?

[Français]

Mme Anita Vandenbeld (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre du Développement international, Lib.): Madame la Prési‐
dente, je suis heureuse d'avoir l'occasion de participer au débat de
ce soir et d'expliquer une fois de plus à mes collègues pourquoi il
est nécessaire de fixer un prix sur la pollution.

[Traduction]

Je suis heureuse d'avoir l'occasion d'expliquer pourquoi la tarifi‐
cation de la pollution est la bonne solution pour nous et pour nos
enfants.

Quand on pense à tous les événements météorologiques extrêmes
qu'a connus le Canada récemment, il devient évident qu'il faut agir
immédiatement. L'année dernière seulement, à cause des change‐
ments climatiques, les Canadiens ont notamment subi les impacts
catastrophiques de tornades, de tempêtes de verglas, de feux de fo‐
rêt et d'inondations historiques. On pouvait voir la fumée depuis la
Chambre.

Évidemment, ces événements graves deviennent de plus en plus
fréquents et ont une incidence sur les infrastructures au pays. La vé‐
rité, c'est qu'il faut agir maintenant si nous voulons empêcher la si‐
tuation de s'aggraver. La bonne nouvelle, c'est que nous savons
quoi faire et comment le faire.

[Français]

Les experts s'accordent également à dire que notre approche, qui
consiste à mettre un prix sur la pollution, est la meilleure solution.
Ce faisant, nous envoyons le message clair: la pollution n'est pas
gratuite et elle a un coût. Sans un prix sur la pollution, quelle serait
l'incitation à réduire la pollution?

[Traduction]

La meilleure partie de notre plan, c'est celle qui prévoit que, dans
les provinces où la redevance fédérale sur les combustibles s'ap‐
plique, nous retournons la majeure partie des produits provenant de
la tarification du carbone aux Canadiens. D'ailleurs, 8 ménages sur
10 dans ces provinces reçoivent plus d'argent au moyen des paie‐
ments trimestriels de l'Incitatif à agir pour le climat que ce qu'ils
ont payés au titre de la tarification de la pollution. Grâce au plan du
gouvernement, une famille de quatre qui habite dans une de ces
provinces peut recevoir jusqu'à 1 500 $ pour ses efforts de lutte
contre les changements climatiques.

Nous sommes cependant conscients que, pour bien des familles,
les temps sont durs du point de vue financier et que l'inflation de‐
meure malheureusement élevée à l'échelle planétaire. Par contre,
nous voyons que les choses commencent lentement à s'améliorer.
L'inflation a chuté à 3,4 % depuis son sommet à 8,1 % et la crois‐
sance des salaires est plus forte que l'inflation depuis 11 mois
consécutifs.
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[Français]

Par ailleurs, les économistes du secteur privé s'attendent désor‐
mais à ce que le Canada évite la récession que beaucoup avaient
promise. Le Fonds monétaire international et l'Organisation de co‐
opération et de développement économiques prévoient tous deux
que le Canada aura la plus forte croissance parmi les pays du G7 en
2025. Cependant, il est clair que de nombreux Canadiens ont en‐
core besoin d'aide pour joindre les deux bouts. C'est pourquoi nous
mettons en œuvre de nouvelles mesures pour rendre la vie plus
abordable.
[Traduction]

Comme nous l’avons clairement indiqué dans l'énoncé écono‐
mique de l’automne, le gouvernement continue de mettre en œuvre
un plan économique qui sert d’assise à une classe moyenne forte,
notamment grâce à la construction rapide de nouveaux logements
ou à des mesures concrètes pour stabiliser les prix, de rendre la vie
plus abordable et de protéger les Canadiens qui détiennent une hy‐
pothèque. Je m’explique.

Le gouvernement comprend que les Canadiens sont vraiment
exaspérés par le prix des denrées à l’épicerie, et nous voulons leur
donner un peu de répit à la caisse. C’est pourquoi nous avons modi‐
fié la Loi sur la concurrence afin d’accroître la concurrence dans le
secteur des épiceries. Cela contribuera à réduire les prix et à offrir
aux Canadiens plus de choix quant aux endroits où ils achètent leur
nourriture.

La Loi sur la concurrence a également été modifiée afin de don‐
ner au Bureau de la concurrence la capacité de bloquer les collabo‐
rations qui nuisent à la concurrence et aux choix des consomma‐
teurs, en particulier lorsque de grandes chaînes de supermarchés
empêchent des concurrents plus petits de s’installer à proximité de
leurs établissements. Cela permettra aux Canadiens d’économiser
de l’argent pour répondre à d’autres besoins.
● (2105)

M. Dan Mazier: Madame la Présidente, je ne sais pas quoi dire.
C'est insensé. J'ai posé une question très simple à propos de la taxe
sur le carbone et du projet de loi C‑234, et on m'a parlé de la Loi
sur la concurrence, qui n'a rien à voir avec la taxe sur le carbone. Je
ne comprends pas.

J'ai demandé en quoi la tarification de la pollution rend la vie
plus abordable. Le projet de loi C‑234 va coûter 1 milliard de dol‐
lars aux agriculteurs canadiens. En quoi cela rend-il la vie plus
abordable? Pourquoi la députée refuse-t-elle de répondre à la ques‐
tion?

Pourquoi a-t-elle répondu au nom du Cabinet du premier mi‐
nistre? Pourquoi le premier ministre et le ministre ne sont-ils pas
venus pour répondre à ces questions?

Les agriculteurs et tous les autres Canadiens veulent savoir pour‐
quoi la taxe sur le carbone leur coûte si cher. Cette taxe mine notre
pays tout entier et la députée, je regrette de le dire, a décidé d'igno‐
rer les Canadiens et tout le processus.

Je demande donc...
La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): La se‐

crétaire parlementaire a la parole.
Mme Anita Vandenbeld: Madame la Présidente, qu'il s'agisse

des feux de forêt, des tempêtes violentes ou des tornades, les Cana‐

diens constatent chaque jour autour d'eux ce que l'inaction face aux
changements climatiques coûte.

[Français]

Les phénomènes météorologiques violents sont de plus en plus
fréquents en raison des changements climatiques, et ils ont des ré‐
percussions importantes sur les infrastructures et l'économie cana‐
dienne.

[Traduction]

Tous les experts s'entendent pour dire que la tarification de la
pollution est une bonne façon de lutter contre les changements cli‐
matiques. Encore mieux, la majeure partie de l'argent perçu re‐
tourne aux Canadiens.

Cependant, nous comprenons que de nombreux Canadiens ont du
mal à composer avec l'inflation élevée. C'est pourquoi nous propo‐
sons également des mesures qui visent à rendre la vie plus abor‐
dable.

LE DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL

M. Kevin Vuong (Spadina—Fort York, Ind.): Ce soir, madame
la Présidente, nous sommes ici pour essayer de comprendre les rai‐
sons pour lesquelles le ministre du Développement international a
si farouchement défendu l'Office de secours et de travaux pour les
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, ou UNRWA, ainsi que
pour expliquer clairement aux Canadiens comment on utilise
l'argent qu'ils ont durement gagné.

L'an dernier, c'est-à-dire le 14 décembre 2023, lorsque j'ai posé
une question au gouvernement sur les 10 millions de dollars de
fonds publics supplémentaires qu'il a promis à l'UNRWA, et ce,
malgré les preuves qui montrent que le Hamas utilise l'aide interna‐
tionale de manière abusive, au lieu de traiter cette question avec le
sérieux qu'elle mérite, le ministre m'a accusé de « faire de la petite
politique ». Vouloir s'assurer que l'argent des contribuables cana‐
diens ne sert pas à financer le terrorisme n'est pas partisan. C'est le
devoir moral et légal du gouvernement. Dans sa réponse, le mi‐
nistre a souligné qu'il avait « eu de nombreuses rencontres avec le
directeur de l'UNRWA, M. Lazzarini » et qu'il continuerait de tra‐
vailler avec « des organismes de confiance tels que l'UNRWA ».
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Motion d'ajournement
J'aimerais donner quelques renseignements au ministre et au

gouvernement fédéral au sujet de cet organisme qu'ils appellent un
organisme de confiance. Le 7 octobre 2023, six employés de
l'UNRWA faisaient partie d'une vague de militants du Hamas qui a
tué 1 200 personnes. Deux employés de l'UNRWA ont participé à
l'enlèvement d'Israéliens. Un article publié dans le Wall Street Jour‐
nal il y a deux jours à peine indique que, selon les estimations des
services de renseignement, environ 1 200 des quelque 12 000 em‐
ployés de l'UNRWA dans la bande de Gaza auraient des liens avec
le Hamas ou le Djihad islamique palestinien, donc un employé sur
10 de l'organisme de confiance du ministre. Environ la moitié
d'entre eux ont de proches parents qui font partie de groupes de mi‐
litants islamistes. Toujours d'après l'article, 23 % des hommes em‐
ployés par l'UNRWA, donc près d'un sur quatre, auraient des liens
avec le Hamas. Un professeur d'arabe de l'UNRWA serait apparem‐
ment un commandant militant du Hamas et aurait pris part à une at‐
taque terroriste contre le kibboutz Be'eri, pendant laquelle 97 per‐
sonnes ont été tuées et environ 26 ont été enlevées et prises en
otage. En 2017, l'ancien chef du syndicat de l'UNRWA a été congé‐
dié après son élection comme dirigeant politique du Hamas. Un
professeur de mathématiques de l'UNRWA, membre du Hamas,
s'est trouvé assez près d'une otage dans la bande de Gaza pour pou‐
voir la prendre en photo. Un autre professeur a transporté un mis‐
sile antichar le soir précédant l'invasion. Cela fait-il partie du pro‐
gramme de cet organisme de confiance?

Depuis le 7 octobre 2023, le Hamas a volé pour plus de 1 million
de dollars en fournitures de l'UNRWA, y compris du carburant et
des camions. Une évaluation des services de renseignement affirme
que les agents du Hamas sont si profondément impliqués dans la
distribution de l'aide de l'UNRWA qu'ils coordonnent les transferts
pour le compte de cette organisation. Tout cela donne-t-il à penser
que nous pouvons faire confiance à celle-ci?

L'UNRWA est une organisation empreinte de haine qui a endoc‐
triné des générations de Palestiniens innocents pour qu'ils haïssent
les Juifs. J'ai lu des extraits des manuels scolaires de l'UNRWA et je
n'arrive pas à croire ce qu'on y enseigne. Les députés savent‑ils que
les enseignants sont tenus de punir les élèves qui n'établissent pas
un lien direct entre le judaïsme et le meurtre? Savent‑ils que les ter‐
roristes sont glorifiés en tant que modèles, tout comme les attentats
suicides et l'égorgement de l'ennemi sont glorifiés?

Par conséquent, j'aimerais demander au gouvernement s'il croit
toujours que l'Office de secours et de travaux des Nations unies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche‑Orient est digne de
confiance et pourquoi les contribuables canadiens mettent la main à
la poche pour le soutenir, alors que cette soi‑disant agence humani‐
taire participe aux opérations et aux actions meurtrières du Hamas,
qui figure sur la liste des organisations terroristes.
● (2110)

Mme Anita Vandenbeld (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre du Développement international, Lib.): Madame la Prési‐
dente, le Canada déplore les décès d'Israéliens et de Palestiniens in‐
nocents dans le cadre de ce conflit. Nous exprimons nos condo‐
léances à toutes les familles et communautés touchées par cette vio‐
lence. Le Canada condamne sans équivoque les attaques terroristes
brutales perpétrées par le Hamas contre Israël le 7 octobre. Rien ne
peut justifier ces actes de terreur et le meurtre, la mutilation et l'en‐
lèvement de civils.

Par ailleurs, nous sommes horrifiés par la crise humanitaire à Ga‐
za et son impact sur les civils. Toutes les parties au conflit ont l'o‐

bligation de permettre et de faciliter l'accès rapide et sans entrave
de l'aide humanitaire aux civils. Le Canada appelle à la reprise des
pauses humanitaires et soutient les efforts internationaux urgents en
vue d'un cessez-le-feu durable. Nous avons toujours fondé nos dé‐
cisions sur les civils innocents impliqués dans ce conflit. Alors que
la situation perdure, il est essentiel que l'aide humanitaire vitale
puisse atteindre les civils palestiniens dans le besoin.

Nous avons démontré l'engagement du Canada à soutenir les
agences qui travaillent dur pour aider les habitants de Gaza. À ce
jour, le Canada a annoncé une aide humanitaire de 100 millions de
dollars pour répondre aux besoins urgents des civils vulnérables
touchés par la crise. Nous avons été le premier pays occidental à
annoncer une augmentation de notre aide aux civils palestiniens.

En ce qui concerne l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, ou
UNRWA, le Canada est profondément alarmé par les allégations se‐
lon lesquelles certains membres du personnel auraient été impliqués
dans les attaques terroristes brutales du Hamas contre Israël, le
7 octobre. Par conséquent, nous avons annoncé la suspension im‐
médiate de tout financement supplémentaire accordé à l'UNRWA.
Ces allégations sont extrêmement graves, et nous attendons avec
impatience la tenue d'une enquête à leur sujet. En outre, l'UNRWA
s'est engagé à mener un examen indépendant de l'organisation.

Nous continuerons de travailler en collaboration avec l'UNRWA
et d'autres donateurs pour appuyer l'enquête sur ces allégations
graves et très préoccupantes, tout en maintenant notre engagement
à aider les civils palestiniens les plus vulnérables de la région. Nous
savons que les besoins des civils en matière d'aide humanitaire aug‐
mentent d'heure en heure.
[Français]

Depuis le début de la crise, notre position a toujours été centrée
sur la ferme conviction qu'une aide accrue, et non une aide
moindre, est nécessaire à Gaza. Notre approche continue d'être cen‐
trée sur cette conviction. Alors que l'UNRWA entreprend cette en‐
quête, le Canada ne réduira pas son soutien à la population de Gaza.
[Traduction]

Hier, nous avons annoncé 40 millions de dollars supplémentaires
en aide humanitaire pour aider les civils palestiniens les plus vulné‐
rables. Ce financement aidera les partenaires du Canada à fournir
de la nourriture, de l'eau, une aide médicale d'urgence, des services
de protection et d'autres formes d'aide vitale. Comme c'est le cas
pour tous les fonds destinés à l'aide humanitaire et au développe‐
ment pour les Palestiniens, notre aide supplémentaire sera assujettie
à notre processus rigoureux et amélioré de diligence raisonnable
pour veiller à ce qu'aucun financement ne se retrouve entre les
mains de groupes terroristes comme le Hamas.

M. Kevin Vuong: Madame la Présidente, la secrétaire parlemen‐
taire a répété les mots clés que le ministre a prononcés: « aucun fi‐
nancement supplémentaire ». La question que les Canadiens se
posent est la suivante: quel est le montant du financement accordé à
ce jour, et le financement avait-il été accéléré jusqu'à ce que cette
annonce soit faite?

De plus, quelles mesures le gouvernement prendra-t-il pour
veiller à ce que l'argent ne serve pas à aider et à encourager les ter‐
roristes? L'UNRWA et le Hamas ne font qu'un. Si nous voulons ai‐
der les gens dans le besoin, et je crois que c'est ce que tout le
monde souhaite, l'argent devrait aller à des organismes spécialisés
qui n'ont pas été infiltrés par le Hamas, comme l'UNRWA l'a été.
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Motion d'ajournement
Je pose de nouveau la question: en ce qui concerne le finance‐

ment supplémentaire, quand le financement a-t-il été accordé et
combien de fonds supplémentaires ont été versés avant la prétendue
suspension?
● (2115)

Mme Anita Vandenbeld: Madame la Présidente, la situation est
très grave. Le ministre a agi immédiatement la semaine dernière en
suspendant le financement de l'UNRWA. Une suspension signifie
une suspension. Cela signifie que, tout au long du déroulement de
l'enquête, le Canada ne versera pas un sou à l'UNRWA.

Entretemps, notre engagement humanitaire à aider les civils pa‐
lestiniens les plus vulnérables de la région demeure inébranlable.
Nous allons continuer de travailler avec nos partenaires dans la ré‐
gion pour veiller à ce qu'une aide vitale parvienne aux civils vulné‐
rables, et j'encourage le député à nous appuyer dans cette entre‐
prise.

LA TARIFICATION DU CARBONE

M. Pat Kelly (Calgary Rocky Ridge, PCC): Madame la Prési‐
dente, en novembre dernier, j'ai demandé au ministre de l'Emploi
s'il allait défendre les intérêts de ses concitoyens d'Edmon‐
ton‑Centre et voter pour la motion de l'opposition visant à exempter
ses concitoyens de l'Alberta et tous les Canadiens de la taxe sur le
carbone pour le chauffage domestique.

J'ai été très déçu de la réponse que j'ai obtenue. Bizarrement,
celle-ci était orientée sur la défense du système d'aide aux entre‐
prises parasites, qui semble permettre à des entreprises rentables de
soutirer de l'argent au gouvernement du Canada par le biais de son
système de subventions. Cette réponse n'avait rien à voir avec la
question que j'ai posée. Étant donné que ma question n'a pas obtenu
la moindre réponse, nous avons, ce soir, l'occasion de corriger le tir.

J'ai demandé au député s'il défendrait les intérêts des Canadiens
et s'il voterait pour la motion de l'opposition visant à abolir la taxe
sur le carbone pour le chauffage domestique et à alléger ainsi le far‐
deau des Canadiens. Bien que je ne me souvienne plus si c'était le
même jour ou la même semaine, j'ai également posé une question
pour savoir si le député de Calgary Skyview serait autorisé à voter
librement sur cette motion afin de représenter ses concitoyens, qui
ont manifestement besoin d'être soulagés du fardeau de la taxe sur
le carbone.

Nous avons connu une vague de froid intense en Alberta. À Cal‐
gary, les températures ont frôlé les -40 degrés Celsius. On m'a dit
que le mercure était descendu légèrement plus bas à Edmonton. Les
gens ont besoin de chauffer leurs maisons. La taxe sur le carbone
augmente les coûts de chauffage pour les Canadiens. Nous le sa‐
vons tous. Le caucus libéral le sait, et les députés du Canada atlan‐
tique le savent. C'est ce qui les a motivés à exiger de leur propre
gouvernement qu'il accorde aux Canadiens de l'Atlantique une
exemption pour le chauffage domestique.

Nous savons maintenant que le gouvernement a explicitement
admis que l'exemption accordée aux Canadiens de l'Atlantique était
purement politique. Elle n'avait rien à voir avec le coût relatif du
chauffage au mazout ni avec le rendement énergétique de ce mode
de chauffage. C'était un enjeu politique. Nous le savons parce que
la ministre du Développement économique rural a déclaré aux télé‐
spectateurs canadiens que le gouvernement avait entendu le caucus
libéral de l'Atlantique et que si les autres Canadiens, ceux des Prai‐
ries par exemple, voulaient une exemption de la taxe sur le carbone,
ils devraient élire plus de libéraux.

Elle a dit tout haut ce qu'elle pensait tout bas. Elle a dit à tous les
Canadiens qu'il s'agissait d'un enjeu à saveur politique et que, parce
que le caucus de la région atlantique est confronté à la perspective
d'une défaite écrasante lors de la prochaine élection — qui se jouera
sur les questions de l'abordabilité, de la taxe sur le carbone et de la
mesure dans laquelle cette taxe rend la vie inabordable pour les Ca‐
nadiens —, les libéraux ont accordé une exemption aux Canadiens
de cette partie du pays.

Il se trouve que les députés d'Edmonton‑Centre et de Calgary
Skyview n'ont pas défendu les intérêts de leurs concitoyens.
D'ailleurs, ils ont voté contre la motion de l'opposition conserva‐
trice qui aurait allégé le fardeau de la taxe sur le carbone pour tous
les Canadiens, quel que soit l'endroit où ils vivent et quel que soit le
type de chauffage qu'ils utilisent.

De ce côté-ci de la Chambre, nous sommes clairs depuis le dé‐
but: la taxe sur le carbone n'est pas un plan environnemental, c'est
un plan fiscal...
● (2120)

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): La se‐
crétaire parlementaire a la parole.

Mme Anita Vandenbeld (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre du Développement international, Lib.): Madame la Prési‐
dente, je suis heureuse de répondre ce soir à une question du député
de Calgary Rocky Ridge, qui est un de mes anciens camarades de
classe de l'Université de Calgary.

Je suis également très heureuse d'avoir l'occasion de préciser une
fois de plus que mettre en œuvre un régime de tarification du car‐
bone et ainsi veiller à ce qu'il ne soit plus possible de polluer gratui‐
tement constitue le moyen le plus efficace de lutter contre les chan‐
gements climatiques, d'atténuer ses effets dévastateurs sur la santé
et la sécurité des Canadiens et de préserver la beauté naturelle du
Canada.
[Français]

Les Canadiens méritent des mesures qui s'attaquent aux coûts
considérables liés aux changements climatiques tout en rendant la
vie plus abordable pour les Canadiens, et c'est précisément ce que
notre gouvernement est en train de faire.
[Traduction]

Les experts et la recherche nous ont appris que la façon la plus
efficace de lutter contre les changements climatiques est de tarifer
les émissions de la pollution causée par le carbone, qui est la princi‐
pale cause des changements climatiques provoqués par l'activité
humaine. Cette mesure encourage les réductions dans l'ensemble de
l'économie tout en donnant aux ménages et aux entreprises la sou‐
plesse nécessaire pour décider du moment où ils souhaitent procé‐
der à des changements et de la manière dont ils souhaitent le faire.
Elle incite les entreprises canadiennes à développer et à adopter de
nouveaux produits, processus et services à faible émission de car‐
bone, et elle est à la fois efficace et abordable pour les consomma‐
teurs. En effet, la majeure partie des recettes générées par la tarifi‐
cation de la pollution causée par le carbone est reversée directement
aux Canadiens dans les provinces où la taxe sur les carburants est
appliquée. Dans ces provinces, huit ménages sur dix continuent de
recevoir plus d'argent par l'intermédiaire des paiements trimestriels
de l’Incitatif à agir pour le climat qu'ils n'en paient du fait du sys‐
tème fédéral de tarification de la pollution. Grâce à notre plan, une
famille de quatre personnes peut recevoir jusqu'à 1 500 $ par an
dans les provinces où le système fédéral s'applique.
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Motion d'ajournement
Notre gouvernement comprend que nous devons maintenir le si‐

gnal de prix nécessaire à long terme pour que la tarification du car‐
bone fonctionne et réduise les émissions. Toutefois, nous avons
également démontré que nous sommes prêts à faire preuve de sou‐
plesse et d'innovation en soutenant des solutions qui permettront de
réduire encore davantage la pollution climatique à long terme.
[Français]

Nous avons pris des mesures temporaires et ciblées pour sus‐
pendre la taxe sur le mazout de chauffage dans le but d'inciter les
consommateurs à abandonner le mazout domestique au profit d'une
solution plus propre et beaucoup plus abordable qui leur permettra
d'économiser des milliers de dollars et de réduire les émissions de
carbone à long terme.
[Traduction]

Ce type de mesures rendra la vie plus abordable, tout en soute‐
nant l'objectif d'un avenir prospère et à faibles émissions de car‐
bone pour tous les Canadiens.

M. Pat Kelly: Madame la Présidente, la secrétaire parlementaire
et moi avons effectivement fréquenté cette université. En tant
qu'ancienne habitante de Calgary, elle est particulièrement bien pla‐
cée pour constater, si elle a conservé un quelconque lien avec cette
ville, à quel point son gouvernement et la taxe sur le carbone sont
impopulaires dans cette collectivité. C'est la raison pour laquelle j'ai
parlé des députés d'Edmonton-Centre et de Calgary Skyview et de
la responsabilité qui leur incombe de représenter leurs concitoyens.

Si la taxe sur le carbone du gouvernement est si efficace et abor‐
dable pour la population canadienne, et si la députée a raison à pro‐
pos des données qu'elle a présenté, alors comment expliquer le fait
que le directeur parlementaire du budget ait complètement débou‐
lonné ses arguments concernant l'abordabilité? En outre, pourquoi
avoir accordé une exclusion?

La disposition d'exclusion au profit des provinces de l'Atlantique
est une tactique purement politique. Notons que l'Alberta n'a pas
bénéficié d'une telle disposition, et c'est encore là pour des motifs
politiques.

Mme Anita Vandenbeld: Madame la Présidente, je sais que les
Calgariens, tout comme la plupart des Canadiens, se soucient vive‐
ment de l'avenir de leurs enfants et de la préservation de notre envi‐
ronnement. Nous savons que nous pouvons rendre la vie des gens
plus abordable sans sacrifier notre environnement.
[Français]

Nous apportons donc ce soutien où il est le plus efficace et à
ceux qui en ont le plus besoin. Nous avons notamment pris des me‐
sures pour suspendre temporairement l'application de la taxe fédé‐
rale sur le mazout de chauffage.
● (2125)

[Traduction]

Elles comprennent la bonification du programme Conversion
abordable du mazout à la thermopompe, qui porte de 10 000 $ à
15 000 $ le financement fédéral accordé aux propriétaires admis‐
sibles pour l'installation d'une thermopompe, ainsi que le double‐
ment des paiements de l’Incitatif à agir pour le climat, qui passera
de 10 % à 20 % du montant de base à compter d'avril.

Nous continuerons à mettre en œuvre le régime de tarification de
la pollution sans cesser de faire ce qu'il faut pour que les ménages
canadiens aient plus d'argent en poche.

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): La
motion portant que la Chambre s’ajourne maintenant est réputée
adoptée. La Chambre s'ajourne donc à demain, à 10 heures, confor‐
mément à l'article 24(1) du Règlement.

(La séance est levée à 21 h 25.)
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